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I - PROBLEMES GENERAUX 

l- "Unification européenne même en l 1 absence.de fusion" 

A propos de la fusion des Exécutifs européens et du Sle
ge des institutions européennes, M. Eugène Schaus, ancien minis-

• tre luxembourgeois des affaires étrangères, déclare dans le 
"Letzeburger Journal" du 9 octobre que ce ne serait ni pour le 
Luxembourg ni pour l'Europe un malheur et encore moins une ca
tastrophe si les négociations gouvernementales sur la fusion des 
Exécutifs de la C.E.E., d'Euratom et de la C.E.C.A. n'aboutis
saient pas à un accord. Même avec le maintien de la situation 
institutionnelle actuelle, le développement de l'intégration éco
nomique européenne continuera à tendre irrésistiblement vers son 
objectif final. Il ne saurait y avoir et il n'y aura pas de re
tour en arrière tant qu'existe la volonté commune d'exécuter les 
traités signés en 1952 et en 1958. 

La réalisation de l'intégration politique, elle aussi, 
dépend exclusivement de la volonté des six gouvernements. Si au
cun progrès essentiel· n'a encore été obtenu en ce domaine, cela 
n'a rien à voir avec la fusion des Exécutifs ni même avec la 
question du siège. La thèse parfois défendue, selon laquelle des 
difficultés dans les pourparlers sur la fusion pourraient para
lyser l'oeuvre de construction européenne et empêcher l'intégra
tion de progresser, est tenue par M. Schaus pou:!:" "pessimiste, 
étrangère à la réalité et politiquement dangereuse". Il faut se 
garder, poursuit l'ancien ministre luxembourgeois des affaires 
étrangères, de considérer le problème de la fusion comme un élé
ment absolument nécessaire et essentiel des aspirations à l'in
tégration européenne. Voir ce problème sous cet angle, c'est 
créer un "faux problème", car un exécutif fusionné ne parvien
drait pas davantage à réduire à un dénominateur commun les con
ceptions foncièrement différentes des six gouvernements. Au con
traire, comme la fusion des exécutifs ne doit être que le prélude 
à la fusion des Communautés, dont le principe est déjà acquis, 
et à la grande révision des traités, la refonte des traités ris
que d'être alors entreprise dans un climat d'incertitude et 
d'équivoque, en l'absence de tout esprit communautaire et sans 
égard pour les principes supranationaux contenus dans les trai
tés. Le danger serait d'autant plus grand que cette évolution 
se produirait à un moment où le Parlement ne serait pas en mesu
re d'exprimer la volonté des peuples européens. 

Vu les difficultés actuelles, M. Schaus estime qu'il se
rait préférable de retirer provisoirement de l'ordre du jour le 
problème de la fusion. Cela permettrait de repenser entièrement 
le problème de la construction institutionnelle des trois Commu
nautés et de chercher des solutions qui auraient peut-être moins 
de force d'expression, mais qui seraient d'autant plus réalistes 
et orofitables à la Communauté. On pourrait par exemple examiner 
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Problèmes généraux 

les suggeslions émises par certains membres. de la Haute Auto~~
té et d'autres personnalités européennes compétentes, et tendant 
à un regroupement structurel fondamental et à la décentralisat~on 
des institutions de la Communauté. 

(Letzeburger Journal, 9 octobre 1964) 

2 - Les Etats généraux des Communes d'Europe et la construct~on 
européenne 

Réunis à Rome, du 15 au 18 octobre 1964, les VIIes Etats 
généraux de Communes d'Europe ont adopté la résolution suivante: 
"La construction européenne est bloquée. Les gouvernements na
tionaux accrochés à des égoïsmes étroits et à des compétences 
périmées s'opposent à tout développement et compromettent ce q~i 
a été si péniblement construit. 

L'Europe est gravement menacée dans ses fondements démo
cratiques, dans son indépendance économique et politique. Sans 
un sursaut des citoyens européens pour modifier profondément les 
structures nationales auxquelles s'attachent encore les gouver
nements, on pourrait tout au plus maintenir une Europe des al
liances à la merci de tous les les caprices des conjonctions 
d 1 intérêts. 

L'intégration économique européenne, si heureusement 
commencée par les communautés exis.tantes, ne saurait faire des 
progrès substantiels si un pas décisif n'est accompli vers l'or
ganisation fédérale : extension progressive des compétences com
munautaires aux domaines de la politique étrangère, de la défen
se et de la culture,et, dans un avenir rapproché, mise en place 
d 1 un gouvernement fédéral européen. Un contr6le véritablement dé
mocratique doit être exercé par un parlement dont l'une des cham
bres doit être élue au suffrage universel direct p~r l'ensemble 
des Européens. 

Les citoyens européens doivent faire entendre leur vo~x 
sur l'avenir du monde. Ils veulent développer la science et la 
technique européennes. Les cloisons,héritées de l'Histoire, ex
cluent les larges collaborations et les vastes marchés indispen
sables au progrès. Les citoyens européens,soucieux avant tout de 
liberté et de justice sociale, ne peuvent plus tolérer que l'Eu
rope soit l'apanage de groupes d'intérêts dont les pressions,à 
l'échelle européenne, ne rencontrent pas d'obstacles effectlfs. 
Les citoyens européens veulent une modernisation des structures 
démocratiques et une programmation économique européenne orien
tée vers la satisfaction des besoins, notamment d'emploi, d'équi
pement, de logement, de santé et de culture. 

Les citoyens européens expriment leur solidarité, avec 
leurs concitoyens qui vivent encore sous des régimes de dicta
ture, et souhaitent avec ferveur que leurs pays soient, dans un 
proche avenir, libres d'adhérer à l'Europe fédérale. Les citoyens 
européens, conscients de leurs responsabilités à l'égard des peu
ples dépourvus, veulent partager fraternellement avec eux les 
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fruits de leurs connaissances et de leur prospérité. Poursuivie 
dans le cadre des rivalités nationales, l'aide au tiers monde 
est stérilisée par la recherche de clientèles politiques ou com
merciales. 

Les autorités locales, au contact direct des aspirations 
populaires, ont un rôle d'avant-garde à jouer:, car elles multi
plient les échanges entre les peuples et contribuent puissamment 
à la compréhension mutuelle. Conscients de la gravité de la si
tuation, les VIles Etats généraux du Conseil des Communes d'Eu
rope en appellent aux citoyens européens, à tous les pouvoirs 
locaux, aux organismes politiques,économiques, sociaux et cultu
rels et aux mouvements de jeunesse~ pour que soit constitué un 
front démocratique pour une Europe fédérale. Il faut que les ci
toyens européens proclament solennellement leur volonté de "vi
vre ensemble". 

(Départements et communes, novembre 1964) 

3 - Déclaration du groupe démocrate-chrétien du Parlement euro
péen sur des questions européennes 

Le groupe démocrate-chrétien du Parlement européen s'est 
réuni à Rome du 12 au 14 octobre. A l'issue de ses travaux, il a 
publié la déclaration suivante : 

Le groupe 

"-demande avec insistance aux gouvernements de l'Allemagne, de 
la Belgique, de la France, de l'Italie, du Luxembourg et des 
Pays-Bas et aux Conseils de minis~res des Communautés européen
nes, l'application intégrale des traités de Rome et de Paris 
sur le plan économique, social et politique; 

- constate que les implications institutionnelles des réalisa
tions économiques et sociales qui résultent de l'exécution 
normale des traités sont devenues de plus en plus évidentes; 
il en va ainsi, par exemple, en ce qui concerne une politique 
européenne de conjoncture, une politique sociale, notamment 
une harmonisation des systèmes de sécurité sociale et une 
orientation européenne des politiques des prix et des salai
res, une politique agricole et commerciale commune et une po
litique de l'énergie; 

- invite par conséquent les gouvernements des Etats membres et 
les Conseils d 1 en tirer rapidement les conclusions en vue 
d'une accélération du mouvement d'intégration sur le plan éco
nomique,social et politique; 

- rappelle que par l'application des traités de Rome et de Paris 
certaines matières sont soustraites en tout ou en partie au 
contrôle démocratique national et revêtent désormais un carac
tère européen et qu'il est dès lors indispensable d'accroître 
le pouvoir de contrôle démocratique du Parlement européen,no
tamment en matière budgétaire et législative, de lui conférer 
le droit d'investir les exécutifs et d'organiser son élection 
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au suffrage universel direct; 

- se félicite de "l'initiative 64" prise par la Commission de 
la C.E.E. et demande avec insistance aux institutions comm~
nautaires et nationales de veiller à ce que le contrôle des 
personnes et des marchandises aux frontières intérieures de 
la Communauté soit supprimé-dans les plus brefs délais; 

- exige qu 1 un pas en avant soit fait sur la voie de l'union po
litique sans que la réalisation de cette union porte atteinte 
au fonctionnement normal des Communautés et aux pouvo::.rs qui e 
leur sont conférés; 

- demande aux responsables de la démocratie-chrétienne en Alle
magne, en Belgique,en France,en Italie, au Luxembourg et aux 
Pays-Bas,de conjuguer leurs efforts en vue d'atteindre ces 
objectifs _et de créer un secrétariat commun des partis des 
six pays pour soutenir et coordonner ces efforts." 

4 - La politique européenne de la France 

A l 1 issue du Conseil des ministres du 21 octobre 1964, 
M. Peyrefitte, ministre de l'information, déclarait à propos de 
la politique agricole commune : "Sans préjuger de la suite des 
conversations, le général de Gaulle, M. Pompidou et le gouverne
ment ont, une fois de plus, souligné que la France cesserait de 
participer à la C.E.E. si :e Marché commun agricole ne s'orga
nisait pas comme il avait été convenu qu 1 il s'organiserait. La 
résolution prise par le Conseil des ministres a été exprimée de 
la façon la plus catégorique, afin de faire du Marché commun agri
cole la pierre de touche de toute construction européenne et la 
condition m@me de cette construction. Il s'agit de la réaffirma
tian catégorique d'une attitude qui a toujours été celle de la 
France, mais dont certains de nos partenaires doutaient de sa 
fermeté". (Le Monde, 22 octobre 1964). 

A la suite de cette déclaration, le gouvernement a eu 
l'occasion d'exprimer sa position et certains parlementaires ont 
exprimé leur opinion au cours de deux débats : le premier sur la 
motion de censure déposée à propos de la politique agricole du 
gouvernement,le second sur le budget du ministère des affaires 
étrangères. 

Le débat sur la politique agricole du gouvernement, le 
27 octobre 1964, a permis à M. Pisani, ministre de l'agriculture, 
de définir la position de la France sur la politique agricole eu
ropéEii'lne. 

"De 'plus en plus, les mécanismes européens se substituent 
pratiquement aux mécanismes nationaux. La France se plie à ces 
décisions communautaires. Mais non contente d'en accepter les 
conséquences, chaque fois que c'est nécessaire,elle demande que 
l'application en soit hâtée". 

A propos de la manière dont usait le gouvernement dans 
les négociations européennes, le ministre rappelle que c'est grâ-
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ce à l'intransigeance de la France que la politique agricole com
mune a progressé. Ce n'est que dans la mesure où la France, en 
accord avec la Commission de la C.E.E., fait une constante pres
sion sur les mécanismes et sur les événements que la politique 
agricole commune a quelque chance d'être élaborée. Si un seul 
instant, cette pression, cette volonté, cette demande réitérée, 
cet acharnement cessaient, la politique agricole commune cesse
rait d'évoluer et de se construire. Si la France s'éiait engagée 
dans une politique de relèvement progressif des prix, l'Allema-

• gne aurait refusé systématiquement de toucher aux siens, en af
firmant, avec quelque apparence de raison, qu'il suffirait à ses 
prix de rester immobiles pour être bientôt rejoints par le pelo
ton des prix européens. Or, l'Europe ne peut pas s'offrir le 
luxe d'adopter les prix allemands, c'est-à-dire des prix élevés, 
comme prix européens, car sa position dans la négociation tari
faire et commerciale au G.A.T.T. deviendrait intenable. 

Le gouvernement français est favorable à la mise en ap
plication d'un prix unique des céréales à la date prévu~ par la 
Commission de la C.E.E., c'est-à-dire en 1967. Mais dans le cas 
où les prix uniques pour les différents produits ne se réalise
raient pas à la date où ils devront l'être, la position de la 
France au sein du Marché commun se trouverait profondément trans
formée. Cette position est le résultat d 1un équilibre entre la 
politique agricole et les autres éléments de la politique euro
péenne. Si, pour une raison quelconque, il se trouvait que les 
engagements pris en matière de politique agricole n'étaient pas 
tenus, la France serait amenée à reviser son attitude au sein de 
la Communauté. 

De son côté, M. Pompidou, premier ministre, rappelle la 
position française définie par le ministre de l'agriculture et 
précise que "Marché commun agricole et Marché commun industriel 
vont de pair, sont liés l'un à l'autre indissolublement et ne 
sauraient ni progresser ni même vivre réellement l'un sans l'au
tre". 

M. Loustau (socialiste) estime que si les institutions 
européennes disposaient des moyens que les négociateurs du trai-
té de Rome voulaient leur voir dévolus, si le Parlement européen 
était effectivement le législatif d'un véritable exécutif européen, 
s'il existait à Bruxelles une véritable autorité supranationale, 
la position française l'eut plus facilement emporté. En effet, 
une vue plus européenne des problèmes, une manière plus communau
taire de les affronter auraient pu, certainement mieux qu'un ul
timatum, fléchir les égoïsmes nationaux. 

Pour M. Boscary-Monsservin (républicain indépendant), 
l'organisation des marchés de différents produits sur le plan 
européen est une énorme machinerie à laquelle il manque une âme 
un prix commun et une orientation des prix. Sur le plan des dé
bouchés, on se trouve dans une position très inconfortable parce 
que l'on est déjà à demi entré dans l'économie nationale et que 
l'on n'est pas encore entré dans l'économie européenne. Il faut 
sortir très rapidement de ce régime transitoire. Il est nécessai~ 
re de déterminer très vite des prix communs pour les principaux 
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produits agricoles. En définitive, l'avenir de l'agriculture 
française réside dans une réalisation rapide du marché commun 
agricole. 

A 1 1 occasion de la discussion du budget du ministère des 
affaires étrangères, le 3 novembre 1964, M •. Couve de Murville, 
ministre des affaires étrangères, a précisé la politique euro
péenne du gouvernement. De nombreuses interventions ont porté 
principalement su!' la politique -européenne du gouvernement. 

Le ministre souligne que la France reste fidèle à la 
constitution d'une véritable union de l'Europe occidentale dans 
tous les domaines politique, économie, défense et culture. 11 ?o::::
mer une telle union, qui possède son économie, qui soit fa~te de 
cultures soeu·rs étroitement associées, qui s 1 efforce de dé fin~:::: 
et de pratiquer une même action internationale, qui parvienne 
à coordonner son effort de défense, voilà 1 1 entreprise que no·..<s 
avons en vue et qui serait susceptible à la fois de rendre à 
1 1 Europe la place qu'elle a perdue et de constituer dans le mon
de un facteur irremplaçable d 1équilibre, de sagesse et de paix11

• 

M. Couve de Murville rappelle ensuite ce que la France a fait 
pour l'unification de l 1Europe et les résultats obtenus grâce à 
la persévérance du gouvernement et à son action incessante. 

Dans le domaine industriel, les choses se déroulent nor
malement, mais il n 1 en est pas de même dans le domaine agricole. 
A ce sujet, le ministre fait le point des difficultés et déclare 
en conclusion : 11 Faut-il donc dresser un consté!-t de carence qui 
mE::ttrait en cause la Communauté européenne elle-même ? To'J.t ce 
que je puis dire, c 1 est que nous verrons comment vont évoluer 
les discussions de Bruxelles, non seulement en ce qui concerne 
les céréales, mais en ce qui concerne les produits laitiers, la 
viande, le règlement financier et les règlements de produits qui 
sont encore à établir. En attendant, il convient que la France 
agisse en fonction des risques de dispersion que le comportement 
de certains nous impose d'envisager et qui ne peut manquer de 
continuer à peser jusqu'à l'achèvement de la politique agricole 
commune. dela signifie que nous ne pouvons considérer la période 
qui s 1 ouvre qu·e comme une situation d 1 attente au terme de laquel
le seulement, si nos espoirs se réalisent, la Communauté euro
péenne pourrait se trouver pleinement confirmée. En particulier, 
à l'égard des plans d'accélération présentés par la Commission 
ou à présenter par des pays membres, les précautions dont je par
le conduisent à écarter toute mesure qui ne serait pas, stricto 
sensu, prévue par le traité". 

Quant à la négociation tarifaire et commerciale de Genè
ve,le gouvernement français s'en tient au mandat donné à la Com
mission en décembre 1963. Dans les circonstances actuelles : ab
sence de prix commun des produits agricoles, institution d'une 
taxe de 15 % sur les produits importés par le gouvernement bri
tannique, difficultés rencontrées par la coopération politique 
entre les Six, ~,nr: baisse accentuée du tarif extérieur commun 
comporte des r1sques incontestables. 11 Lorsque les intérêts fonda-
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mentaux de la nation sont en cause, déclare le ministre, force 
est bien de marquer que la mesure est pleine. Nous voulons bien 
réserver l'avenir et nous l'espérons plus favorable. Mais nous 
entendons également réserver les cartes de la France". 

En ce qui c0ncerne la coopération politique, le ministre 
des affaires étrangères pense qu'il ne faut aborder une nouvelle 
étape qu'avec discernement, car un nouvel échec risquerait d'être 
irrémédiable. Il pense aussi que la question doit être considérée 
dans le contexte actuel qui est fait de deux éléments : la poli
tique agricole commune et l'accord sur les objectifs. Ces der
niers sont, pour la France, la définition, puis la pratique d'une 
politique extérieure commune et une coopération en matière de dé
fense qui pourrait tendre, elle aussi, vers une politique commu
ne. 

L'Europe doit définir sa propre politique extérieure com
mune afin que puisse s'instituer un dialogue avec les Etats-Unis. 
En matière de défense, le ministre évoque l'affaire de la force 
nucléaire multilatérale pour se demander quelles en seraient les 
conséquences du point de vue de la construction d'une véritable 
union européenne. "Tout cela, poursuit-il, nous laisse perplexe, 
en attendant les explications indispensables. Sur ce point comme 
sur celui de la défense en général et sur la conception d'une 
politique européenne, nous devons discuter avec nos partenaires, 
chercher à nous comprendre, si possible à nous entendre." 

M. Maurice Faure (rassemblement démocratique) se pose la 
question de savoir si la France demeure fidèle à la politique 
traditionnelle européenne ou si elle envisage une politique de 
rechange. L'orateur voit la solidarité occidentale sous une for
me bipolaire : Amérique du Nord-Europe. Ceux qui ont appelé de 
leurs voeux l'unité de l'Europe l'ont fait pour qu'elle puisse 
affirmer davantage l'originalité,l'autonomie de sa politique et 
puisse disposer, en quelque sorte, de son destin. Mais, poursuit 
M. Maurice Faure, aussi longtemps que l'Europe demeurera une mo
saïque d'Etats souverains juxtaposés, aussi longtemps que vous 
refuserez toute perspective d'intégration politique, aussi long
temps vous condamnerez cette Europe, par ses divisions mêmes, à 
supporter d'une manière ou d'une autre l'hégémonie du plus puis
sant. 

"Quand cessera-t-on de brocarder des institutions qui se 
sont révélées en toutes circonstances le meilleur artisan de la 
politique d'unité européenne et qui ont secondé les efforts que 
vous avez personnellement déployés dans le sens de la politique 
agricole : j 1 ai nommé la commission du Marché commun et le Par
lement européen. Il n'est pas possible de se prétendre Européen 
en refusant le dépassement des Etats. On a certes le droit d'exi
ger des délais, de réclamer une progressivité dans la construc
tion de l'Europe. Mais si la fir.alité de l'entreprise est, pour 
vous, de maintenir cette juxtaposition d Etats souverains, di
sons que vous êtes pour une forme d'Europe et que nous sommes, 
nous, pour une toute autre forme d'Europe". 

M. Maurice Faure examine ensui te les ;_>ésul tats obtenus 
sur le plan économique et souligne que,sur lG plan agricole, la 
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thèse du gouvernement est bonne quant au fond, mais regrette la 
manière dont elle a tout récemment été présentée. En annonçant 
un retrait éventuel, la France a frappé d'une précarité redouta
ble une entreprise qui tire tout son dynamisme économique de ce 
qu'elle est considérée comme irréversible. Le problème agricole, 
estime M.Maurice Faure, doit être vu dans la perspective de 
l'union politjque. L 1 intégrati6n économique et l'intégration po
litique sont complémentaires l'une de l'autre. Que restera-t-il 
de la souveraineté des Etats lorsque les prix agricoles, ceux de 
l'énergie et des ,transports seront arrêtés au niveau des autor~
tés communautaires? Mais alors.se posera le problème du renfor
cement des institutions communautaires et de l'élection du Pa:::>
lement européen au suffrage universel afin que l'Europe se d~:::>~
ge vers la démocratie. Il restera alors à trouver la place de ce 
Parlement dans les institutions. 

En ce qui concerne la défense, pour M. Maurice Faure, la 
force multilatérale ne répond pas à la question qui est posée 
d 1 un apport original et plus substantiel de l'Europe à sa défen
se; du moins pose-t-elle le problème. On doit souhaiter qu'elle 
contienne une clause de révision européenne. Mais ici aussi, on 
en revient toujours au problème de l'Europe politique. L'orateur 
est prêt à accepter n'importe lequel des projets actuellement 
élaborés à condition que l'on crée un organisme indépendant des 
gouvernements et habilité à faire des propositions. Seul un tel 
organisme peut prendre une vue commune de l'intérêt européen. 

M. Pleven (rassemblement démocratique) souligne que l'in
dépendance de l'Europe exige sa fédération. Dans son esprit, les 
Etats Unis d'Europe doivent former, eux aussi, un Etat-continent 
avec sa diplomatie, son armée, son économie intégrée. Ils ne 
sont destinés à être les subordonnés de personne. Une telle Eu
rope unie, indépendante et forte manque au monde. Les Etats-Unis 
ne peuvent se passer longtemps d'amis sûrs, assez forts pour pren
dre leur part virile de responsabilité et de fardeau. 

M. Pleven critique ensuite la politique européenne suivie 
par le gouvernement qui, dans les faits, n'applique pas ses dé
clarations. Le gouvernement dresse sans cesse des obstacles en
tre la France et ses partenaires. Nos partenaires,nous-mêmes, 
poursuit l'orateur, nous ne voulons pas faire l'Europe pour nous 
livrer avec la force européenne à d'éventuels arbitrages entre 
l'Est et l'Ouest. Nous voulons l'Europe pour la paix, nous la 
voulons pour que son poids, ses moyens, s'ajoutent à ceux des 
Etats-Unis, constituent un facteur supplémentaire de dissuasion. 
M. Pleven considère comme de faux prétextes et de simples alibis 
les raisons jusqu'ici mentionnées comme pouvant motiver la sortie 
de la France de la C.E.E. ou sa démission de l'Alliance atlanti
que. Il ne faut certes pas minimiser les responsabilités du gou
vernement allemand, ni les difficultés que soulève la proposition 
américaine de force multilatérale. 

L'orateur passe ensuite en revue les principaux actes du 
gouvernement pour constater toujours la même contradiction entre 
ses déclarations, ses attitudes publiques et ses actes. Ces dis
cordances quotidiennes déconcertent les amis de la France. La po-
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litique française leur apparaît comme un facteur de division, 
donc d'affaiblissement des organisations dont la France fait 
partie. En conclusion, M. Pleven demande au gouvernement de réta
blir un climat de confiance entre la France et ses cinq parte
naires du Marché commun et estime que si l'inspiration fondamen
tale de la politique française est l'indépendance dans une sécu
rité autonome et dans l'égalité avec les Etats-continents, alors 
l'ampleur des forces de toute nature nécessaire pour y aboutir 
montre que, seule, l'Europe unie pourra y parvenir et seulement 

• après un bon nombre d'années. Jusqu'à cette échéance incertaine, 
et en tout cas lointaine, la France est dans la même situation 
que ses voisins qui pensent que leur sécurité et leur paix ré
sident dans l'Alliance atlantique. 

M. de la Malène (U.N.R. )défend la politique européenne 
du gouvernement telle qu'elle a é~é exposée par le ministre des 
affaires étrangères et rappelle que c'est grâce aux efforts de 
la France qu'en 1958 le Marché commun a pu démarrer et s'est dé
veloppé. Les initiatives et les attitudes de la France ont per
mis au Marché commun, et notamment à la politique agricole com
mune, de voir le jour et de progresser. Dans le domaine de l'uni
fication politique, la France a montré également son désir d'al
ler de l'avant. Mais les véritables désaccords portent plus sur 
les objectifs que sur les méthodes. Si l'on veut sincèrement une 
Europe politique réelle, il faut envisager les perspectives non 
seulement d'une diplomatie commune, mais aussi d'une défense com
mune. La France s'est toujours montrée favorable et toujours 
prête à tout effort européen commun en matière de défense. Seules 
les armes atomiques pourront donner un sens, une réalité à une 
défense européenne commune. "Quel plus beau cadeau la France 
pourrait-elle apporter demain en dot à une Europe politique et à 
sa défense si ce n'est celui de ses réalisations nucléaires, de 
sa technique, de ses savants, de son arsenal ? 11 M. de la Malène 
voit une absurdité dans le fait d'être à la fois contre une for
ce atomique des nations de l'Europe et pour une force de frappe 
européenne 3 ainsi que dans le fait de parler à la fois de force 
atomique européenne et d'adhésion au traité de Moscou. La volon
té européenne ainsi manifestée par la France n'a pas rencontré 
une égale ardeur chez ses partenaires aussi bien sur le plan éco
nomique que sur le plan politique. 

L'orateur dénonce ensuite les mauvaises querelles que 
l'on cherche à la France et ses arrière-pensées, notamment lors
qu'on l'accuse de vouloir une Europe fermée, de vouloir pratiquer 
une hégémonie en Europe, d'avoir une politique nationaliste et 
de vouloir créer une troisième force plus ou moins neutraliste. 
Tous ces reproches ne sont qu'un alibi qui cache les raisons plus 
profondes et plus réelles d'opposition aux méthodes, à la pro
gression et surtout aux objectifs proposés par la France. 

La France, poursuit M. de la Malène, souhaite une Europe 
qui soit une grande puissance dotée de tous les attributs de la 
souveraineté, diplomatie et défense, véritable partenaire des 
Etats-Unis d'Amérique à l'intérieur du pacte atlantique. Une tel
le conception suppose des responsabilités, des charges et des 
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choix. Et M. de la Malène n'est pas sûr que les partenaires de 
la France se rallient pleinement à ces responsabilités, ces char
ges et ces choix. Pour construire l'Europe, il faut prendre les 
responsabilités d'une politique étrangère indépendante, il faut 
prendre sa part de l'effort nucléaire, accepter les charges 
d'une politique d'aide aux pays en voie de développement et con
sentir des sacrifices. En terminant, M. de la Malène estime q~e 
l'effort d'unification économique ne pourra être poursuivi s'il 
n'est pas complété par un début d 1 unifioation politique. 

M. Raust •(socialiste) critique vivement la politique e~
ropéenne du gouvernement et estime que l'intimidation a le pl~s 
souvent pour résultat de durcir la position de l'adversaire.En 
outre, le traité de Rome a prévu des recours contre les viola
tions de la lettre ou de l'esprit du traité. Cela est précisé 
dans les articles 164, 173, 175 et 176. Le gouvernement français 
pourrait donc agir dans le cadre du traité en invitant le Con
seil de ministres à agir en préliminaire à un recours auprès de 
la Cour de Justice. 

M. Pianta (républicain indépendant) exprime son inquié
tude quant à la réalisation de l'unité européenne et rappelle 
que l'esprit européen, profondément ancré dans la nation, a ins
piré en permanence l'action de la France qui a apporté et appor
te une importante et décisive contribution à l'entreprise comm~
nautaire. L'orateur rappelle les principales réalisations comm~
nautaires les plus récentes et exprime l'espoir qu'un accord in
terviendra sur les prix communs agricoles. L'Europe, poursuit 
l'orateur, doit aller au-delà de l'intégration économique pour 
déboucher sur l'intégration politique. L'Europe supranationale 
pourra être réalisée par étapes successives. Il faut accentuer 
la marche de l'Europe vers son unité économique et politique, 
unité qui n'est pas incompatible avec les liens de tous ordres 
forgés au cours de l'histoire avec le Royaumè-Uni et les Etats
Unis d'Amérique. 

Pour M. de Lipkowski (U.N.R.),il convient maintenan~ 
d'avoir une franche explication avec les alliés de la France pour 
savoir de quelle Europe on veut. Ce que l'on reproche à la Fran
ce, ce n'est pas de refuser de faire l'Europe des Six, c'est, 
au contraire, de vouloir la faire trop bien, c'est-à-dire de la 
pousser jusqu'à ses ultimes conséquences économiques et politi
ques. Or, les partenaires de la France, constate l'orateur, sont 
plus préoccupés de leurs propres affaires que des affaires de 
l'Europe et aussi sont attirés par la zone de libre échange. 
L'Allemagne à vocation mondialiste et exportatrice met la Commu
nauté en danger. Son attitude porte un coup sévère à la cohésion 
communautaire. 

Sur le plan des structures politiques de l'Europe, M. de 
Lipkowski estime qu'un rapprochement s'opère et que l'on pourrait 
trouver une formule qui concilierait les nécessités d'une étape 
confédérale avec la finalité fédérale à laquelle beaucoup sont 
attachés. Une coopération politique pourrait s'instaurer dans le 
cadre suivant : un conseil réunissant les chefs d'Etat et de gou
vernement des six pays, un secrétariat permanent propre à assu-
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rer la continuité de leur action, une commission politique char
gée de préparer les décisions du Conseil et d'en contr6ler l'exé
cution. Une extension parallèle des compétences du Parlement eu
ropéen pourrait être prévue. Il pourrait délibérer sur les ma
tières de la compétence de l'Union; les gouvernements et les 
commissaires lui présenteraient des programmep d'action; enfin, 
le Parlement paraît particulièrement qualifié pour confronter 
les disparités des différentes législations et pour en proposer 
l'harmonisation. 

M. de Lipkowski remarque que tout mécanisme supranatio
nal ne peut fonctionner que dans la mesure où le consentement 
des gouvernements est acquis. Il faut donc, dans une première 
étape, amener les gouvernements à acquérir des réflexes communs 
sur des problèmes communs. Actuellement, une évolution se produit 
pour sortir l'Europe de son immobilisme. Mais,il faut avant tout 
être d'accord sur le r6le de l'Europe dans le monde. L'orateur 
rappelle à ce propos la conception de l'Europe déjà définie par 
les autres orateurs de la majorité et le ministre des affaires 
étrangères. 

Répondant aux différents orateurs, M. Couve de Murville, 
ministre des affaires étrangères, précise notamment que le trai
té de Rome ne prévoit, en aucune façon, le recours à la Cour de 
Justice européenne au sujet de la politique agricole commune. Il 
serait étrange d'ailleurs de voir cette Cour de Justice se pro
noncer sur le prix du blé. De toute façon, cette voie ne paraît 
pas pratique. Le ministre ne voit pas d'autre méthode pour ache
ver la réalisation de la politique agricole commune que celle 
suivie jusqu'à maintenant par le gouvernement français. Il sou
ligne qu'une fraction de Marché commun, ce n'était pas le Marché 
commun. 

En ce qui concerne l'Europe politique, M. Couve de Mur
ville rappelle que le gouvernement voulait faire en sorte que 
l'Europe à construire soit une Europe indépendante et forte, 
c'est-à-dire une Europe européenne. Le vrai problème est de fai
re accepter ces conceptions de l'Europe par les partenaires de 
la France. 

(Journal officiel, Assemblée nationale, Débats, 28 octobre et 
4 novembre 1964) 

Quelques jours après les débats à l'Assemblée nationale, 
le 5 novembre, M. Pompidou, premier ministre, précise devant les 
journalistes parlementaires la position de la France à l'égard 
du Marché commun : 11 Nous considérons que le Marché commun agrico
le est nécessaire au Marché commun t"out court. Nous considérons 
que la France ne pourrait pas accepter qu'en ce qui concerne le 
Marché commun industriel, une zone de libre échange continue à 
se développer, cependant que le Marché commun agricole serait, 
d'une façon ou d 1 une autre, enterré définitivement. 11 
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M. Pompidou souligne qu'en ce qui concerne l 1 agricultu
re,le traité de Rome a été très imparfait, car 11 il s'est borné 
à un certain nombre de voeux pieux11

• C'est ce qui explique que, 
depuis trois ans, le gouvernement français ait dÛ répéter qu'il 
ne concevait pas un Marché commun sans un Marché commun agricole. 
Le premier ministre rappelle que le gouvernement allemand ava~t 
pris un certain nombre d'engagements, notamment celui de préc~
ser avant le 15 décembre prochain sa position, et l'engagement 
formel pour qu, 1 à un moment donné soit fixé un prix commun po·.;.r 
les denrées agricoles, y compris le prix des céréales. Il pour
suit : 11 Tout ce que nous demandons au gouvernement fédéral, c'est 
de respecter ses engagements. Tout ce que nous demandons a~ Mar
ché commun agricole, c'est de progresser. Ce qui nous inquiète, 
ce n'est pas que tel ou tel engagement n 1 ait pas été tenu, mais 
c'est que, depuis un an, nous piétinons. 

Depuis un an, il semblait que le chemin était ouvert. 
Or, nous constatons qu'on a fait du sur-place. Quand le démarra
ge se produira, nous verrons si c'est dans le sens que nous sou
haitons et non pas dans le sens d'une dispersion du Marché com
mun agricole à l'intérieur d'une soi-disant négociation agricole 
comprise dans la négociation Kennedy. 

Il faut que le Marché commun agricole se fasse, faute de 
quoi le Marché commun industriel périra. Le problème n'est pas 
de savoir si nous sortirons de la Communauté économique européen
ne ou non. Si la France, à un moment ou à un autre, considère 
que le Marché commun est tué dans son âme et dans ses virtualités 
profondes, eh bien il mourra de sa belle mort, quels que soient 
les textes et les modalités qui ont été prévus pour être appli
qués et qui, à ce moment-là, ne pourraient pas être appliqués 11

• 

A propos de la force nucléaire multilatérale, le premier 
ministre français déclare notamment : 11 Si la force multilatérale 
devait aboutir à la création d'une sorte d'alliance militaire 
germano-américaine, de premier choix, nous ne pourrions pas con
sidérer qu'une telle réalisation serait parfaitement compatible 
avec les rapports que nous entretenons avec la République fédé
rale tels qu 1 ils résultent du traité franco-allemand. Ils ne le 
seraient pas davantage avec notre conception de la défense de 
l 1Europe, ni avec l 1 idée que nous-mêmes et les représentants de 
l'opposition au Parlement (comme il a semblé que ce soit le cas 
lors du débat du politique étrangère) avons d 1 une politique de 
défense européenne. Nous avons des inquiétudes sur les intentions 
concernant cette force multilatérale. En résumé, nous pouvons 
nous demander si un tel projet, une telle force multilatérale 
n'est pas destructrice pour l'Europe, provocatrice pour certains 
autres pays et finalement dirigée plus ou moins contre la France. 
Je ne pense pas que ce soit l'intention américaine. Cependant, 
dans les mois qui viennent, nous aurons à réfléchir et à faire 
valoir notre point de vue. Nous considéror:.s qu'une alliance ne 
peut être valable que dans l'égalité ct cette égalité ne peut se 
manifester qu,·· ::_" 1 1 Europe existe avec une poli tique qu'elle mène 
elle-même et n_n p~int une politique qui serait ~enée, comme ce
la pourrait êti:oc; }.f-:; cas, de Washington ou d 1 ailleurs. Cet te po si-
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tian est conforme à la défense de l'Europe et aussi à la défense 
de la paix, car il n'y aura pas d'équilibre durable si nous as
sistons à un affrontement permanent des deux blocs". 

(Le Monde, 7 novembre 1964) 

5 - Le K.V.P. (Parti populaire catholique) et la force nucléaire 
multilatérale 

Les 6 et 7 octobre 1964, à la Seconde Chambre des Etats 
Généraux des Pays-Bas, dans le cadre de l'examen des perspecti
ves politiques et financières pour 1965, M. Schmelzer, président 
du K.V.P., a déclaré qu'il souscrivait à la mise en garde faite 
par le gouvernement contre l'augmentation du nombre des forces 
nucléaires nationales. Le parti de l'orateur estime qu'une force 
nucléaire multilatérale dans le cadre de l'O.T.A.N. constitue 
un élément positif. L'intégration nucléaire, se substituant à la 
dispersion, peut également contribuer à un accord sur le désar
mement. Il estime que la force de frappe multilatérale présente 
encore un autre aspect positif : elle permet à l'Europe et aux 
Etats-Unis de resserrer davantage leurs liens et d'éviter des 
accords bilatéraux, qui sont moins souhaitables pour la cohésion 
de l'alliance dans le domaine nucléaire. Pour M. Schmelzer, ad
mettre que l'Europe ou bien sera un vassal des Etats-Unis ou bien 
devra se rendre indépendante d'eux, c'est méconnaître la réalité. 
Cette réalité, c'est que, dans le monde d'aujourd'hui, l'interdé
pendance de fait est plus grande que jamais. Que ce soit pour la 
défense adéquate des deux continents ou pour la conjugaison de 
leur immense potentiel spirituel et économique - également en 
faveur d'autres continents - nous sommes plus que jamais tribu
taires les uns des autres. Dans ce domaine, les intérêts que les 
Pays-Bas ont en jeu ne sont pas négligeables, et ils reposent de 
toute évidence sur des relations plus étroites entre les Etats
Unis et l'Europe. Les Etats-Unis se sont montrés disposés à as
surer une part importante de la défense du monde libre et à as
sumer une large part de la responsabilité qui en découle. Le 
fondement plus homogène et plus large que permet le resserrement 
des liens entre les Etats-Unis et l'Europe peut être un facteur 
important pour la paix mondiale. Une force nucléaire multilatéra
le peut être le point de départ, limité certes mais réel, d'une 
évolution débouchant sur un véritable partnership atlantique très 
large. Le problème n'étant pas encore à l'étude, le K.V.P. n'entend 
pas se prononcer dès à présent sur la forme concrète de cette for
ce nucléaire. Il espère qu'il sera possible de trouver,sur le 
plan militaire,une formule, et, sur le plan financier, un arran
gement acceptable pour cette idée de bJse si importante au point 
de vue politique également que représente la force nucléaire mul
tilatérale. 

(Compte rendu analytique des débats de la Seconde Chambre des 
Etats généraux, session 1964-1965, 6 octobre 1964) 
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II - RELATIONS EXTERIEURES 

1 - Le parti libéral suédois et le marché européen 

Le 9 novembre 1964, à La Haye, M. Berthil Ohlin, presl
dent du parti libéral suédois et ancien ministre des affaires 
économiques, a pl~idé en faveur de la création d'un vaste marché 
commun européen. Le Benelux et les pays nordiques peuvent y con
tJ•ibuer en préconisant, chacun dans le bloc économique - Commu
n<,uté économique européenne ou Association européenne de libre 
échange - dont il fait partie, une meilleure compréhension de la 
manière dont la coordination et, ultérieurement, une union de 
caractère plus durable pourraient se réaliser. 

M. Ohlin estime que l'intégration économique de l'Europe 
ne doit pas nécessairement @tre subordonnée à l'intégration poli
tique ou n'@tre envisagée en premier lieu que comme un moyen 
d'aboutir à cette intégration politique. L'échec de la récente 
tentative de faire adhérer la Grande-Bretagne à la C.E.E. est 
principalement dû à la conception trop strictement politique que 
l'on se fait de cette organisation. On se demandait à l'époque 
si la Suède et la Suisse, attachées l'une et l'autre à une po
litique de neutralité, pourraient jamais adhérer à la C.E.E. ou 
s'y associer. 

Selon M. Ohlin, un des obstacles auxquels se heurtent 
les pays désireux d'adhérer à la C.E.E. réside dans l 1 harmonisa
tion de la politique économique et sociale. Faut-il accorder au
tant d'importance à ces secteurs ? L'orateur est convaincu du 
contraire,surtout en ce qui concerne le secteur social. Si la 
C.E.E. ne se rallie pas à ce point de vue, elle doit s'attendre 
à des difficultés insurmontables en cas d'intégration à un niveau 
européen élargi. 

Si, en l'espèce, la C.E.E. ne modifie pas son attitude, 
et si les négociations tarifaires du Kennedy Round ne donnent 
pas le résultat escompté, les Etats-Unis et le Canada rejoindront 
vraisemblablement l'Association européenne de libre échange pour 
former une vaste zone à laquelle d'autres pays pourraient @tre 
invités à adhérer ultérieurement. La situation ainsi créée ne se
rait pas particulièrement réjouissante pour la C.E.E. Il serait 
de loin préférable, après un abaissement sensible des tarifs dans 
le cadre du Kennedy Round, de créer une importante force commune 
qui, au stade initial, rev@tirait le caractère d'un vaste grou
pement de territoires s'accordant mutuellement des tarifs préfé
rentiels. Ainsi, des pays comme la Suisse et la Suède, qui sui
vent une politique exterieure et de défense différente de celle 
des pays de la C.E.E., pourraient jouer un rôle constructif dans 
une évolution qui déboucherait sur un vaste marché. 

(Handels & Transport Courant, 10 novembre 1964) 
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III - POLITIQUE SOCIALE 

Une charte sociale de l'agriculture européenne 

Au cours de son assemblée générale à Montreux, du 28 
septembre au 2 octobre 1964, la Confédération Européenne de 

• l'Agriculture a présenté au Conseil de l'Europe, sur rapport de 
M. Prault, Directeur Général Honoraire de l'Assemblée Permanente 
des Présidents des Chambres d'agriculture, une résolution rela
tive à l'application d'une charte sociale de l'agriculture euro
péenne. 

Cette charte sociale de l'agriculture européenne vien
drait compléter, heureusement, la Charte sociale européenne si
gnée le 18 octobre 1961 par les mandataires des gouvernements 
membres du Conseil de l'Europe, mais qui se limite à la protec
tion des salariés. 

Constatant en effet que la Charte sociale européenne n'a 
pas pu tenir compte des problèmes de politique sociale intéres
sant l'ensemble des personnes actives non salariées et particu
lièrement des agriculteurs, la C.E.A. a estimé qu'elle devait 
être complétée par une charte ayant trait à des groupes profes
sionnels qui, comme les chefs d'exploitations agricoles indépen
dants et les membres de leur famille collaborant avec eux, peu
vent prétendre également à une protection sociale convenable et 
suffisante. 

Le projet de charte sociale de l'agriculture européenne, 
élaboré par la C.E.A., prend acte de la Convention de Sauvegar
de des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales élabo~ée 
par le Conseil de l'Europe, signée à Rome le 4 novembre 1950, et 
de son Protocole additionnel signé à Paris, le 20 mars 1952, 
dont les dispositions sont en vigueur dans tous les Etats qui les 
ont ratifiés. 

Considérant que, dans la plupart des Etats européens, 
des lois nationales ont été promulguées ayant pour but d'assurer 
aux personnes actives agricoles non salariées la parité écono
mique et sociale avec les personnes exerçant leur activité dans 
les autres secteurs économiques et sociaux, la C.E.A. demande au 
Conseil de l'Europe : 

a) que soient reconnus et garantis les droits économiques et so
ciaux de toutes personnes actives non salariées quelles que 
soient leurs activités, et déterminées les conditions propres 
à en assurer l'exercice effectif; 

b) que ces droits économiques et sociaux soient équivalents à 
ceux assurés aux travailleurs salariés et égaux pour les di
verses activités économiques et sociales; 

c) que, compte tenu des caractères spécifiques des activités 
agricoles, les conditions particuliè~es, 0ropres à &ssurer 
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l'exercice effectif de ces droits économiques et soc~a~x par 
les agriculteurs et les membres de leur famille collaboran~ 
ou vivant avec eux, soient prévues par ce Protocole add~t~o~
nel à la Charte sociale dans un statut de parité, c'est-à
dire de justice économique et sociale, avec les autres act~
vités. 

L'élaboration de ce Protocole additionnel, dit la 8.Z.À., 
doit prendre tout particulièrement en considération les droits 
économiques et sociaux suivants : 

Toute personne' doit avoir, par sa libre initiative ·personnel
le, la possibilité de gagner sa vie par le plein exercice de 
ses aptitudes et la mise en valeur des biens qui lui sont en 
propriété, ou dont elle obtient la jouissance par contrat, 
dans une activité librement entreprise et poursuivie à son 
compte personnel; 

Toutes les personnes exerçant rationnellement à leur propre 
compte une activité économiquement et socialement just~~~ée 
ont droit à un revenu leur assurant, ainsi qu'à leur famille, 
un niveau de vie satisfaisant; 

Toutes les personnes ont droit à une protection sociale éq~i
table qui, pour les agriculteurs et leur faœille, doit être 
établie conformément à la Charte sociale de l'agriculture e~
ropéenne de la C.E.A. 

Ces droits fondamentaux étant définis et garantis, les Etats 
doivent en permettre et en encourager l'exercice effectif par 
les moyens d'une politique générale économique - particuliè
rement en la matière des prix et du commerce extérieur - fis
cale et du crédit approprié. Cette politique doit avoir po~r 
instrument : l'association, l'entraide, la coopération et 
l'assurance mutuelle, dans un esprit de liberté, de responsa
bilité personnelle et familiale et de solidarité sociale. 

(A.P.P.C.A. - Direction de l'Information- Bulletin de press~ 
n° 230 du 25 octobre 1964) 
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I - PARLEMENT EUROPEEN 

Session du 19 au 23 octobre 1964 

l - Les résultats de la Confér~nce mondiale des Nations unies 
sur le commerce et le développement 

A l'occasion de la présentation du rapport intérimaire 
de M. Pedini concernant la Conférence des Nations unies sur le 
commerce et le développement et les problèmes de structure du 
commerce mondial qui y sont liés (1), le Parlement européen a, 
en mars 1964, notamment insisté pour que la Commission de la 
C.E.E. prenne directement part au nom de la Communauté à cette 
conférence, d'une très grande importance politique, en esquis
sant en m@me temps les grandes lignes de la politique à suivre. 
Le 19 octobre 1964, le Parlement examina un nouveau rapport du 
m@me rapporteur (2) établissant le bilan des résultats de la 
Conférence et indiquant notamment les conclusions à tirer par la 
C~E.E. 

Selon le rapport, l'Europe des Six n'a pu au cours de 
cette Conférence intervenir comme une unité économique. Elle ne 
disposait,en effet, à cette fin, ni des moyens juridiques néces
saires ni d'une suffisante volonté politique. Si les institutions 
de la Communauté ne sont pas respo11sables de ce fait, on ne peut 
en dire autant des Etats membres qui négligèrent de coordonner 
convenablement, et à temps, leurs points de vue et refusèrent, 
par la voix de leurs représentants au Conseil, de donner à la 
Commission de la C.E.E., pour la Conférence mondiale sur le com
mer0'e, des pouvoirs égaux à ceux qui sont les siens pour la con
duite des négociations du Kennedy Round. 

La Communauté qui avait fait l'objet de nombreuses criti
ques, tant au sein du G.A.T.T. qu'au sein du Comité chargé de 
préparer la Conférence de Genève, n'eut à subir aucune attaque 
importante au cours de la Conférence même. En un certain sens, 
la Conférence mondiale.sur le commerce vient en quelque sorte 
confirmer la validité des principes communautaires et de la solu
tion régionaliste proposée pour les problèmes de la coopération 
économique. 

L'Occident tout entier ferait bien de tirer la leçon de 
ce fait : tous les efforts déployés pour parvenir à une coordi
nation des points de vue des pays du monde libre ont été vains. 
Dans les futures discussions sur les problèmes de la coopération 
économique internationale, il ne pourra plus s'offrir le luxe 
d'un tel désaccord. Les demandes des pays en voie de développement 
concernent des difficultés concrètes et appellent de nouvelles 
conceptions en matière de commerce mondial. Une expansion effica-

(l) Doc. n° 6, 1964/65. 
(2) Doc. no 83, 1964/65. 
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ce des échanges en vue du progrès économique et social n'est 
plus possible que si le bilatéralisme va de pair avec une coopé
ration multilatérale. 

En revanche, la Conférence a marqué un certain nombre 
de points positifs. Le prestige de l'Occident ne s'est pas affa~
bli; les pays occidentaux sont même devenus les principaux inter
locuteurs du tiers monde. En outre, les progrès de l '·intégration 
européenne aboutiront nécessairement à un renforcement de la 
position communautaire à l'égard des pays tiers. La Communauté 
devrait cependant poursuivre plus activement la mise en oeuvre 
d'une politique commune en matière d'échanges et d'aide au dé
veloppement et rechercher de nouvelles réglementations commercia
les internationales, comme par exemple des accords mondiaux sur 
les produits de base. Elle devrait également suivre avec atten
tion la revision des structures du G.A.T.T., organisme qui est 
encore en mesure d'apporter une contribution essentielle à la 
solution des problèmes du commerce mondial et du développement. 

En présentant son rapport, M. Pedini (démocrate-chrétien, 
Italie), rapporteur, a déclaré vouloir se limiter à une apprécia
tion politique de la Conférence. Mise à part la valeur technique 
des textes adoptés, le principal intérêt·de la Conférence de Ge
nève réside dans la prise de conscience des nouveaux problèmes 
politiques posés par l'organisation du commerce mondial moderne. 
Elle a fait entrevoir la possibilité d 1 un nouvel ordre de coexis
tence internationale grâce à une nouvelle conception du commerce 
mondial. Nouvelle conception qui_peut être, pour des raisons 
d'intérêt, un facteur d'accélération des différentes économies 
nationales, mais qui devra également favoriser le relèvement du 
niveau de vie de la population du globe. Aussi bien les pays ri
ches que les pays pauvres se sont rendus compte que pour attein
dr·e cet objectif, ils devaient coopérer d'une manière construc
tive. Pour le rapporteur, c'est là la conséquence logique de 
l'interdépendance sans cesse croissante dans le monde. La lutte 
nécessaire contre le sous-développement modifie la conception 
classique des échanges, qui a été à la base de notre actuelle 
richesse, mais aussi de la répartition inéquitable du bien-être 
dans le monde. 

Le système classique des échanges mondiaux doit donc être 
complété par une coordination qui doit permettre une meilleure 
utilisation des moyens et implique des limitations à la souve
raineté nationale dans l'intérêt général. Dans ce domaine, la 
Communauté peut offrir la précieuse expérience qu'elle a acquise~ 
notamment grâce à l'association ave.c les Dix-Huit, association ' 
dans laquelle les échanges ne constituent qu'un des aspects des 
rapports organiques existant entre l'Europe et les pays africains. 
Désormais, les conversations sur le commerce mondial ne pour
ront plus se borner aux échanges et à la fixation de prix; elles 
devront également indiquer les instruments susceptibles de favo
riser la coopération dans les domaines commercial, technique, 

. culturel et financier, qui doit être à la base des échanges com
merciaux. 

Comment les pays libres arriveront-ils cependant à adop-
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ter cette nouvelle conception du commerce mondial à défaut de 
laquelle aucune mesure ne pourra avoir d'effet ? 

Les gouvernements ont l'intention d'arr@ter une politi
que commerciale commune dans le cadre de 1 1 0.C.D.E. Auparavant~ 
les SLx devront cependant se mettre d'accord parce que ce n'est 
qu'en tant que Communauté qu'ils peuvent influencer le point de 
vue des autres pays du monde libre. c'est cet accord que vise 
à favoriser la proposition de résolution, lorsqu'elle insiste 
sur la nécessité de définir sans retard les principes d'une po
li tique commerciale commune et d·1 une poli tique. communautaire 
d'aide et de coopération avec les pays en voie de développement. 

A dessein, le rapporteur fait abstraction des conclu
sions techniques à tirer de la Conférence mondiale sur le com
merce. Celles-ci pourront en effet faire l'objet de rapports 
ultérieurs. Un dialogue est né au cours de la Conférence qui se 
poursuivra et auquel l'Europe, en pleine conscience de ses res
ponsabilités, doit se préparer. Il faut écarter toute tergiver
sation, le temps presse. 

Au now du groupe démocrate-chrétien, M. Blaisse (Pays
Bas) fait siennes les déclarations du rapporteur. L'orateur fait 
ressortir le manque de coordination qui affecte les pays en voie 
de développement, mais aussi la Communauté. Il déplore en parti
culier que la Commission de la C.E.E. n'ait pas été chargée, 
comme dans le cas des négociations Kennedy, de la préparation de 
la Conférence. La Conférence de Genève a aplani le terrain afin 
que des résultats concrets puissent être atteints à l 1 avenir. 
Dans cette réorganisation, il faudra aussi, cela va de soi, ré
soudre la question de savoir quelles t~ches resteront réservées 
au G.A.T.T. Le groupe démocrate-chrétien espère 11 que la Commis
sion de la C.E.E. se verra confier un mandat pour les prochaines 
conversations afin qu'elle puisse, en première instance au nom 
des six pays, mener les conversations à Genève et éventuellement 
aussi aux Nations unies 11

• 

Au nom du groupe socialiste, M. Kriedemann (Allemag~e) 
fait ressortir la gravïté de la situation. On n'a pas lieu d'être 
satisfait. Tout au plus peut-on dire qu'une fois de plus on s'en_ 
est tiré à bon compte. L'histoire mondiale pose ses problèmes 
et nous ne pouvons les esquiver en faisant valoir que nous ne 
sommes pas préparés à les affronter. Les Etats membres ne peu
vent plus continuer à excepter certains domaines des conversa
tions communautaires afin de pouvoir faire cavalier seul; ils 
vont à l'encontre de leurs intér@ts mutuels. L'orateur aimerait 
voir le Parlement faire lui-même des propositions concrètes qui 
constituent une réelle contribution au développement économique 
des partenaires des pays industrialisés à Genève. Tout comme . 
M. Blaisse, M. Kriedemann souhaite que les commissions notamment· 
poursuivent leurs activités dans ce sens. Le groupe socialiste · 
n'entend pas opposer ;un front commun aux demandes des pays en 
voie de développement; il considère au contraire qu'une telle 
opposition serait extrêmement dangereuse du. fait qu'elle rassem-: 
blerait tous ces pays en un bloc ho~tile aux pays industrialisés~ 
La sécurité sociale et le niveau de vie de ''Occident ne peuvent 
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ni ne doivent se développer au détriment des pays en voie de 
développement, qui doivent savoir qu'ils ne sont pas seuls avec 
leurs exigences, mais qu'ils ont en nous des alliés. 

Au nom de la Commission de la C.E.E., M. Rey déclare 
que la Conférence mondiale sur le commerce a prouvé que les pro
blèmes débordent largement le cadre des 4ivers Etats.comme celui 
de la Communauté. Un exemple frappant en est fourni par le sort 
qui a été réservé aux propositions géné~euses de la France. La 
Commission de la C.E.E., consciente de cette situation, a en 
vain tenté de persuader le Conseil que la Communauté devait se 
présenter à la Conférence avec sa politique personnelle et son 
propre programme. Un des résultats de la Conférence a été de 
prouver l'impuissance de la politique nationale. Aujourd'hui 
plus que jamais, il est clair que la Communauté doit s'efforcer 
d 1 exposer sa propre politique au cours des réunions et des con
versations futures. Cette réflexion ne vaut d'ailleurs pas seu
lement pour la Communauté, mais aussi pour tout le monde occi
dental. Pour M. Rey, une de nos taches les plus urgentes est de 
mettre au point, les mois à venir avec nos amis américains, une 
politique commune, ne serait-ce qu'à court terme. La Commission 
de la C.E.E. devra s'efforcer de réaliseT cet objectif par l'in
termédiaire, notamment, de l'Organisation pour la coopération 
et le développement économique. 

MM. Armengaud (libéral, France) et de Lipkowski (non 
inscrit, France) émettent le voeu que le Parlement se prononce 
dans la présente résolution en faveur de la stabilisation des 
prix et des marchés, défendue par la France à la Conférence. 
M. Pedini, rapporteur, fait toutefois remarquer que les données 
fournies par la Conférence doivent auparavant encore faire l'ob
jet d 1 examens plus poussés au sein de groupes d 1 études et des 
commissions compétentes du Parlement. Cette question devra être 
reprise à un stade ultérieur. La proposition de. résolution vise à 
inciter les six pays de la Communauté à adopter un point de vue 
commun. MM. Kapteyn (Pays-Bas, socialiste) et Sabatini (Italie, 
démocrate-chrétien) se prononcent.dans le même sens. 

Dans sa résolution, le Parlement souligne le fait que 
depuis la Conférence de Genève, le commerce mondial doit être 
considéré comme l'un des instruments essentiels devant permettre 
d'accélérer le développement économique et social des pays moins 
favorisés. c'est pourquoi il déplore que l'Europe des Six ne soit 
pas intervenue comme une unité économique et que la Commission 
de la C.E.E. n'ait pas été chargée de représenter la Communauté 
à la Conférence. Selon la résolution, le défaut d 1 une attitude 
commune des Etats membres pourrait avoir, à l'avenir, des consé
quences extrêmement préjudiciables au développement harmonieux 
du commerce mondial. c'est pourquoi le.Parlement insiste sur la 
nécessité de définir sans retard les principes d'une politique 
commerciale commune; sous ce rapport, les seuls accords bilaté
raux ne peuvent plus être considérés comme suffisants. Il rappel
le à la Commission de la C.E.E. l'engagement qu 1 ell~ a pris d'éla
borer et dé mettre en oeuvre une politique communautaire à 
1 1 égard des pays ·en voie de développement. Il est toutefois con-
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vaincu que seule une étroite coopération entre les pays du mon
de occidental permettra de contribuer efficacement à améliorer 
les positions commerciales des pays économiquement moins favo
risés. Le Parlement européen invite enfin ses commissions compé
tentes à suivre attentivement l'évolution de ces problèmes en se 
référant notamment aux travaux des nouvelles institutions dont 
la Conférence a prév~ la création. 

2 - Le statut européen du mineur 

Les 19 et 22 octobre, le Parlement européen a discuté 
pour la huitième fois depuis 1956, du statut européen du·mineur, 
cette fois, sur la base d'un rapport et d'un rapport complémen
t~ire élaborés par M. Arendt (Allemagne, ,socialiste), au nom de 
~a commission sociale, sur le mémorandum de la Haute Autorité 
sur l'évolution de la question du statut européen du mineur (1). 
En présentant ses rapports, M. Arendt a donné un aperçu des dis
cussions sur ce statut, qui se sont prolongées sur une période 
pendant laquelle la position de l'industrie du charbon n'a cessé 
de s'affaiblir. Le statut du mineur n'a cependant rien perdu de 
son importancè, la situation du personnel des mines continuant à 
exiger un assainissement urgent. L'approvisionnement en énèrgie 
continuera à reposer les premières années, voire pendant des 
dizaines d'années, sur le pétrole et le charbon, ce qui signifie 
qu'une politique énergétique commune devra tendre au maintien 
des richesses naturelles de la Communauté et par conséquent à 
l'exploitation de ses mines. A la longue, le vieillissement in
quiétant du personnel ne pourra plus être récompensé par le re
crutement de travailleurs dans les pays tiers. Ce recrutement 
entraîne en effet avec lui des coûts plus élevés, des dangers 
plus grands pour la sécurité de l'entreprise et la fluctuation 
de la,main-d 1 oeuvre. Si elles ne sont accompagnées d'une politi
que visant la formation d'effectifs stables, toute les mesures 
de rationalisation sont vouées à l'échec. C'est ici qu'apparaît 
le véritable rÔle du statut du mineur, qu'il faut donc soumettre 
à un examen sérieux. L~orateur s'élève contre le refus des repré
sentants de la plupart des gouvernements et des organisations de 
travailleurs d'aborder ce sujet au sein de la commission mixte 
pour l'harmonisation des conditions de travail dans l'industrie 
charbonnière et espère que la Haute Autorité prendra de nouvelles 
initiatives pour relancer la discussion qui.s 1 est enlisée. Per
sonne n'a jamais exigé que le statut du mineur voie le jour d'un 
seul coup. Certaines parties du statut n~ touchent pas la liberté 
de contracter des partenafres sociaux du fait qu'elles relèvent 
de la compétence de la législation nationale. En conclusion, l'o
rateur fait état de la grande manifestation de mineurs européens 
qui a eu lieu à Dortmund et insiste pour qu'on agisse avant qu'il 
ne soit trop tard. 

M. Philipp (Allemagne, démocrate-chrétien) constate 
que la question des compétences de la Haute Autorité semble ac
tuellement ne plus soulever de controverses. L'orateur est d 1 avis 
qu'\ l'avenir il faudra s'en tenir à la ligne de conduite suivan-

(l) Doc. n~ 78 et 85, 1964-65. 
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te : en accord avec les syndicats, les employeurs et la Haute 
Autorité, abstraction devra ~tre faite, au cours des conversations 
ultérieures, des problèmes relevant de la compétence des parte
naires sociaux; la Haute Autorité devra engager des conversati')IlS 
exploratoires avec les gouvernements sur 1 es prol)lèmes qui re lè
vent de la législation nationale:, à l'exclusion de la politique 
relative aux contrats de travail collectifs; de leur c6té, les 
membres du Parlement devront saisir de ces problèmes leurs par
lements nationaux respectifs. Il s'agit fn l'occurrence de la 
prime d'embauchage, de la prime d'assiduité, de la prime de bons • 
et loyaux services, d'une meilleure organisation de l'assurance 
maladie accidents, de l'emploi par priorité dans l'administration 
de mineurs contraints d'abandonner leur métier ainsi que de 
l'exemption du service militaire et éventuelle~ent de l 1 imp6t sur 
les salaires. Etant donné le caractère exceptionnel de la profes
sion, l'orateur estime ces avantages parfaitement justifiés, 

M. Darras (France, socialiste) se fait Le défenseur du 
statut du mineur en tirant argument des besoins en énergie de 
l'Europe. La revalorisation du métier de mineur devient de ce 
fait un impératif urgent. Les nouvelles méthodes d'extraction 
exigent des travailleurs de plus en plus -qualifiés de sorte que 
seules de meilleures conditions de vie et de travail peuvent 
améliorer une situation qui est catastrophique pour l'avenir des 
mines. 

Prenant la parole au nom des membres non inscrits, M. 
Comte-Offenbach (France) met l'accent sur les risques politiques 
auxquels on s'expose en ne répondant pas aux désirs justifiés 
d'un groupe social aussi important que ne l'est celui des mineurs. 
Le statut du mineur ne peut donner lieu à des chicanes j11ridiques. 
Ensuite, MM. Sabatini (Italie, démocrate-chrétien), pgtre (Belgi
que, démocrate-chrétien) et, au nom du groupe socialiste, M. 
Bergmann (Allemagne) se prononcent successivement en faveur du 
statut. 

En conclusion, M. Finet fait remarquer au nom de la 
Haute Autorité que celle-ci avait déjà défini un point de vue 
politique à maintes reprises, et notamment au cours de la mani
festation de Dortmund. La Haute Autorité est entièrement cons
ciente du fait que les contrats de travail collectifs seuls ne 
peuvent suffire à créer le statut du mineur, mais qu'il faudra 
pour y arriver avoir recours à de nombreux autres moyens. Elle 
se propose de favoriser de nouveaux contacts entre les partenai
res sociaux et espère que certains gouvernements ne se déroberont 
pas à la conversation des arg~ments juridiques périmés. Au reste, 
la Haute Autorité a seulement l'intention de faire discuter 
l'idée du statut du mineur et de vcir de quelle façon il pourrait 
gtre mis en pratique. 

Dans sa résolution, le Parlemellt se prononce une fois 
de plus sur .L'opportunité d'un statut européen du mineur et fait 
remarquer ~-~ t~ute initiative susceptible de contribuer à sa 
réalisation dsjt ~tre prise sans retard. La Haute Autorité est 
invitée à épuiser aussi largement que possible les P')SSibili tés 

- 30 -



Le Parlement européen 

des articles 5, 14 et 16 du traité C.E.C.A. en vue d'obtenir de 
nouveaux ·pouvoirs d'action. Le Parlement qui ne peut se rallier 
aux arguments des représentants des employeurs et des gouverne
ments en ce qui concerne la compétence juridique et l'autonomie 
contractuelle, souhaite jouer un rÔle, de son côté, dans l 1élabo
ration.d1un statut européen du mineur en menant des conversations 
d'orientation,_ afin d~ voir si les gouvernements et les employeurs 
sont disposés à négocier au cas où seuls certains points du statut 
feraient l'objet de discussions. 

3 - L'activité de la C.E.E. 

Le Parlement a entendu et discuté un rapport de son 
rapporteur général, M. A. Rossi (l) sur le septième rapport géné
ral sur l'activité de· la Communauté économique européenne au 
cours de ses séances des 20, 21 et 22 octobre. Le rapporteur gé
néral pense, qu'au stade actuel, l'examen du rapport d'activité 
de la Commission de la C.E.E. ne doit pas se limiter à une analy
se quelque peu comptable des différentes réalisations et des 
échecs de l'année en cours, le tout en référence au traité. Il 
pense au cont;aire que, le marché commun n'étant qu'un premier 
pas vers l'entrée dans l'Europe de nos Nations, il faut le situer 
politiquement et déterminer l'acquis européen de façon à savoir 
si nous pouvons désormais espérer ou si, au contratre, nous de
vons continuer à craindre. 

Sous le titre "L'année qui se termine", M. Rossi con
sacre la première partie de son rapport général au bilan de la 
période couverte par le septième rapport général. Pour cela, il 
montre, dans un premier chapitre, que la Communauté dispose d'un 
appareil de production à sa mesure. Suivant les secteurs, le 
Marché commun s'organise, se sensibilise, marque le pas et se 
complète. Le Marché commun s'organise dans les secteurs de l'union 
douanière, du droit d'établissement, de la libre prestation des 
services, de la libre circulation des capitaux, de la concurrence 
et du rapprochement des législations. Malgré les critiques faites 
sur ces divers points, le rapporteur général estime que le bilan 
de l'interpénétration sur ces ~ivers plans peut-Btre considéré 
comme positif. Dans les domaines de la politique de conjoncture, 
de la politique économique à moyen terme, de la politique moné
taire et de la politique fiscale, M. Rossi met en évidence l'in
terdépendance de toutes les mesures communautaires et le fait que 
la Communauté ne progressera véritablement que si les mesures 
sont traitées dans cet esprit d'interdépendance. Ces constatations 
sont résumées sous le titre : "Le Marché commun se sensibilise". 
Pour le rapporteur général, le Marché commun marque le pas dans 
deux domaines surtout, où la Communauté, sans pour autant être 
immobile, piétine : il s'agit des secteurs de l'énergie et des 
transports. Cela est d'autant plus grave que tout retard compro
met un pèu plus l'édification des politiques communes dans ces 
domaines. Tout plaide en faveur de la nécessité d'un démarrage 
immédiat et effectif de ces politiques communes. Les développe
ments de l~ politique agricole commune exposés par le rapporteur 

(l) Résolution du 22 octobre 1964. 
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général l'amènent à constater que, dans ce domaine particulière
ment important de l'activité communautaire, le Marché commun se 
complète. 

Le chapitre 2 du rapport général est consacré aux 
relations extérieures de la C.E.E. sous le titre : "Un appareil 
de production qui devient à la mesure du monde". Sont examinés 
successivement : les problèmes agricoles dans le cadre des rela
tions extérieures de la Communauté, les associations de la Grèce 
et de la Turquie et les problèmes du commerce et ceux du dévelop
pement. A propos de ce dernier point, le rapporteur général passe 
en revue les relations avec les pays industrialisés, les accords 
et relations à contenu presque exclusivement commercial, les rap
ports avec les pays à commerce d'Etat et l'action de la Communau
té en faveur des pays en voie de développement. Dans le domaine 
des relations extérieures, le rapporteur général relève également 
certaines ombres : échec des négociations avec le Royaume-Uni et 
le fait que certains accords internationaux préexistants-à la 
Communauté et certaines pratiques pèsent sur le développement de 
certains aspects de la politique communautaire ou sur les engage
ments contractés par la Communauté. Par contre, le renforcement 
de la cohésion de la Communauté par l'adoption de certaines posi
tions communes dans les relations avec l'extérieur et l'influence 
accrue de la Communauté dans le monde sont quelques-uns des as
pects fondamentaux positifs des relations extérieures. 

Le rapporteur général consacre le chapitre 3 à l'en
semble des problèmes humains qui se posent à la C.E.E., dans le 
but de tenter de donner une réponse à la question de savoir si 
l'appareil de production de la Communauté est à la mesure de 
l'homme.· Toute l'oeuvre d'intégration n'a de sens qu'à travers 
l'homme, à qui elle doit éviter d'@tre la victime du progrès. 
Il ne servirait à rien de "réussir l'Europe" si celle-ci devait 
se traduire uniquement par une e~pansion de la produètion et des 
échanges, ou par l'affirmation de l'Europe sur l'échiquier mon
dial, sans que les citoyens de la Communauté ne sentent que ce 
devenir de l'Europe est le leur. M. Rossi examine dans ce chapitre 
si les progrès sur le plan humain ont suivi le m@me rythme que 
ceux réalisés dans le domaine de la production et des relations 
extérieures. Pour cela, il étudie les effets du Marché commun sur 
l'homme dans les domaines suivants : libre circulation des travail
leurs et politique sociale; protection sanitaire et hygiène du 
travail; politique régionale, car bien des aspects des problèmes 
sociaux surgissent du fait des inégalités entre les développements 
de certaines régions de la Communauté. Le rapporteur général passe 
ensuite à l'examen de l 111Europe des consommateurs" pour affirmer 
que la Communauté a apporté un mieux @tre à la vie de chacun. Il 
est donc de l 1 intér@t de tous de la défendre et de la consolider. 
Pour cela, le consommateur européen doit également devenir un 
citoyen européen. M. Rossi estime que mieux l'homme sera informé 
et formé, plus il participera intensément à la vie de la Communau
té. C'est pourquoi il examine successivement les problèmes de 
l'information, les problèmes culturels et les problèmes de la vie 
institutionnelle et politique de la Communauté. A propos de ce 
~er -p..o.in.t-.:.. -1-e rapporteur g€--néral est cenvaineu que la 
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Communauté n'atteindra sa p~eine maturité que lorsque tous les 
citoyens pourront participer à son édification, plus particuliè
rement sur le plan des institutions politiques. La structure ins
titutionnelle de la Communauté doit être adaptée aux normes de la 
démocratie si l 1 on veut éviter que chaque institution perde le 
rôle qui lui a été assigné par le traité. Le Parlement doit exer
cer pleinement son dr~it de coritrôle sur l'activité de la Commis
sion de la C.E.E. et celle-ci doit continuer à s'affirmer en tant 
que force politique autonome. Enfin, le rapporteur général insis
te sur la lenteur qui caractérise, dans bien des domaines l'acti
vité de la Commun~uté. Cette lenteur tient au fait que le traité 
ne fixe pas d'échéances précises dans beaucoup de secteurs, éga
lement au nombre de rouages qui doivent être mis en mouvement 
pour qu'une décision communautaire ~oi~ le jour et enfin, à la 
faiblesse des moyens mis à la disposition de la Commission. L'exa
men de la vie politique et institutionnelle de la Communauté du
rant l'exercice écoulé montre que l'Europe est arrivée au point 
où les cadres qui lui étaient assignés jusqu'à présent ne suffi
sent,plus. L'heure est venue de créer une Europe de dimensions 
nouvelles. 

c'est pourquoi, le rapporteur général, dans la deuxiè
me partie de son rapport, intitulée 11 les années qui viennent", se 
propose de présenter quelaues remarques sur l'évolution de la 
Communauté. 

Les nouvelles dimensions internes de la Communauté po
sent de nombreux problèmes humains et économiques que le rappor
teur général examine dans le premier chapitre de la deuxième par
tie du rapport. L'étude des aspects humains de la construction 
européenne fait apparaître le retard de la Communauté dans les 
domaines de la formation culturelle et professionnelle et de la 
recherche scientifique. Ii est impossible de concevoir à terme 
un marché unique avec six méthodes différentes de formation cul
turelle et technique. Il faut sans tarder engager une politique 
européenne dans ces domaines dans lesquels aucun des six pays ne 
peut seul assurer une c·ompétition mondiale ni en prendre l'.exacte 
mesure. A ce fractionnisme national doit succéder une politique 
concertée. Les traités européens ainsi que la déclaration des 
chefs d'Etat et de gouvernement du 18 juillet 1961 fournissent 
des bases solides pour définir à moyen terme une véritable Com
munauté culturelle. Les actions à mener doivent se situer sur 
plusieurs plans : mise en alerte de l'opinion publique, coordi
nation et démocratisation de l'enseignement supérieur. Pour que 
l'Europe puisse se faire également pour l'homme, on doit faire 
porter les efforts de la Communauté sur les points suivants : 
égalité de la condition du travailleur dans la Communauté, amélio
ration et défense de sa condition de travailleur. Par ces diverses 
actions, il sera possible à l'humain d~ suivre la cadence du tech~ 
nique. 

Sur le plan économique, le rapporteur général se préoc
cupe des dimensions nouvelles que doivent avoir les entreprises 
industrielles européennes pour pouvoir partic5per avec des chances 
de succès à la compétition mondiaie et sou±i-g;rg- la né-cessité 
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d'envisager la création et l'implantation de grands complexes 
industriels européens dans le cadre d'une politique régionale 
européenne. La Commission de la C.E.E. devrait publier un véri~ 
table document d'aménagement du territoire européen, avec indica
tion des objectifs détaillés à atteindre dans chaque région. In
quiet du retard de la politique régionale, profondément convaincu 
de son importance et conscient des difficultés,. le rapporteur gé
néral pense que seule une telle méthode peut à la fois·créer une 
conscience européenne des problèmes régionaux et faire rattraper 
à la Communauté un lourd retard. 

Les problèmes que posent la dimension de l'entreprise eD 
la politique régionale doivent trouver leur solution dans le 
cadre plus large de la politique économique génér~le de la Commu
nauté. Le rapporteur général insiste sur la nécessité du programme 
de politique économique à moyen terme et sur l'importance du déve
loppement de la politique monétaire et financière. 

Dans le chapitre 2, le rapporteur général aborde. l'ét~
de des nouvelles dimensions externes de la Communauté. Certes, le 
domaine des relations extérieures est celui où les Etats sont les 
plus jaloux de leur souveraineté, et par çonséquent sont-ils très 
ombrageux vis-à-vis de la Communauté, d'autant que la politique 
commerciale commune que lui confère le traité constitue une très 
large part de la politique étrangère moderne. Cela ne doit cepen
dant pas nous empêcher d'agir et, pour le faire, de nous donner 
non pas des doctrines, mais quelques principes directeurs. En pre
mier lieu, il faut fixer des lignes directrices à la politique 
ét~angère de la Communauté. L'ère de l'approche pragmatique dans 
ce domaine est terminée. Il est nécessaire pour la Communauté de 
définir ses conceptions d'ensemble de la politique étrangère. La 
Communauté doit, tout d'abord, renforcer sa position dans le monde 
en renforçant ses institutions. Il est grand temps également d'en 
venir à une coordination communautaire des re~ations bilatérales. 
Mais l'action de la Communauté est rendue très difficile dans ce 
domaine par l'absence d'une politique commerciale commune. Le rap
porteur général cherche ensuite l'application de ces quelques 
principes directeurs aux différents partenaires de la Communauté 
en essayant une classification de ses relations extérieures. A 
propos de l'association de pays européens à la Communauté, le rap
porteur général se demande si le genre d'accords à prévoir avec 
ces pays doit être différent pour chaque pays demandeur ou si, au 
contraire, il ne serait pas préférable d'établir deux ou trois 
ncontrats typesn différents selon les structures économiques natio
nales des pays demandeurs. Pour les .relations avec les pays indus
trialisés comme pour les relations avec les pays à commerce d'Etat, 
le rapporteur général insiste tout particulièrement sur l'urgence 
d'une politique commune des Etats membres. A propos des relations 
avec les pays en voie de développement, M. Rossi évoque le problème 
de l'organisation des marchés mondiaux, de l'assistance technique 
et financière, de l'expansion du commerce de ces pays et aussi la 
nécessité d'un comportement commun dans les actions de la Communau
té à l'égard des pays en voie de développement. L'examen des diffé
rents problèmes de politique commerciale avec lesquels la Commu
naut@_ -e~t-- cGnf-rBntée nous a fait apercevoir, souligne le 
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rapporteur général, par leur ampleur et leur complexité, qu'en 
fait nous détenions déjà la grande part des attributions de po
litique extérieure. 

Dans le chapitre 3, sous le titre "Des dimensions no;J.
velles pour nos institytions", M. Rossi a réuni les problèmes ins
titutionnels et les projets d'Europe politique. En premier lieu, 
il faut rejeter la distinction entre Europe politique et Europe 
économique. Il n'y a pas absence d'Europe politique, mais insuf
fisance du nombre Eit de l'ampleur des politiques déléguées, par 
les nations, à la Communauté. Ens~ite, le rapporteur géné~al exa
mine les possibilités d'une union politique de l'Europe. Mais si 
celle-ci se heurte à de nombreuses difficultés, il ne faut cepen
dant pas oublier les acquis que sont le traité avec ses échéances 
et sa règle de la majorité, la déclaration des chefs d'Etat et de 
gouvernement de juillet 1961, les travaux du Parlement, les habi
tudes institutionnelles et aussi la perspective de la fusion des 
exécutifs et des Conseils. Cette fusion rendra nécessaire un nou
vel équilibre institutionnel ce qui amène le rapporteur général à 
examiner~ en détail, le système institutionnel de la Communauté. 
C'est ainsi qu•il insiste sur la nécessité du renforcement du 
contrÔle du Parlement sur l'activité de la Commission et l'équili- · 
bre à maintenir dans les relations Commission-Conseil. A la ques
tion de savoir si le Conseil se comporte comme un organe commu
nautaire, M. Rossi donne une réponse nuancée car le Conseil n'est 
pas toujours attaché à une approche communautaire des problèmes 
et ne respecte pas non plus toujours un certain équilibre insti
tutionnel. Quant au Par~ement, le rapporteur général estime qu'il 
a acquis une autorité, mais il faut craindre un déséquilibre entre 
les différents pouvoirs prévus dans le système institutionnel de 
la Communauté et ce, principalement, au détriment du Parlement. 
Plus la Communauté avancera, plus ce déséquilibre risque de s'ac
croître. Il est donc nécessaire d'étendre les'pouvoirs du Parle
ment et son contrÔle. En effet, plusieurs décisions des Conseils 
de ministres de la Communauté échappent à la fois au contrôle du 
Parlement européen et au contrôle des Parlements nationaux. · 

En conclusion, le rapporteur général se demande quelle 
sera l'orientation de l'Europe en construction. L'Europe, troisiè
me force, ou l'Europe-partenaire égal des Etats-Unis, tel est le· 
choix qui, de toute façon, exige que nous soyons d'abord l'Europe, 
cette Europe qui reste à faire. Quelles que soient donc nos préfé
rences dans cette option mondiale, nous sommes condamnés à vivre 
ensemble. Nous sommes condamnés aussi à élargir l'emprise commu
nautaire à toutes les politiques de façon à pouvoir faire et non 
devoir subir le choix le plus déterminant de notre avenir. 

Au nom de groupe démocrate-chrétien, Madame Probst 
(Allemagne) estime que le fait pour la Communauté de rencontrer 
de plus en plus des intérêts nationaux et personnels prouve 
l'urgence qu'il y a à faire appel au Parlement lequel est un ap
pareil de compensation de ces intérêts. En 'Jutre, l'homme est 
l'élément de référence et le but de toute la politique européenne. 
Pour le groupe démocrate-chrétie~, l 1 intégrR~ion économique et 
sociale est un facteur de l'unio:l politique, la C.E.-E; étant le 
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noyau de la Communauté politique. D'autre part, un autre élément 
politique de valeur réside dans le dynamisme du traité. Celui-ci 
ne doit pas être considéré comme quelque chose de statique. Dire~. 
comme le rapporteur général, que des retards existent dans cer
tains domaines, c'est là un symptôme d'une impatience de voir 
s'affirmer la construction européenne. Pour le groupe, la coopé
ration européenne dans le domaine de la politique co~joncturelle 
prouve le dynamisme de celle-ci car les instruments de coopéra
tion mis sur pied vont plus loin que ce que prévoit le traité. 
Ainsi, on peut trouver dans celui-ci tous les éléments nécessai
res pour une politique européenne dynamique. 

Mme Probst se demande ensuite si le Marché commun est 
irréversible. Une réponse affirmative peut être donnée, lorsqu'on 
examine les échanges commerciaux intracommunautaires et la prise 
de conscience européenne. Le groupe se félicite de la mise en 
oeuvre d'une programmation européenne à moyen terme qui permettra 
un développement harmonieux· de la politique économique et sociale 
de la Communauté. Il insiste sur la nécessité d'une étroite coor
dination des Etats membres en matière de politique sociale, plus 
particulièrement dans le domaine de l'harmonisation des systèmes 
de sécurité sociàle. Sur le plan des relations extérieures, le 
groupe démocrate-chrétien rappelle le caractère ouvert de la Com
munauté. C~1~~ci ~'a jam~is été autarcique. bien a~ contraire, 
elle s'est toujours prononcée pour une étroite collaboration mon
diale. La Communauté est consciente de ses responsabilités vis-à
vis des pays tiers et des pays en voie de développement. 

M. Rubinacci (démocrate-chrétien, Italie) demande que 
l'on consacre une session complète à la discussion du Rapport 
général de la Commission de la C.E.E. ce qui permettrait un exa
men approfondi de l'action de la Commission. La coordination éco
nomique actuelle est un premier pas valable vers la politique éco
nomique commune. Dans le domaine social, la Commission doit pour
suivre son action et l'intensifier afin de parvenir au plein em
ploi dans tous les pays de la Communauté. En terminant, l'orateur 
estime qu'il existe de bonnes initiatives actuellement pour une 
relance de l'union politique, laquelle doit commencer par une 
coopération. 

Pour M. Scelba (démocrate-chrétien, Italie) l'union 
économique représente déjà une option politique et impose une dé
légation de souveraineté de la part des Etats membres. Cette union 
économique appelle nécessairement une union politique. Mais il 
convient de rechercher des solutions réalisables tenant compte de 
la situation actuelle. Le problème de la capitale européenne sera 
résolu dans le cadre de l'union politique. Après avoir demandé au 
Parlement d'élaborer un projet d 1 union.politique, M. Scelba s'est 
déclaré partisan d 1 une méthode expérimentale. 

M. Santero (démocrate-chrétien, Italie) insiste sur la 
nécessité de se mettre d'accord sur la voie à suivre pour parvenir 
à l'union poiitique, laquelle devra respecter et favoriser le dé~ 
veloppement harmonieux des Communautés. La coopération est 
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acceptable mais seulement comme étape vers la supranationalité. 

. M. Deringer (démocrate-chrétien, Allemagne) demande 
1ue la Commission précise et fasse appliqùeristrictement 1a no
tion d~ nouvelles mesures équivalentes à des droits de douane. 
En ce qui concerne les monopol~s nationaux, l'orateur ne consta
te pas de progrès suffisants dans le sens communautaire. Dans le 
domaine de la politique générale de concurrence, la Commission 
doit prendre sans tarder ses décisions et élaborer quelques prin
cipes afin que· le~ entreprises cpnnaissent la politique qu'entend 
suivre la Communauté. M. Deringer insiste sur la nécessité de 
prendre position sur des questions techniques; cela fait .partie 
des tâches politiques du Parlement. En terminant, il demande le 
maintien d'un équilibre institutionnel à l'occasion de la fusion. 

M. Dupont (démocrate-chrétien, Belgique) demande l'éla
boration d'un rapport annuel sur la situation agricole de la 
Communauté et un contr8le politique du Parlement sur la mise en 
oeuvre des règlements agricoles. Il est.nécessaire de fixer rapi
dement ~es prix agricoles. Les agriculteurs en attendent une indi
cation sur l'àvenir de la Communauté dans le domaine agricole. 

Pour M. Sabatini (démocrate-chrétien, Italie), il faut 
tenir compte des réalités humaines et économiques des pays de la 
Communauté. La tradition européenne doit être respectée en met
tant la Communauté au service de l'homme. C'est pourquoi, la poli
tique sociale est si importante. 

M. Poher (démocrate-chrétien, France) estime que l'on 
doit tenir compte des récents événements survenus en Chine et en 
Union soviétique car ceux-ci concernent très directement la Com
munauté et son avenir. Les événements démontrent la nécessité 
pour l'Europe de s'unir plus étroitement et d'atteindre un degré 
d'intégration suffisant afin que l'Europe joue son véritable r8le 
dans le concert mondial. C'est pourquoi M. Poher lance un pressant 
appel à l'union politique de l'Europe, avant qu'il ne soit trop 
tard. · 

Le porte-parole du groupe socialiste, M. Radoux (Bel
gique), traite plus particulièrement des relations extérieures de 
la Communauté. Dans ce domaine, la question principale est la 
recherche d'une politique extérieure commune. Le groupe socialis
te est partisan d'une Europe-partenaire égale des Etats-Unis. 
Mais actuellement la Communauté ne peut parler d'égal à égal avec 
les Etats-Unis que dans le domaine des négociations commerciales 
au G.A.T.T. Avec ce pays, il faut établir progressivement un 
"partnership", en commençant par la création d'un Comité d'entente 
Europe-Etats-Unis tel qcle l'a prévu le "Comité Monnet". De même, 
le groupe socialiste reprend à son compte la position du Comité 
Monnet en ce qui concerne les relations Grande-Bretagne-Europe. 
La Grande-Bretagne fait partie de l'Europe et une nouvelle possi
bilité de son entrée dans la Communauté doit être créée. Si la 
Grande-Br~tagne ne se joignait pas·à l'Europe, il est nécessaire 
que ce soit désormais de sa propre responsabilité. Le groupe so
cialiste demande également une d.é.finitiDn rapide-.d~.une. .polit.ique. 
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commerciale commune envers les pays à commerce d'Etat. M. Radoux 
parle ensuite de "l'initiative 64" de la Commission de la C.E.E. 
et souligne son importance notamment du point de vue politique. 
Il se félicite de ce que ce document se préoccupe du renforcement 
des pouvoirs du Parlement. La politique sociale est celle qui 
cause le plus de souci au groupe socialiste. Il faut garder un 
équilibre entre la politique économique et la politique sociale. 
De même, il ne convient pas de créer un déséquilibre entre l'in
dustrie et l'agriculture en Europe. Si on ne trouve pas de solu
tion aux problèmes agricoles européens, il n'y aura pas de relan
ce possible de l'Europe. En terminant, M. Radoux évoque le pro
blème de l'union politique de l'Europe qui est le -but de toute 
l'action actuelle dans les différents domaines. Mais il faut sans 
tarder y ajouter les domaines de la politique étrangère et de la 
politique de défense. Il faut être l'Europe pour être un parte
naire valable des uns et un interlocuteur valable des autres. 

Le deuxième orateur du groupe socialiste, M. Dehousse 
(Belgique), se préoccupe de la réalisation de l'université euro
péenne qui apparaît aujourd'hui plus nécessaire que jamais pour 
former des cadres compétents et animés d'un esprit européen. En 
ce qui concerne les problèmes de l'économie régionale, l'orateur 
demande quelles suites ont été données à la résolution votée par 
le Parlement à ce sujet notamment pour les points suivants : con
sultation des pouvoirs locaux, accentuation de l'effort du fonds 
social, création d'un office de documentation pour les problèmes 
régionaux. Pour ce qui est de l'union politique, M. Dehousse 
constate un dégel dans les négociations sur ce sujet. Il pense 
que l'on ne peut pas espérer déboucher tout de suite sur une fé
dération. Il y a très certainement un stade préalable qui est 
celui de la coopération. Un rapprochement des points de vue 
s'opère. C'est sur une conception pragmatique que l'on semble 
se mettre d'accord, sur une structure de style confédéral. 

M. De Black (socialiste, Belgique) estime que le Mar
ché commun subsistera car il est le seul moyen de permettre à 
l'Europe de jouer un r6le important dans le monde. Mais il faut 
veiller à ce que la Communauté progresse dans le domaine écono
mique, définir un système économique européen en tenant compte de 
tous les facteurs et opter pour une position intermédiaire entre 
la conception des U.S.A. et celle de l'U.R.s.s. Il faudrait con
vertir en exploitation publique certains secteurs qui disposent 
d'un monopole de fait, constituer de grosses unités de production 
et réaliser un plan communautaire. 

La politique des revenus retient particulièrement l'at
tention de Mme Elsner (socialiste, Allemagne) ainsi que la dimen
sion des entreprises. A ce propos, elle estime qu'il convient de 
rechercher des solutions politiques afin de trouver les contre
poids à la concentration. Il est nécessaire d'intensifier la coo
pération économique sinon l'"initiative 64" accentuera le décala
ge entre l 1uniun douanière et l'union économique. 
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M. Kapteyn (socialiste, Pays-Bas) constate que, dans 
le domaine des transports, il est impossible d'arriver à un accord 
au sein du Conseil de ministres. Il estime que la Communauté de
vrait se préoccuper des transports aériens. La Commission a une 
certaine part de responsabilité dans le retard de l'harmonisation 
de la politique économique de la Communauté. 

M. Battaglia (Italie), au nom du groupe des libéraux 
et apparentés, traite essentiellement de la nécessité de nouvelles 
dimensions des en~reprises, compte tenu du développement du Mar
ché commun et du processus de libération des échanges qui placent 
les industries européennes en concurrence avec les industries des 
pays tiers. La notion de grande entreprise est en relation direc
te avec la notion de marché. Il faut rendre compétitives les in
dustries européennes afin qu'elles puissent faire face à la con
currence mondiale. Cela n'empêchera nullement de garantir l'exis
tence des petites et moyennes entreprises. En terminant, M. 
Battaglia déclare que l'intégration économique ne survivra que 
s'il existe une volonté politique au sein de la Communauté. 

Pour M. Berkhouwer (libéral, Pays-Bas), les progrès de 
la Communauté sont irréversibles. Il existe maintenant des réali
tés que l'on ne peut plus supprimer. Un retour en arrière est 
impossible. Cette constatation résulte de l'examen de l'activité 
de la Communauté au cours des dernières années. Pour l'associa
tion, l'orateur demande une interprétation large du traité. Il 
estime que l'on peut faire beaucoup, dans le cadre du traité, 
pour l'union politique. Il est nécessaire de maintenir les possi
bilités d'extension de la Communauté notamment vers le Royaume
Uni et les pays de l'A.E.L.E. La Communauté doit participer au 
développement des pays de l'Amérique latine en collaboration 
étroite avec les Etats-Unis. 

M. Mauk (libéral, Allemagne) estime que la Commission 
de la C.E.E. n'a pratiquement pas tenu compte des suggestions et 
recommandations faites par le Parlement dans le domaine agricole. 
Il rappelle que le Parlement a demandé notamment l'élaboration 
d'une véritable doctrine générale agricole pour l'Europe, une do
cumentation sur les subventions nationales à l'agriculture et la 
simplification de la législation agricole des Etats membres. Si 
une harmonisation des prix est nécessaire, il est bon cependant 
de rappeler que les agriculteurs veulent, avant tout, des prix 
conformes aux coûts de production. 

M. de Lipkowski (France), au nom du groupe des non
inscrits, pense que les faits ont démontré que les Six sont dé
sormais condamnés à vivre ensemble et c'est le choc qui a suivi 
la rupture des négociations avec la Grande-Bretagne qui en a ap
porté la preuve. En ce qui concerne les nouvelles dimensions de 
l'Europe, le groupe estime que l'élargissement de la Communauté 
ne peut se faire qu'à condition qu'il ne compromette pas sa marche 
en avant et qu'il ne détériore pas l'esprit communautaire. M. de 
Lipkowski constate que l'hypothèque britannique est levée et 
qu'il n'y a donc plus de prétexte pour refuser d'aller de l'avant 
sur le plan de la construction européenne. Il faut, en premier 
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lieu, se mettre d'accord sur la politique étrangère que l'Europe 
économique doit suivre. On doit être prêt à restituer à l'Europe 
un rôle mondial. 

M. de Lipkowski a insisté également sur la nécessité 
pour les sociétés européennes d'avoir des dimensions à la mesure 
de l'Europe et du monde, sur l'action concertée à mener en matiè
re de recherche scientifique et sur le rÔle que doit jouer l'Eu
rope à l'égard du tiers monde. La Communauté a des responsabili
tés mondiales et elle doit les assumer pleinement et commencer 
par coordonner les actions bilatérales des Etats membres. D'autre 
part, de la solution du problème agricole dépend l'avenir ou 
l'échec du Marché commun. La grande et urgente décision est la 
fixation des prix moyens européens. Elle permettra à la Communau
té de maintenir sa cohésion intérieure et de résister aux assauts 
de l'extérieur. 

Enfin, M. de Lipkowski traite de l'union politique de 
l'Europe, en s'élevant, dès l'abord, contre une distinction arb~
traire entre l'Europe politique et l'Europe économique. Les déci
sions économiques d'un certain niveau impliquent très vite des 
choix politiques. Mais il ne faut pas croire que l'Europe politi
que naîtra par la simple vertu de la transformation d'une Commis
sion en une sorte d'exécutif politique européen. Pendant longtemps 
encore, les gouvernements auront le dernier mot en la matière. Si 
tout le monde est d'accord sur le but poursuivi, à savoir la fédé
ration européenne, des divergences apparaissent cependant quant 
aux moyens. Des domaines aussi graves que la diplomatie et la dé
fense ne peuvent être confiés à un organisme communautaire. Pour 
parvenir à la fédération européenne, il faut donc passer nécessai
rement par la coopération en matière politique. Et on peut prendre 
comme point de départ la déclaration de Bonn de juillet 1961 et 
le plan Fauchet. Si des organes nouveaux sont créés, ils ne de
vraient pas entraver mais au contraire renforcer l'action des 
institutions existantes. M. de Lipkowski se prononce également 
pour un renforcement des pouvoirs du Parlement européen sans pour 
autant qu'il soit nécessaire d'élire ses membres au suffrage uni
versel. En terminant, l'orateur insiste sur la nécessité pour 
l'Europe d'avoir une personnalité et une certaine originalité 
dans son comportement politique à l'égard du monde et se demande 
pourquoi n'existerait pas un nationalisme européen? 

M. Hallstein, président de la Commission de la C.E.E., 
estime très utile que dans le cadre de la dis~ussion du rapport 
général de la C.E.E. soient examinées les perspectives qui s'ou
vrent pour l'avenir. C'est pourquoi, le président Hallstein donne 
des précisions sur "l'Initiative 64" que la Commission a trans
mise récemment au Conséil de ministres. Après avoir indiqué le 
contenu de ces propositions, le président de la Commission a sou
ligné que celles-ci cherchent à maintenir le rythme accéléré d'ap
plication du traité et ce dans tous les domaines. Cette initiative 
est à placer dans le contexte actuel de la relance de l'union 
politique de L'EèJrope. L'union douanière pousse l'union économi
que, laquelle débouche nécessairement vers l'union politique. 
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Celle-ci n'avancera que si la Communauté manifeste et prouve 
son dynamisme. 

M. Marjolin, vice-président de la Commission, estime 
que le rapport de M. Rossi constitue pour la Commission un vér~
table programme d'action qui devra être étudié avec attention 
avant que la Commission puisse.se prononcer définitivement. 
C'est pourquoi M. Marjolin s'en tient à quelques remarques pré
liminaires portant notamment sur la libre circulation des capi
taux, les obstacl~s autres que les contrÔles administratifs di
rects, l'information du Parlement concernant les directives rela
tives à la libre circu~ation des capitaux, les mouvements de ca
pitaux pour la libération desquels une certaine prudence s'impose, 
la création d'un véritable marché européen des capitaux et d'une 
monnaie unique. Cette dernière question est étroitement liée à 
celle de l'union politique. Le Vice-président de la Commission 
déclare que des progrès ont été enregistrés en matière de coor
dination des mécanismes d'assurance-crédit. La Commission ne peut 
pas informer le Parlement sur le contenu des budgets économiques 
nationaux étant donné leur caractère confidentiel. La politique 
à moyen terme retient toujours l'attention de la Commission qui 
pourra en discuter avec le Parlement dès que les travaux auront 
suffisamment progressé. M. Marjolin se déclare d'accord avec le 
rapporteur général pour affirmer l'importance de la politique 
fiscale et d'une politique communautaire dans le domaine de la 
recherche. Pour la politique régionale, la Commission entend sou
mettre prochainement au Conseil des lignes d'action communautaire 
et des vues d'ensemble de la politique régionale. Le Conseil des 
communes d'Europe a été consulté à ce sujet. La Commission tendra 
à l'établissement d'un programme d'aménagement du territoire euro
péen. En matière de politique des revenus, la Commission ne se 
dérobera pas à ses responsabilités et, dans le cadre de la poli
tique à moyen terme, s'efforcera de développer une politique des 
revenus plus large, plus compréhensive et plus durable. La Com
mission est consciente de la nécessité de voir apparaître, dans 
certains secteurs au moins, des entreprises à la dimension de 
l'Europe. Mais il importera de veiller à ce que, sous prétexte 
de fusion, on ne cherche pas simplement à tourner les règles de 
concurrence du Traité. 

M. Levi-Sandri, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., rappelle l'insuffisance des dispositions sociales du 
traité, ce qui n'empêche pas la Commission d'en donner l'interpré
tation la plus large possible, afin d'aller au-delà du traité mais 
toujours dans son esprit. L'élimination des distorsions ne pourra 
se faire que par le rapprochement des législations. La Commission 
oeuvre pour une harmonisation des conditions de vie et de travail. 
Il est certain que le syndicalisme européen a un rôle important à 
jouer, notamment un rÔle politique afin d'associer les travailleurs 
à la construction européenne, une coopération des syndicats et des 
organismes communautaires étant n~cessaire. La Commission est cons
ciente du retard dans certains secteurs de la politique sociale. 
C'est pourquoi elle a consacré un chapitre important à ce problème 
dans son "Initiative·64". 
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M. von der Groeben, membre de la Commission de la 
C.E.E., rappelle l'action de celle-ci dans le domaine de la con
currence. Il souligne l'existence de distorsions dans la concur
rence privée et évoque la récente décision de la Commission en 
matière de contrat d'exclusivité. La Commission poursuit ses 
études au sujet de la création d'entreprises rle dimensions euro
péennes et prendra une décision en vue de ces études. Le but 
est d'arriver à une saine et bonne politique de concurrence. 
L'initiative des entreprises doit se manifester en premier lieu. 
Les travaux de la Commission dans le domaine de l'harmonisation 
fiscale progressent. La Commission est consciente des distorsions 
de concurrence résultant du manque d'harmonisation dans ce do
maine, notamment en matière d 1 impôts directs et indirects. 

A l'issue du débat, le Parlement a adopté une résolu
tion(l), après avoir approuvé de nombreux amendements dont ceux 
relatifs à l'union politique de l'Europe ont donné lieu à un 
long échange de propos entre le groupe des non-inscrits et les 
autres groupes politiques. En définitive le paragraphe 14 deman
dant la reprise rapide des véritables négociations en vue de 
l'union politique de l'Europe a été adopté par tous les groupes. 
Dans les autres paragraphes, le Parlement exprime ses regrets 
devant les retards pris par l'intégration européenne dans cer
tains domaines, notamment dans le domaine social et énergétique 
et aussi quant au manque de coordination de la politique étran
gère des Etats membres. Le Parlement émet un certain nombre de 
souhaits portant sur l'ensemble des matières traitées dans le 
Rapport général de la Commission de la C.E.E. Compte tenu de ces 
réserves, le Parlement approuve dans son ensemble la politique 
suivie par la Commission de la C.E.E. 

4 - Démocratisation de la Communauté européenne 

La démocratisation de la Communauté européenne a fait 
l 1 objet d 1 une question orale que Mme Strobel, délégué allemand, 
a posée le 21 octobre à la Commission de la C.E.E. au nom du 
groupe socialiste. 

Se référant aux déclarations de la Commission de la 
C.E.E., selon lesquelles l'Exécutif appuie les efforts du Parle
ment européen tendant à renforcer sa position, Mme Strobel a 
demandé si la Commission partageait l'avis du groupe socialiste, 
à savoir que l'évolution politique à l'intérieur de la Communauté 
est arrivée à un stade où l'on doit tirer les conclusions de ces 
déclarations. Dans cette question orale, le porte-parole du grou
pe socialiste demandait également à la Commission si elle se ren
dait compte que la ratification des modifications des traités de 
Paris et de Rome pourrait rencontrer de sérieuses difficultés 
dans les parlements nationaux si l'équilibre institutionnel dans 
la Communauté, loin de s'améliorer, se détériore encore et 

(l) Résolution du 22 octobre 1964. 
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notamment si d'autres pouvoirs sont retirés aux parlements natiD
naux sans qu'ils soient transférés au Parlement européen. 

Au sujet de la fusion des exécutifs, Mme Strobel a 
demanÇé quelles propositions la Commission avait présentées aux 
gouvernements en vue.d 1 empêcher qu'une suppression sans compen
sation de la Commission des quatre présidents, en tant qu'ins
tance budgétaire de la C.E.C.A., n'affaiblisse encore les pou
voirs budgétaires du Parlement européen; a-t-elle attiré leur 
attention sur ·le {'ait qu'il était "politiquement inadmissible" 
que les questions concernant les pouvoirs du Parlement européen 
soient discutées par des comités de fonctionnaires et par le 
Conseil, sans que le Parlement puisse se prononcer officiellement 
à leur sujet? Se rend-elle compte qu'en recommandant l'institu
tion d'une commission unique composée de neuf membres seulement, 
elle s'oppose à une proportion considérable de membres du Parle
ment européen? Est-elle disposée à intervenir en faveur du main
tien de la cooptation d'un membre jouissant tout particulièrement 
de la confiance du mouvement syndical; et enfin, ne lui paraît-il 
pas urgent de charger l'exécutif fusionné de soumettre de nouvel
les propositions sur le renforcement et la démocratisation de la 
structure constitutionnelle de la Communauté en vue de la fusion 
des traités de Paris et de Rome? 

En ce qui concerne la question du siège, Mme Strobel 
a demandé à la Commission si elle partageait l'avis selon lequel 
le siège du Parlement ne doit pas être fixé sans consultation 
préalable du Parlement et la décision finale prise sans tenir 
compte de l'avis du Parlement. Toujours à ce propos, Mme Strobel 
demandait en outre si la capacité d'action et les possibilités 
de contrôle du Parlement européen seraient fortement entravées 
s~ son siège n'était pas fixé au même lieu que celui des exécu
tifs des Communautés européennes. 

En ce qui concerne le Fonds européen d'orientation et 
de garantie agricole, Mme Strobel a demandé des éclaircissements 
sur l~s propositions que la èommission avait l'intention de pré
senter en vue de garantir le droit du Parlement européen d'arrêter 
le budget du Fonds. 

A propos de la création progressive du Marché commun, 
il était demandé quelles propositions la Commission entendait 
présenter pour assurer que lors de l'harmonisation des impôts, 
des politiques financières, commerciales et économiques, le Par
lement obtienne les pouvoirs qui ne pourront plus alors être 
exercés par les parlements nationaux. La Commission était en 
outre priée d'indiquer les conclusions qu'elle entendait tirer 
de la résolution adoptée le 17 octobre 1963 par le Parlement, et 
dans laquelle ce dernier estimait nécessaire d'acquérir "au plus 
tard lors de l'introduction de taux uniformes pour la taxe sur 
le chi"ffre d'affaires, le droit de fixer ces taux". 
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En ce qui concerne les décisions du Conseil, qui se
ront prises à l'avenir à la majorlté, Mme Strobel a demandé à la 
Commission si elle estimait compatible avec le traité l'attitude 
du gouvernement français qui a laissé entendre à plusieurs repri
ses qu'à l'avenir également les décisions importantes du Conseil 
ne pourront être acquises qu'à l'unanimité e~ si elle n'était pas 
plut6t d'avis que cette pratique aboutira nécessairement soit à 
l'immobilisme, ~oit à des décisions arrêtées au plus petit déno
minateur commun; enfin ne croit-elle pas aussi que l'introduction 
dans la pratique du droit de veto pour chaque Etat membre repré
sente un grave danger pour l'évolution de la Communauté et, par 
conséquent, pour son existence même? 

Dans sa réponse, le Président Hallstein a déclaré que 
la Commission avait fait les déclarations mentionnées dans l'in
tention d'en voir tirer directement - le plus t6t étant le 
mieux - des conclusions pratiques. Ce serait une tactique dange
reuse que de vouloir atteindre des objectifs politiques en les 
posant comme condition préalable à l'évolution des Communautés; 
la fusion des exécutifs est, elle aussi, une évolution. Il s'agit 
au contraire d'orienter de plus en plus le cours de l'évolution 
vers les objectifs politiques en poursuivant énergiquement la 
mise en oeuvre des communautés, de rassembler de plus en plus 
d'arguments irréfutables en faveur de ces objectifs afin d'obte
nir à la longue leur réalisation. 

La Commission, a poursuivi le président Hallstein, a 
appuyé énergiquement au Conseil toutes les propositions faites 
par le Parlement européen; elle est également intervenue en fa
veur d'une consultation du Parlement. L'orateur a rappelé en 
outre qu'en 1961, le Parlement s'était prononcé pour un exécutif 
unique comprenant neuf membres. Quant au reste, la Commission 
souhaite qu'afin de défendre les intérêts et le champ d'activité 
des syndicats, l'exécutif unique comprenne également un membre 
jouissant tout particulièrement de la confiance du mouvement 
syndical. 

L'idée de la cooptation n'a été avancée que pour le 
cas où cet exécutif serait composé de 14 membres désignés par les 
gouvernements. Mais la Commission s'est prononcée pour un nombre 
de neuf membres. Depuis l'époque des négociations sur le traité 
de Rome, les gouvernements ont généralement abandonné l'idée de 
cooptation de membres de l'exécutif, sanctionnée par le traité 
de Paris. En ce qui concerne la fusion des communautés, 
M. Hallstein a déclaré que celle-ci devrait s'effectuer à partir 
des propositions de l'exécutif unique. La Commission estime éga
lement opportun que "l'exécutif unique s'en tienne au point de 
vue des exécutifs actuels qui plaident en faveur d'un renforcement 
de la structure constitutionnelle des Communautés et d'une amé
lioration de ses garanties démocratiques". 

M. Hallstein a répondu affirmativement à la question 
de savoir si le Parlement serait consulté avant qu'une décision 
défin~tive ne soit prise au sujet de son siège et si cette 
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décision serait prise compte tenu de l'avis du Parlement. Quant 
aux conditions de travail, il a estimé que_la solution la plus 
appropriée consisterait à réunir Parlement et exécutif en un 
m~me lieu. 

Le Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole, a poursuivi M.-Hallsteiri, fait partie du budget de la Com
munauté qui, de son c8té, est soumis à une procédure ne prévoyant 
que la consultation du Parlement. Mais la Commission souscrit 
pleinement à la ~écessité de renforcer la position du Parlement, 
notamment en matière budgétaire~ et elle "étudiera s'il est pos
sible de prévoir des formules permettant de tenir compte des 
voeux du Parlement sans aller à l'encontre du traité". 

M. Hallstein attribue une "importance fondamentale" 
à la question du transfert de certains droits au Parlement euro
péen. Se prononcer à ce sujet aboutirait à rien moins "qu'à défi
nir dans ses grandes lignes la future constitution européenne". 
Mais il est évident que la Commission ne perd pas cette question 
de vue et qu'elle continuera à chercher des solutions répondant 
autant que pGssible aux voeux légitimes du Parlement. 

Au sujet des décisions arrgtées à la majorité, 
M. Hallstein a déclaré que "la Commission employerait bien enten
du tous les moyens que lui offre le traité pour faire respecter 
les décisions valablement arrêtées à la majorité du Conseil et 
combattre toute action visant à abolir le principe mgme de ces 
décisions, reconnu par le traité". Cela ne veut pas dire que la 
Commission prgte de telles intentions au gouvernement français. 
Au cas où ce principe de la majorité, que sanctionne le traité, 
ne serait pas respecté, il pourrait en résulter une crise très 
grave. A la dernière question, M. Hallstein a également donné 
une réponse affirmative. 

La discussion a été ouverte par M. Poher (France) qui 
présentait le point de vue du groupe démocrate-chrétien. M. Poher 
a critiqué la procédure de cette question orale, et qualifié de 
dangereux le fait de reprocher à la Commission de la C.E.E. des 
choses dont elle n'est pas responsable. On aurait dÛ plut8t 
s'adresser au Conseil. En outre, il est de mauvaise pratique 
parlementaire d'aborder des questions qui de toute façon feront 
l'objet de nombreUx rapports de commission. 

Sur qette question, M. Poher a fait ressortir que la 
nature et le monde de travail des Communautés étaient parfaite
ment démocratiques et qu'il s'agissait plut8t d'un déséquilibre 
institutionnel dont le Parlement avait à subir les conséquences. 
La faute n'en était pas à la Commission de la C.E.E., mais plu
t8t au Conseil, qui trop souvent ne ti~nt pas compte de l'avis 
du Parlement. Mais le Parlement n'est pas non plus sans reproche; 
c'est ainsi que ses délibérations devraient se concentrer moins 
sur les problèmes techniques et davantage sur les problèmes poli
tiques. 
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M. Poher voit dans le futur exécutif unique l'amorce 
d'un véritable gouvernement européen. C'est également un progrès 
dans la voie du renforcement du pouvoir du Parlement et notamment 
- là pourrait se manifester un véritable esprit démocratique -
de ses compétences financières. De l'avis de M. Poher, on doit 
parvenir à un système dans lequel les propositions de l'exécutif 
unifié ne sont applicables qu'après l'accord du Parlement et du 
Conseil, dans lès deux cas suivant le principe de la majorité. 
Naturellement un tel système ne peut @tre introduit qu'après urœ 
révision des traités. 

Pour M. Terrenoire (France), porte-parole des membres 
non inscrits, le véritable problème réside dans le droit cte 
l'Europe à disposer d 1 elle-m@me, à forger elle-m@me son destin, 
à penser et à agi-r par elle-m@me. Il y voit le fondement indis
pensable de toute démocratisation véritable, à condition naturel
lement que la Communauté économique européenne ne perde pas entre
temps sa raison d'@tre. 

M. Pleven (France, président du groupe des libéraux et 
apparentés) a critiqué lui aussi la forme de la question et a 
donné à .entendre que son groupe n'approuverait pas le r8nouvel
lement d'une telle pratique. Il a exprimé par contre son approba
tion sur le fond des réponses de M. Hallstein. Cependant, à son 
avis, les propositions tendant à l'extension des pouvoirs du 
Parlement devraient venir moins de la Commission que du Parlement 
lui-m@me; la commission politique devrait se saisir de ce problè
me et examiner aussi les initiatives qui pourraient @tre prises 
par le Parlement européen dans le cas où les nouveaux efforts de 
relance européenne viendraient à échouer. A cette occasion, 
M. Pleven a condamné l'ultimatum du gouvernement français (qui a 
menacé de se retirer de la C.E.E.) mais également l'attitude ri
gide du gouvernement allemand, qu'il considère tous deux comme 
incompatibles avec l'esprit européen. 

M. Del Bo, président de la Haute Autorité, a souligné 
que la fusion des exécutifs ne pouvait résoudre à elle seule les 
grands problèmes de l'intégration européenne; elle doit gtre 
suivie de la fusion des Communautés. En outre, la fusion des 
exécutifs doit aller de pair avec un renforcement des pouvoirs 
du Parlement européen; les exécutifs eux-m@mes ont le moyen de 
conférer plus de droits au Parlement, ainsi que l'a fait par 
exemple la Haute Autorité pour la fixation annuelle du taux du 
prélèvement. Au sujet de la composition du futur exécutif unique, 
M. Del Bo a rappelé la thèse de la Haute Autorité, selon laquelle 
cet exécutif devrait comprendre 15 membres dont 14 seraient dési
gnés par les gouvernements et 1 coopté parmi les membres du mou
vement syndical. Un gouvernement européen devrait en effet com
prendre des représentants non seulement de toutes les forces poli
tiques, mais aussi du monde des travailleurs. La présence d 1 un 
membre coopté se:t'ai t une garantie de l 1 autonomie et de 1 1 indépen
dance de l'exécutif unique. 
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Au cours du débat ont pris en outre la parole MM. van 
der Goes van Naters et Vredeling \Pays-Bas - socialistes), 
Fohrmann (Luxembourg - socialiste), Dehousse (Belgique - socia
liste), de Lipkowski (France - Union démocratique européenne) et 
Gaetano Martino (Italie - libéral). 

Un~ proposition de résolution'avec demande de vote 
immédiat, présentée par le groupe socialiste, a été renvoyée 
à la commission politique après rejet de la demande de vote 
immédiat. 

5 - Implantation des institutions communautaires 

Le 21 octobre, le Parlement a adopté une proposition 
"donnant mandat au bureau élargi, complété par le bureau de la 
commission politique, de poursuivre la discussion avec le Conseil 
de ministres sur l'implantation des. institutions communautaires". 

Cette décision avait été précédée d'une discussion 
animée sur la question de savoir si un rapport présenté par 
M. Edoardo Martino, au nom de la commission politique, et qui en 
son temps avait été retiré de l'ordre du jour de la session de 
septembre et renvoyé à la session d'octobre, devait @tre ou non 
discuté à cette session. Dans le rapport et la proposition de 
résolution qui lui faisait suite, on soutenait la nécessité de 
consulter le Parlement préalablement à toute décision des six 
gouvernements sur le choix de son siège et de garantir lors de 
la détermination du siège, l'unicité géographique des institu
tions parlementaire et exécutives des Communautés. 

Cependant la situation s'était modifiée entretemps. 
Ainsi que le Président Duvieusart en faisait part au Parlement 
le 19 octobre, le Conseil de ministres s'était déclaré prêt à 
discuter la question du siège avec le Pa~lement, laissant enten
dre par là qu'il ne serait pas opportun que le Parlement se pro
nonç~t d'ores et déjà à titr~ définitif sur cette question. Le 
bureau élargi estimait par conséquent qu'il serait utile d'avoir 
à ce propos un échange de vues afin d'amener les opinions à matu
ration et proposait de remplacer la discussion sur le rapport de 
M. Martino par une discussion sur un mandat à donner au bureau 
élargi, mandant en vertu duquel celui-ci serait chargé de pour
suivre le débat avec le Conseil sur l'implantation des institu
tions. 

Cette proposition a rencontré l'opposition du groupe 
socialiste. Mme Strobel (Allemagne), président du groupe, a de
mandé que le rapport Martino soit discuté et soumis à un vote, 
afin de clarifier cette question. De l'avis du groupe socialiste, 
se dérober à une décision ~tait le pire que le Parlement puisse 
faire en ce moment. 

Parlant respectivement au nom du groupe démocrate
chrétien, des non-inscrits et du groupe libéral, MM. Rubinacci 
(Italie), Terrenoire (France) et Pleven (France) ont défendu 
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l'avis contraire estimant que c'était une erreur d'anticiper, p~r 
un vote sur le rapport Martino, sur les résultats de l'échange 
de vues qui avait déjà été entamé avec le Conseil. Après de lon
gues discussions, au cours desquelles de nombreux orateurs pri
rent encore la parole (1), la demande socialiste fut finalement 
rejetée à la suite d'un vote par appel nominal, et le rapport 
Martino ne fut pas discuté. 

Le débat a porté sur la nature du mandat à donner au 
bureau élargi pour la poursuite de la discussion avec le Conseil 
sur l'implantation des institutions. Cette.discussion (2) a pris 
fin avec l'adoption de la proposition citée au début. 

6 -L'emploi de matières colorantes dans les denrées destinées à 
l'alimentation humaine 

Après que M. Kriedemann (socialiste allemand) eut fait 
une brève introduction au rapport élaboré par lui au nom de la 
commission de l'agriculture sur .la proposition de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 73 - I) concernant une directive 
portant modification de la directive du Gonseil relative au rap
prochemerit des réglementations des Etats membres concernant les 
matières colorantes pouvant être employées dans les denrées des
tinées à l'alimentation humaine (3), le Parlement a approuvé le 
22 octobre ladite proposition de la Commission de .la C.E.E. 

7 - Organisation commune des marchés dans le secteur du sucre 

La proposition de la Commission de la C.E.E. au Con
seil (doc. 18) relative à un règlement portant établissement 
graduel d'une organisation commune des marChés dans le secteur 
du sucre avait déjà été discutée au cours de la session de juin, 
sur la base d'un rapport intérimaire élaboré par M. Klinker au 
nom de la commission de l'agriculture. L'examen s'est poursuivi 
le 22 octobre - en présence de M. Hüttebrauker, secrétaire d'Etat 
allemand, représentant le Conseil de ministre - ainsi que le 23 
octobre sur la base d'un rapport présenté par ce même rapporteur 
et contenant l'avis proprement dit de la commission de l'agricul
ture. 

(l) MM •. Blaisse, Berkhouwer, Santero, Vanrullen, Friedensburg, 
Fohrmann, Poher, Metzger, Deringer. 

(2) Ont pris la parole : MM. Battaglia (au nom du groupe libéral), 
Poher, Vendroux, Dehousse, Mme Strobel, MM. Thorn, Pflimlin, 
Metzger, Kapteyn, Berkhouwer, Blaisse, Pleven (en sa qualité 
de président du groupe libéral) et Herr. 

(3) Doc. 88, 1964-65. 
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Dans une introduction qui se rattachait d'ailleurs 
étroitement au rapport, M. Klinker a déclaré que les propositions 
de la Commission de la C.E.E. modifiaient complètement les orga
nisations nationales de marché qui jusqu'à ce jour ne différaient 
guère entre clles. Vu cette situation, la commission de l'agricul
ture avait pris contact avec les organisations européennes des 
producteurs d~ sucre ~t avait cionstaté que, pour la plupart, ils 
n'étaient pas d'accord avec ces propositions. Si la politique 
des prix, sur laquelle, de l'avis de la commission, l'executif 
de la C • .J:t: .E. n·• a Qas donné suffi~amment de précisions, cons tl tue 
un point capital, la façon dont l'industrie européenne du sucre 
doit @tre organisée dans le cadre de l'accord international sur 
le sucre, en constitue un autre non moins important. C'est pour 
cette raison que la commission parlementaire a recherché un com
promis qui concilierait autant que possible les divers intérêts 
en présence. 

Le rapporteur a donné ensuite quelques explications 
sur les propositions de modification présentées par la commission 
parlementaire. Elles visent notamment à fixer dès avant le ler 
octobre les prix indicatifs du sucre, dont éventuellement ceux du 
sucre brut, et à tenir compte des coûts de production des bette
raves sucrières dans la définition de leur limite inférieure et 
supérieure; à obliger les producteurs de sucre à contracter des 
accords avec les producteurs de betteraves sur le modèle des con
trats-types à élaborer par la Commission de la C.E.E.; à fixer 
des objectifs de production à moyen terme, qui pourront éventuel
lement chaque année être soumis à une révision et à prévoir l'oc
troi d'aides temporaires dans des cas où les difficultés rencon
trées actuellement par certaines régions ne seraient pas dues à 
des conditions naturelles défavorables. En ce qui concerne les 
échanges, la commission propose de fixer le prix de seuil de telle 
façon que le prix indicatif du sucre soit atteint en un point 
quelconque de la Communauté, lors de la phase finale du Marché 
commun. Pendant cette même phase finale. il faudra également veiller 
à la création d'un stockage commun qui, compte tenu notamment de 
la grande vulnérabilité· du marché du sucre, faciliterait la poli
tique de stabilisation des prix. Enfin, la commission parlemen
taire estime que des mesures de compensation identiques à celles 
prévues pour le secteur des céréales devront être prises pour le 
marché du sucre. Ces mesures consisteraient en des subventions 
directes. 

La résolution du 18 juin invitait la Commission de la 
C.E.E. à préciser ses conceptions en matière de prix. Bien que la 
commission de l'agriculture ait été quelque peu déçue en prenant 
connaissance des vues de l'exécutif, elle a élaboré son rapport 
afin d'établir sur la base des déclarat~ons du représentant du 
Conseil et du vice-président de la Commission de la C.E.E. s 1 il y 
a lieu ou non de poursuivre la consultation. 

Au nom du Conseil de ministres, M. Hüttebrauker, secré
taire d 1 Etat au ministère fédéral de 1' agricul t11re, a déclaré que 
le Conseil comprend fort bien qu'aux yeux du Parlement la mise en 

- 49 -



Le Parleme~t européen 

place d'une politique des prix agricoles constitue une nécessité, 
Les règlements de base qui existent déjà et qui englobent 80 % 
de la production agricole des Six, tendent à la création, à la 
fin de la période transitoire, d'un véritable marché commun dans 
lequel les prix seraient partout ies m@mes. Les dispositions, 
d'ailleurs très souples, prises par le Conseil concernent en 
premier lieu la procédure et l'établissement d'un calendrier. La 
question du niveau futur des prix européens n'a cependant pas 
encore été réglée. L'instauration d'une politique des prix, préa
lable de la politique agricole commune, est une question particu
lièrement complexe qui exige beaucoup de temps et de réflexion. 
Aussi l'orateur a-t-il demandé un peu plus de compréhension pour 
les obstacles auxquels se heurtait le Conseil et cela d'autant 
plus qu'aussi bien les pays où les prix seront augmentés que 
ceux où ils devront baisser, connaîtront sans aucun doute des 
difficultés politiques. En ce qui concerne le prix commun des 
céréales, le Conseil a demandé un temps de réflexion pour pouvoir 
étudier les propositions de la Commission de la C.E.E. qui estime 
souhaitable de ne mettre ce prix en vigueur qu'au ler juillet 
1966. Par ailleurs, le Conseil se prononcera sur l'ensemble des 
problèmes avant le 15 décembre. 

Pour M. Boscary-Monsservin (France, libéral), presl
dent de la commission de l'agriculture, le débat se déroule à un 
moment extr@mement critique qui décidera du sort de la Communauté 
entière. Dans sa résolution du 18 juin, le Parlement a déclaré 
qu'il lui était impossible de donner un avis définitif sur l'or
ganisation du marché du sucre sans connaître la politique des 
prix que la Commission de la C.E.E. entend mener dans ce domaine. 
Le prix du sucre ne constitue cependant qu'une partie de la poli
tique des prix. Avant de traiter le problème du sucre, il s'agit 
donc de savoir quelle orientation le Conseil compte donner aux 
prix agricoles et à quel mom~nt il établira un prix commun dans 
l'un ou l'autre secteur. Pendant les quatre dernières années, les 
divers secteurs ont été, l'un après l'autre, dotés d'une organ~
sation de marché. Nous sommes ainsi sortis du cadre des éconoffiies 
nationales sans pour autant pénétrer dans celui de l'économie euro
péenne. En raison de l'absence de politique en matière de prix, 
les nombreuses réglementations agricoles constituent un ensemble 
inerte et une source d'immobilisme qui provoque d'importantes dif
ficultés dans chacun des six pays. On ne peut plus porter remède 
au mécontentement latent des paysans français par des moyens 
nationaux et dans le seul cadre national. Le gouvernement et m@me 
les dirigeants des mouvements paysans ne trouvent cependant pas 
dans l'économie européenne les points d'appui sur lesquels ils 
devraient pouvoir compter. 

Les relations avec les pays tiers, qui constituent un 
des aspects fondamentaux de toute politique agricole, ne peuvent, 
elles non plus, continuer à @tre réglées au niveau national. Le 
Conseil qui porte la responsabilité de ces relations sur le plan 
communautaire, n'est cependant pas encore parvenu à régler le 
problème. Il n'y parviendra qu'au moment où il aura arr@té sa 
politique des prix. En dehors de la question du prix des céréales 
~ laquelle, en dépit de graves difficultés, le Conseil devra 
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trouver une solution, il se pose celle des prix communs pour la 
viande de boeuf et pour le lait pour lesquels un arrangement doit 
pouvoir intervenir. En raison des fluctuations extrêmement irré
gulières des prix sur le marché international, le prix indica.t:i.f 
européen pour le sucre devra être établi à très brève échéance. 

Pour M. Mansholt, vice-président de la Commission de 
la C.E.E., le règlement sur le sucre vise, tout comme les autres 
règlements agricoles, à créer un mécanisme permettant de contrô
ler les six march~s nationaux. Il implique la disparition progres
sive de la protection interne entre les Etats membres et l'édifi
cation concomitante d'une protection commune vers l'extérieur. 
Dans ce domaine rien n'a pratiquement encore été fait. L'absence 
d'une attitude commune des Etats membres face aux pays tiers em
pêche le marché intérieur de se développer. Voilà pourquoi dans 
son rapport, la commission de l'agriculture se demande avant tout 
s'il est opportun de poursuivre la création d'organisations de 
marché sans connaître les objectif~ précis de la politique de 
marché et notamment de la politique des prix. Si un marché commun 
ne se réalise pas, ces mécanismes ne feront que perpé-tuer la si
tuation actue~le. Le mandat que la Commission de la C.E.E. s'est 
vu conférer le 23 décembre 1963 en vue des négociations tarifai
res ne peut dès lors être exécuté qu'à la condition qu'il existe 
une politique commune. C'est notamment pour cette raison que le 
Conseil de ministres est tenu de fixer les prix des céréales pour 
le 15 décembre prochain. A l 1 heure actuelle,il est absolument 
impossible de·dire si les négociations dans le cadre du G.A.T.T. 
pourront effectivement s'ouvrir. C'est pourquoi la Commission de 
la C.E.E. partage les appréhensions du Parlement. 

M. Vredeling (Pays-Bas - socialiste) a signalé à 
M. HUttebr~uker, secrétaire d'Etat, qu'au cours de la matinée 
le Parlement avait invité le Conseil à arrêter le prix commun 
des céréales avant le 15 décembre 1964 et celui des autres pro
duits agricoles importants avant le 15 janvier 1965. 

M. Sabatini· (Italie - démocrate-chrétien) estime avec 
M. Boscary-Monsservin qu'il faut se garder de créer de nouvelles 
organisations de marché lorsqu'il n'est pas certain qu'une poli
tique adéquate des prix y sera effectivement menée. Les organi
sations de marché empêchent de pratiquer une politique nationale 
alors qu'aucun progrès n'est enregistré en matière de politique 
communautaire. De cette manière, aucun pays n'est en mesure de 
faire face au mécontentement qui ne cesse de croître dans certains 
secteurs de l'agriculture. Lorsque la politique agricole commune 
a démarré, divers pays- et l'Italie fut de ceux-là- ne se sont 
pas rendu compte que les ministres deviendraient de plus en plus 
les exécutants de décisions communes et ne pourraient plus agir 
isolément. L'orateur n'était par conséquent guère satisfait des 
déclarations faites jusqulà présent. Le règlement concernant le 
sucre, qui en lui-même est accep~able, donnera lieu à toute une 
série de reconversions. Comment, dans ces conditions, indiquer 
la voie à suivre par les paysans? 
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M. Richarts (Allemagne - démocrate-chrétien) a examiné 
en détail les conséquences que la fixation du prix du sucre peut 
éventuellement avoir pour la République fédérale d'Allemagne. Si 
le prix prévu est adopté, les recettes nettes des entreprises 
agricoles intéressées diminueront de plus de 55 %. Même si ces 
pertes de revenus pouvaient provisoirement être compensées, il 
est préférable de mener une politique des prix qui rènde de tel
les subventions' et compensations superflues. Aussi, l'orateur 
tiendrait-il à connaître rapidement les prix que le Conseil en
tend fixer, étant donné qu'il sera possible à ce moment de calcu
ler leur incidence sur le revenu agricole. Il est évident que 
dans les conditions actuelles~personne n'attend de M. Hüttebr~uker 
qu'il indique le niveau exact où ils se situeront. Mais il pourra 
sans doute nous éclairer sur le sort réservé au projet de règle
ment concernant les critères devant servir à la fixation des prix, 
projet qui a été adopté par le Parlement voici près de deux ans. 
Si l 111 initiative 1964" est effectivement mise en oeuvre, il ne 
reste plus que trois ans pour procéder à la reconversion. Il 
s'agit donc pour l'heure de prendre des décisions concrètes. 

Selon M. Baas (Pays-Bas - libéral), le Parlement s'est 
laissé convaincre trop facilement lors de la discussion du règle
ment sur les céréales. Un des points principaux à prendre en 
considération à l'occasion du rapprochement des prix est l'in
fluence qu'exercera le prix agricole commun sur les revenus réels 
des agriculteurs des six pays, comparés aux revenus réels des 
autres groupes de la population. 

A l'issue d'un débat auquel participent MM. Dupont 
(Belgique, démocrate-chrétien), Boscary-Monsservin (France, libé
ral), Poher (France, démocrate-chrétien) et Vredeling (Pays-Bas, 
socialiste), M. Hüttebrauker a déclaré qu'il ne pouvait prédire 
la décision que le Conseil prendra en matière de prix communs. 
Le Conseil examine cependant ce problème avec beaucoup d'atten
tion. L'orateur donne l'assurance au Parlement que d'une manière 
ou d'une autre les problèmes des prix·trouveront une solution au 
cours des semaines à venir. En ce qui concerne le prix commun 
pour la viande de boeuf, la Commission de la C.E.E. n'a encore 
fait aucune proposition. Ce sera cependant fait dans un avenir 
très rapproché. L'orateur a encore ajouté qu'il ferait part au 
Conseil du point de vue du Parlement et qu'il insisterait pour 
que les travaux soient activés. 

Certaines questions de procédure ont ensuite été exa
minées. Selon M. Lücker (Allemagne, démocrate-chrétien), le Con
seil est conscient de ses devoirs comme de ses responsabilités. 
Ce serait une erreur, dans les circonstances actuelles, que de 
vouloir rompre le silence qui entoure les délibérations du Con
seil. Celui-ci envisage manifestement de mettre le prix commun des 
céréales en vigueur au plus tard le ler juillet 1966; il prendra 
une décision à cet égard dans les semaines à venir. Il est impos
sible de relever dans les déclarations faites jusqu'à ce jour par 
le gouvernement fédéral, le moindre indice permettant de dire 
qu'il refuserait de prendre une décision sur le prix des céréales 
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ou qu'il voudrait se soustraire à ses obligations. 

De l'avis de M. Mauk (Allemagne, libéral), certaines 
conditions doivent être remplies avant que des prix politiques 
puiss~nt être fixés. Ainsi, il est indispensable d'aligner les 
frais de transport, d'harmoniser les subventions et les charges 
fiscales, d'uniformiser les politiques conjoncturelles, fiscales 
et monétaires et d'éliminer toutes les différences et distorsions 
artificielles dans la concurrence. L'établissement d'un prix uni
que pour les céréeles implique que l'Europe fasse un pas de géant 
sur la voie de l'unité politique, étant donné que déjà plus de 
80% de l'ensemble de la production agricole européenne sont 
soustraits au contrÔle parlementaire national sans que des pou
voirs correspondants aient pour autant été transférés au Parlement 
européen. 

Après une suspension de _la séance qui devait permettre 
à la commission de l'agriculture de se concerter sur le débat 
préliminaire concernant les prix agricoles, M. Boscary-Monsservin 
(France, libéral), président de la commission, s'est informé 
de la position de la Commission de la C.E.E. à l'égard des prix 
du sucre. 

Il ressort de la réponse de M. Mansholt, vice-prési
dent de la Commission de la C.E.E., et de la discussion qui y 
fait suite et à laquelle participaient MM. Vredeling (Pays-Bas, 
socialiste), Mauk (Allemagne, libéral), Charpentier (France, 
libéral), Richarts (Allemagne, démocrate-chrétien), Klinker 
(Allemagne, démocrate-chrétien) et Lardinois (Pays-Bas, démocra
te-chrétien), que le prix du sucre devra être abaissé dans les 
pays où le prix des céréales sera diminué étant donné que du 
point de vue de la technique agricole il existe une étroite 
relation entre les deux. Il se pourrait cependant, selon 
M. Mansholt, qu'en raison de la mécanisation très poussée qui 
caractérise la culture de la betterave sucrière, le rapport 
entre les prix des cér~ales et du sucre se modifie à tel point 
que même dans le cas d'une forte augmentation des prix des 
céréales, le prix du sucre pourrait être maintenu. Compte tenu 
de cette communication, la commis~ion de l'agriculture a décidé 
de demander que le rapport soit renvoyé à la commission, ce 
qui fut fait conformément à l'article 30-5 du règlement. 
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8- .Rémunérations des fonctionnaires européens 

Le 23 octobre, le Parlement a examiné un rapport prééen
té par M. Thorn (Luxembourg) au nom de la commission des bud
gets et de l'administration (l). Ce rapport traite; d'une part, 
de deux pétitions ayant pour objet le niveau des rémunérations 
des fonctionnaires européens à Luxembourg et de celles des fonc-
tionnaires de la Commission de la C.E.E. et, d'autre part, des t 

propositions des Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
relatives à la restructuration du barème des traitements et du 
système des allocations et indemnités du personnel des Commu
nautés. 

Les signataires des pétitions s'élèvent contre la maniè
re dont les Conseils ont appliqué les dispositions du statut 
des fonctionnaires lors de l'adaptation des traitements à l'aug
mentation du coût de la vie. Ils revendiquent en outre pour 
l'avenir une politique des rémunérations et des carrières éla
borées sur la base d'une étude d'ensemble objective et par voie 
de délibération entre les autorités et les représentants du 
personnel. 

Après un examen attentif du problème, la commission ar
rive à la conclusion que le système d'adaptation des rémunéra
tions prévu par l'article 65 du statut n'a pas bien fonctionné. 
Elle constate, en outre, qu'une très nette détérioration des 
traitements des fonctionnaires européens est intervenue depuis 
plusieurs années de sorte que l'écart existant actuellement 
entre le niveau des traitements des fonctionnaires nationaux 
et relui des traitements des fonQtionnaires européens ne peut 
plus être réduit sans entraîner des conséquences très graves 
pour le bon fonctionnement des institutions des Communautés. 
Elle regrette l'attitude négative des Conseils et de la Commis
sion des quatre présidents à l'égard de l'adaptation des rému
nérations et soutient les exécutifs dans les propositions qu'ils 
ont faites à ce sujet en 1963. Bn outre, elle se prononce en 
faveur de la révision d'un grand nombre de points du statut des 
fonctionnaires et notamment de ceux ayant trait au régime des 
carrières qui doit être aménagé et au système des pensions qui 
doit être notablement amélioré. Enfin, elle invite toutes les 
institutions à examiner favorablement les propositions des si
gnataires Jes pétitions visant à la convocation d'une table, 
ronde autour Je laquelle les représentants ùU personnel et ceux 
des institutions ainsi ~1e les experts pourraient Œiscuter en
semble des problèmes qui les préoccupent. 

Les propositions Je restructuration faites par les deux 
Commissions portent sur une augmentation des rémunérations. 
Elles ont pour objet des mesures d'adaptation générale des trai
tements, des indemnités et des allocations; des mesures parti
culières en faveur des catégories de fonctionnaires et d'agents 

l) Doc. 80, 1964-1965~ 
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pour lesquels il existe des difficultés de recrutement; des 
mesures en faveur des fonctionnaires et agents dont le lieu 
d'origine est très éloigné de leur lieu d'affectation et, en
fin, des mesures sociales concernant l'indemnité de dépayse
ment et les allocations scolaires ainsi que le versement d'une 
indemnité de logement. D'autres propositions tendent à apporter 
certaines modifications au rég~me des rémunérations du person
nel scientifique- et technique de l'Euratom. 

A l'exception de celles concernant/ l'indemnité de loge
ment que la commi?sion a suggéré de comp1éter, toutes ces pro
positions-ont recueilli l'adhésion totale de la commission. 

Au cours des débats, l.Jes représentants des trois exécu
tifs -M. Coppé, vice-président de la Haute-Autorité, Ill. 
1Brgulies, membre de la Commission de l'Euratom et M. ~ansholt, 
vi ce-président de la Commission de la C.E.E. - on.t qualifié 
la situation de peu satisfaisante. Ils ont souligné que les 
fonctionnaires "européens" doivent être avantagés par rapport 
aux fonctionnaires nationaux parce que l'on exige davantage 
d'eux. L ' . .SUra tom, par exemple, risque dès à présent de ne plus 
pouvoir recruter de bons éléments pour son effectif scientifi
que et d'en ê.tre réduit peu à peu à t±'availler avec un person
nel de "deuxième choix". 

Le Parlement a ensuite adopté une résolution concernant 
les deux pétitions. Il y constate leur bien-fondé et insiste 
auprès des trois exécutifs, des Conseils et de la Commission 
des quatreprésidents pour qu'ils tiennent pleinement compte 
dans l'examen du niveau des rémunérations de tous les élements 
prévus par l'article 65, à savoir l'indice commun établi par 
l'Office de statistiques des Communautés européennes, l'évolu
tion éventuelle des traitements publics et les nécessités du 
recrutement, et qu'ils prennent également en considération 
l'évolution du revenu national. Il invite d'autre part les 
institutions à étudier la mise au point sur la base d'une étu
de d'ensemble objective et par voie de délibérations entre les 
autorités et l~s représentants du personnel, d'une politique 
des rémunérations et des carrières répondant à leurs besoins. 
Enfin, le Parlement c~arge la commission des budgets et de 
l'administration d'examiner·chaque année, avec les autorités 
et le personnel, l'application de l'article 65 du statut et de 
faire rapport si elle le juge utile. 

Dans une deuxième résolution, le Parlement exprime son 
avis sur la restructuration du barème des traitements. Consi
Jérant que les institutions des Communautés doivent bénéficier 
des services d'un personnel hautement qualifié, il approuve 
les propositions des trois exécutifs et insiste pour qu'elles 
soient ~ises en vigueur avec effet au plus tard au ler juillet 
1964. 
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9 - Application du statut des fonctionnaires au personnel de 
la commission de contrôle 

Le 23 octobre, le Parlement s'est prqnoncé sur le projet 
de règlement des Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. re
latif aux modalités d'application, au personnel de la commis
sion de contrôle, du statut des fonctionnaires et du régime 
applicable aux autres agents. Lfj règlement stip~le notamment 
que le statut des fonctionnaires et le régime applicable aux 
autres agents, les réglementations d'exécution établies du com
mun accord des institutions des Communautés, ainsi que certai
nes dispositions arr~tées par les Conseils, sont applicables 
aux fonctionnaires et agents de la commission de contrôle. 

Le projet de règlement n'a pas donné lieu à des remar
ques particulières de la part de la commission des budgets et 
de l'administration qui a présenté à ce sujet un rapport (l) 
rédigé par M. Thorn (libéral, Luxembourg) . .8lle y souligne 
qu'au moment où le Parlement européen verra ses pouvoirs bud
gétaires renforcés, il conviendra d'assurer une plus grande 
indépendance, du point de vue organique et administratif; de 
la commission de contrôle tant vis à vis des Commissions que 
des Conseils. En attendant, ell~ approuve telles quelles les 
dispositions du projet de règlement. 

A la suite des explications fournies par le rapporteur, 
le Parlement a adopté une résolution dans laquelle il approuve 
les propositions des deux Commissions. 

10 - Recrutement des fonctionnaires des cadres scientifiques 
et techniques du Centre commun de recherches nucléaires 

La Commission d'Euratom a présenté au Conseil des pro
positions relatives aux modalités de recrutement des fonction
naires des cadres scientifiques ou techniques du· Centre commun 
Je recherches nucléaires de la C.E.E.A. Elles ont f~it l'objet 
d'un rapport que r.l. Krier (Luxembourg) a présenté le 23 octo
bre au Parlement au nom de la commission des budgets et de 
l'adlliinistration (2). 

Les propositions sur lesquelles le Conseil avait deman
dé l'avis du Parlement tendaient à une révision des disposi
tions particulières déjà prévues par le statut des fonctionnai
res et qui sont applicables au personnel scientifique et tech
nique. Ces propositions av~iont pour but d'alléger la procédu
re de classement et de prolliotion et d'insérer un nouvel arti
cle en vertu duquel la Corunission pouvait nommer directement 
fonctionnaire titulaire, un agent temporaire qui a exercé ses 
fonctions pendant deux ans au moins. Ce nouvel article devait 
également permettre ~ un agent d'établissement, occupant un 
emploi qui nécessite des compétences scie~ltifiques et techni
ques (et qui act-uellement ne bénéficie pas des droits et n'est 
~soumis au_x obligations du personnel ayant la qualité de 
J 1 Doc. 81,19btl-l965. 
~) Doc. 82,l·S64-l965. 
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fonctionnaire) d'~tre, lui aussi, nommé directement fonction
naire. 

En accord avec la commission de la recherche et de la 
culture, consultée pour avis, la commission des budgets a ap
prouvé ces propositions sous réserve de trois modifications 
d'ordre mineur. 

A la suite du rapporteur, M. Margulies, membre de la 
Commission de l'Euratom a pris la parole. Il a motivé les pro
positions de la Commission en faisant remarquer que l'~rato~ 
devait faire fac~ à la concurrence de l'industrie et re~ourir 
aux mê~es méthodes qu'elle pour recruter les spécialistes né
cessaires. Il s'est par ailleurs déclaré ~'accorŒ avec les 
amenûements proposés par la commission. 

Le Parlement a ensuite adopté une résolution dans la
quelle il réitère le point de vue selon lequel les dispositions 
devant régir les fonctionnaires occupant un e~ploi dans le io
maine nucléaire, qui nécessite des compétences scientifiques 
ou technj_ques, doivent être suffisarnment générales pour per
mettre aux institutions une certaine liberté J'action et en 
mên,e temps suffisamment souples afin, d'une part, J' accor~er 
aux chercheurs la garantie de l'indépendance nécessaire Jans 
l'accomplissement de leurs fonctions et, J'autre part, les dé
livrer de procédures administratives inco~patibles avec la,na
ture même de leurs fonctions. En outre, le Parlement apprécie 
et approuve les propositions de l'exécutif et demande qu'il 
soit tenu compte des amendements proposés par sa commission. 

ll - Comptes de gestion de la Commission de la C.E.E. et de 
la Comrr1ission d'Zuratom et ra ort de la Commission de 
controle pour l'exercice 19 2 

Les comptes de gestion et bilans financiers afférents 
aux opérations du budget de l'exercice 1962 de la C.Z.3. et 
d'Euratom ainsi que. le rapport de la Commission de contrôle 
pour le même exercice, font l'objet d'un rapport (l) que 
M. Kreyssig (Allemagne) a élaboré au nom de la commission des 
budgets et de l'administration et qu'il a présenté au Parle
ment le 23 octobre. 

La commission déplore que ces documents aient de nou
veau été transmis au Parlement avec un retard considérable, 
mais elle constate avec satisfaction que leur présentation et 
leur structure ont été sensiblement améliorées, et que les 
institutions ont remédié à certaines imperfections qui avaient 
jusqu'~" présent donné lieu aux cri tiques de la Commission de 
contrôle. 

La commission estime que les critiques formulées par 
la Commission de contrôle à propos des dépenses engagées par 
le Parlement européen à l'occasion des réunions de la Commis
sion paritaire permanente à Abidjan et à Tananarive ne sont 
pas fondées. Elle fait une mise au point au sujet des obser
vations faites par la Commission Œe contrôle et elle repousse 
ses critiques. 

l) Doc. 90, 1964-1965. 
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La commission ne prend pas position sur certaines cri
tiques formulées par la Commission de contrôle au sujet des 
dépenses de la Cour de Justice, étant donné qu'il s'agit d'une 
affaire interne à cette institution. En ce qui concerne les 
Services communs, elle rappelle simplement que la Commission 
de contrôle n'a guère eu à formuler de critiques aû sujet du 
Service juridique et de l'Office statistique des Communautés, 
mais qu'elle a dû en faire de nombreuses au sujet du service 
commun de presse et d'information, notamment sur sa politique 
du personnel. 

La m~me remarque s'applique aux dépenses de fonction
nement de la Commission de la C.E.E. La Commission exprime en 
conséquence l'espoir qu'à l'avenir les servicescompétents feront 
preuve d'un plus grand souci d'économie à cet égard. En exa
minant les observations de la Commission de contrôle relatives 
au Fonds social européen et au Fonds européen de développement, 
la commission a abouti à la conclusion qu'il convient de ren
forcer encore les instruments dont dispose la Commission de 
contrôle et d'améliorer les procédures appliquées par les au
torités chargées de contrôler ces Fonds, de façon que le con
trôle dont ils font l'objet soit aussi étendu et aussi appro
fondi que possible. 

En ce qui concerne la Commission d'Euratom, la commis
sion indique que la Commission de contrôle ne dispose toujours 
pas de possibilités suffisantes pour effectuer des vérifica
tions sur les contrats conclus avec des tiers. Certes, la 
Commission d'Euratom l'a informée qu'en vertu d'une décision 
du Conseil, ce contrôle lui incombe en première instance, mais 
la commission doute cependant que ces dispositions garantis
sent un contrôle efficace et suffisamment étendu des sommes 
énormes en cause. En outre, la commission partage le point de 
vue de la Commission de contrôle, selon lequel la Commission 
d'Euratom devrait communiquer à la Commission de contrôle la 
répartition de ses crédits budgétaires entre l'administration 
centrale et les quatre établissements du Centre commun de re
cherches, ainsi que la répartition des crédits entre les dif
férents services de la Commission. La commission souhaite en
fin plus de rigueur dans l'imputation des dépenses prévues 
au budget de recherches et d'investissement. 

Les institutions ayant commnecé à prendre des mesur·::s 
destinées à remédier à ces insuffisances, la commission a pro
posé au Parlement de recommander aux Conseils de donner dé
charge aux Commissions de la C.E.E. et d'Euratom pour l'exer
cice 1962. 

Elle a de m~me proposé de donner décharge pour le comp
te de gestion du Parlement européen pour l'exercice 1962, qui 
avait été différé en attendant l'examen du rapport des insti
tutions de contrôle. 

Après que MM. Margulies, membre de la Commission d'Eu
ratom, et w~nsholt, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., eussent donné brièvement leur avis sur ce rapport, le 
Parlement a adopté deux résolutions. L'une d'elles donne dé
charge pour le compte de gestion du Parlement pour l'exercice 
1962. La seconde reprend les idées émises dans le rapport et 
invite les institutions de la C.E.E. et d'Euratom à étudier 
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les critiques de la Commission de contrôle, et à faire connaï
tre à la commission parlementaire les mesures prises en vue 
de remédier aux imperfections critiquées. Il est recommandé 
aux Conseils de donner décharge aux Commissions de la C.E.E. 
et d'Euratom sur 1'-exécution des budgets de l'exercice 1962. 

12 - Budget supplémentaire de la C.E.E. pour 1964 

Sur la base d'un rapport (l) de la commission des bud
gets et de l'administration, p~ésenté par M. Weinkamm (Alle
magne), le Parlement a donné son avis, le 23 octobre, sur le 
projet de budget supplémentaire de la C.E.E. pour 1964, qui 
lui avait été communiqué par le-Conseil. 

Dans ce budget supplémentaire, la Commission de la 
C.Z.E. avait demandé 49 emplois supplémentaires ainsi que les 
crédits correspondants, afin, d'une part, de pouvoir exécuter 
les nouvelles tâches qui lui incombent à la suite des déci
sions prises par le Conseil à la mi-avril de cette année dans 
le domaine "économie et finances" et, d'autre part, de pouvoir 
exécuter et accélérer certains travaux toujours plus étendus 
et plus urgents pour lesquels elle est en retard. ~ais le 
Conseil n'a autorisé que 21 emplois sur les 49 demandés et il 
a par ailleurs laissé inchangés les crédits pour l96Lt. 

La commission a toutefois recommandé, dans son rapport, 
de ne pas modifier le projet de budget supplémentaire tel 
qu'il a été maintenant établi par le Conseil. Assurément, elle 
avait déjà déploré à plusieurs reprises que la Commission de 
la C.E.E. par suite du manque de personnel, ne soit pas en me
sure de s'acquitter pleinement et en temps utile des tâches 
qui lui sont assignées, mais, eu égard à l'urgence des derrBn
des, elle a estimé opportun d'approuver le projet du Conseil 
afin de ne pas perdre davantage de temps, ce qui se serait 
produit dans le cas d'un renvoi au Conseil. La Commission a 
cependant exprimé l'espoir de retrouver dans le budget de 
1965 les crédits et les emplois supplémentaires initialement 
demandés par la Commission de la C.E.E. 

Après une brève intervention de M. Mansholt, vice
président de la C.E.E., qui s'est déclaré d'accord avec le 
rapport, le Parlement a adopté une résolution par laquelle 
il donne son approbation au pro·jet du Conseil, tout en expri
mant ses regrets de ce que le Conseil ait réduit les proposi
tions de la Commission de la C.E.E. 

l) Doc. 79, 1964-1965. 
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Session du Parlement européen du 23 au 27 novembre 1964 

l- Mission d',étude et d'information en Israël 

Après avoir rendu hommage à la mémoire de ~Th1. Pierre 
IIIalvestiti, ancien président de la Haute Autorité et Heinrich 
von Brentano, ancien ministre des affaires étrangères de la 
République fédérale d'Allemagne, le Président a fait rapport 
au Parlement sur la mission d'étude et d'information effec
tuée en Israël du 25 octobre au ler novembre 1964 par une 
délégation du Parlement européen. 

Cette déléga tian, qui était présidée par Iv:. Duvieusart, 
a eu des entretiens avec le président de l'Etat d'Israël, le 
président du Conseil et les membres du gouvernement ainsi que 
des personnalités des milieux du commerce, de l'économie et 
des organisations sociales. De part et d'autre, on a exprimé 
l'espoir que toutes les possibilités offertes par l'accord 
commercial conclu entre la C.E.E. et Israël seraient mises à 
profit afin Je préparer la voie à une association ultérieure 
d'Israël avec la Communauté. 

3ur proposition du Président, le Parlement a üécidé Je 
charger la commission du commerce extérieur de reprendre l'exa
men des relations entre la Communauté et l'Etat d'Israël et 
de faire rapport sur la question lors d'une prochaine session. 

2 -Le lieu de travail des institutions communautaires 

Le 23 novembre, ~. Duvieusart, président du Parlement 
européen, a fait part à l'Assemblée Jes résultats Je l'entre
tien qui avait eu lieu le ITL."ltin même entre I.:. Lahr, prési-.1-"nt 
en exercice du Conseil de ministres et le bureau élargi Ju 
P~rlement, au sujet du lieu de travail des institutions. A 
ce propos, le Conseil a réalisé des progrès certains ~~is il 
ne veut prendre aucune décision définitive avant d'avoir pour
suivi les contacts avec le Parlement. Tous les membres du Con
seil sont d'accord pour estimer que la Cour de Justice doit 
rester à Luxembourg. ~n ce qui le concerne, le Conseil propo
se de tenir un norr.bre fixe de réunions 8. Luxembou-rg et les 
autres à Bruxelles. 

:Je l'avis cie la r:'"'ljori té des membres Ju Conseil, 1es 
séances plénières Ju Parlement européen devraient être répar
ties entre Luxembourg et Strasbourg; les gouvernements fran
çais et luxembourgeois sont cependant hostiles à cette solu
tion. 

Le Conseil se réunira à nouveau les 30 novembre et ler 
décembre ainsi que le 15 décembre; il souhaite connaître au 
préalable l'opinion du Parlement sur la question. 
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Le Bureau a proposé que la question des séances plé
nleres du Parlement soit tranchée par un vote secret et que 
cette commun~cation du président soit transmise à la commis
sion politique qui déterminera la procédure selon laquelle 
le Parlement aura à se prononcer. 

Le 26 novembre, le Parlement a examiné un rapport de 
la commission politique (1) suivi d'une proposition de réso
lution sur le problème du lieu de travail des séances pléniè
res du Parlement européen ainsi que la procédure à suivre en 
ce qui concerne le vote du Parlement à ce sujet (rapporteur: 
.M. Edoardo .Martino, Italie). 

Ce rapport a fait l'objet d'un assez long débat (2). 
Le leitmotif des orateurs fut celui-ci: la question posée 
par le Conseil au sujet du lieu de travail des séances plé
nières avait été mal présentée et ne permettait pas Je résou
dre le problème fondamental du siège du Parlement. Le 0onseil 
se dérobe ainsi à une obligation politique qui lui a été i~po
sée par les Traités de Rome et cherche à faire partager par 
le ~arlement la responsabilité du fait qu'un problème politi
que reste sans solution. Le Parlement ne peut, a déclaré 
M. Gaetano Martino, se prêter à ce "marchandage des gouverne
ments". 

Plusieurs orateurs ont en outre fait valoir qu'après 
ia fusion des 3xécutifs, le Parlement devait évidemment fonc
tionner au lieu au siégerait le futur exécutif'unique: c'est 
la solution du bon sens. Mais s'engager maintenant dans la 
voie du compromis proposé, c'est-à-dire tenir une partie Jes 
sessions à Strasbourg et l'autre à Luxembourg, serait choisir 
la pire solution et ne ferait qu'aggraver une situation ~ajù 
peu réjouissante à l'heure actuelle. Aucun Parlement national 
n'accepterait que son secrétariat, ses réunions de cowhlission 
et ses sessions soient fixés en des endroits différents et 
que les sessions soient même réparties entre deux villes. 
Quel est le point Je vue de la Commission de la C.J.J.? 
K. Levi San~ri s'est référé à la réponse donnée en octobre 
Jernier par I.~. Hallstein ù 1me question orale de I,:Jne Jtrobel et 
selon laquelle l'Jxécutif considère comme normale la r~union 
en un lieu uni -~ue elu Parle:rnent et de l' Zxécutif. 

l) Doc. 106, 1964-1965. 
2) Participaient au débat, outre le rapporteur, I.J.:. Battista 

(démocr~te-cbrétien), 3celba (Jémocrate-chrétien), Gaetano 
Il.artino (libéral), Santero (démocrate-chrétien), pour 
1 'Italie; I.JII. Bech ( démocrate-chrétien) , Herr ( J.éruo cra te
chrétien), Thorn (libéral), Fohrmann (socialiste), pour le 
Luxembourg; I.::I.:. Berkhouwer (libéral), Vredeling ( socialis
te), Schuijt (démocrate-chrétien), Kapteyn (socialiste), 
Posthumus (socialiste), pour les Pays-Bas; :r,m. Poher (~é
mocrate-chrétien), Venclroux (non inscrit, Union démocrati
que européenne), Vanrullen (socialiste), pour la France; 
I•.TI.L Luecker (démocrate-chrétien), Illerhaus (démocrate
chrétien), pour la République fédérale d'Allemagne;~~~
Dehousse (socialiste), pour la Belgique ainsi que M. Levi 
Sandri, vice-président de la Commission de la C.E.3. 
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Par ailleurs, il a été rappelé·qu'en janvier 1958, la 
Conférence des six Etats membres avait décidé que Strasbourg 
serait le lieu provisoire des séances du Pàrlement. Cette dé
cision n'a jamais été suspendue ou modifiée jusqu'à présent. 
Pour que de nouvelles dispositions puissent entrer en vigueur, 
elle devrait être modifiée, et ce par l'organisme même qui l'a 
prise. 

Il restait enfin à déterminer si le vote secret propo
sé n'était pas contraire au règlement du Parlement comme le 
croyaient quelques orateurs. On a toutefois constaté que le • 
règlement n'excluait pas cette possibilité. 

Le Parlement a ensuite adopté une résolution dans la
quelle il déclare regretter que les gouvernements n'aient pas 
encore pris de décision en ce qui concerne la fixa ti on du si·è-
ge des institutions communautaires, c.omme ils en ont l' obliga
tion en vertu des trois traités. Il y constate que le problème 
du lieu de travail de ses séances plénières est actuellement 
envisagé en fonction de la fusion des Exécutifs et se réserve 
le droit de décider lui-même du lieu de travail de ses commis
sions et de son secrétariat. Il constate en outre que par déci
sion de la Conférence des Six Etats membres en date du 7 janvier· 
1~58, le lieu de travail de ses séances-plénières a été provi
soirement établi à Strasbourg, rappelle ses résolutions anté
rieures, dans lesquelles il s'était prononcé en faveur d'un 
siège unique pour tous les organes de la Communauté et demande 
à être établi, le plus tôt possible, au même lieu que les or
ganes exécutifs. Par un vote secret (49 voix contre 8 et 17 
abstentions), le Parlement a ensuite répondu négativement à 
la question Je savoir si la décision des gouvernements du 7 
janvier 1958 devait être modifiée. 

(Il n'y avait dès lors plus lieu de poser deux autres 
questions figurant dans la proposition de résolution et sur 
lesquelles le Parlement aurait également dû se prononcer par 
vote secret au cas où la première question aurait reçu une 
réponse positive. Il était en effet demandé s'il fallait tenir 
les séances plénières du Parlement européen à Luxembourg ou 
les répartir entre Strasbourg et Luxembourg 

Le résultat du vote sera communiqué au Conseil de mi
nistres et aux six gouvernements. 

3 - Relations bilatérales entre les Etats membres de la C.E.E. 
et les Etats africains et malgache associes 

Le 23 novembre, le Parlement a abordé la discussion 
d'un rapport (1) de la commission pour la coopération avec des 
pays en voie de développement (rapporteur: M. van der Goes van 
Naters, Pays-Bas) qui met l'accent sur la nécessité de coor
donner les relations bilatérales entre les Etats membres de la 
C.E.E. et les Etats africains et malgache associés. 

Le rapporteur fait observer que dans le domaine de la 
coopération, il y a d'une part la po~itique de la Communauté 

1) Doc. 77, 1964-1965. 
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fondé.e sur le traité de la C.E.E. et sur la Conven-tion de 
Yaoundé, et d'autre part, les politiques nationales des Etats 
membres, issues en majeure partie de l'anc~en régime colonial. 
Ce parallé.lisme aboutit presque toujours à des doubles emplois 
et comporte le risque que les Etats membres et la Communauté 
poursutvent une politique totalement différente à l'égard des 
Etats associés. Or, le traité de la C.E.E. prévoit que la poli
tique de la Communauté à l'égard des Etats associés ne dai t pas. 
simplement venir s'ajouter à celles des Etats membres, mais se 
fondre avec elles en une ~olitique .commune • 

Afin de se tapprocher de cet objectif, la commission pré
sente différentes propositions concernant l'aide financière, 
l'aide technique et culturelle et les relations commerciàles. 
Elle attache un intérêt tout particulier à la coordination des 
projets de financement du Fonds européen de développement et 
de l'aide financière octroyée par les Etats membres. A cet é
gard, le Comité d'experts nationaux qui est chargé de se pro
noncer sur les projets.pour lesquels le concours du Fonds de 
déveioppement est demandé, pourrait jouer un rôle important. 
Toute coordination devrait avant tout assurer une plus grande 
pénétration et une plus vaste diffusion de l'aide bilatérale. 
Plutôt qù'à cauvrir des. dépenses improductives, les aides de
vraient servir à développer le potentiel de production. La 
coordination devrait également porter sur l'aide financière 
directe sous toutes ses formes (dons, crédits privés et publics 
etc.) : la charge à assumer par chaque Etat membre devrait, dans 
toute la mesure du possible, être proportionnelle à son produit 
national. 

Quant à l'aide technique et culturelle, la commission 
propose une intensification des travaux du groupe d'assistance 
technique institué par le Conseil il y a trois ans. En outre, 
les. besoins et les demandes d'assistance des Etats associés 
ainsi que les disponibilités et les offres des Etats membres 
devraient être centralisés par un office qui -serait chargé de 
cette tâche au niveau communautaire et ne serait subordonné à 
aucun organisme national. Une telle "institution communautaire 
de développement" pourrait, de l'avis de la commission, contri
buer largement à la coo;rdina t.ion des tâches entre prises dans ce 
domaine par les Etats membres. 

En ce qui concerne les relations commerciales, la commis
sion recommande un examen approfondi .des coüts de transport, les 
répercussions des frets maritimes sur la capacité concurrentiel
le des exportations des Etats associés étant souvent décisives. 
Elle envisage en outre un élargissement des débouchés des Etats 
associés dans le Marché commun; à ce sujet, les études de mar
ché, la publicité, les expositions etc., pourraient donner de 
bons. ré sul ta ts. Elle envisage également une baisse des taxes de 
consommation que différents pays membres perçoivent sur certains 
produits tropicaux. 

Enfin,la commission recommande une intensification de 
l'activité d'information tant dans les pays membres que dans les 
Etats associés, afin de faire mieux comprendre les objectifs et 
les modalités de l'association, et fait observer à ce propos 
que l'institution de représentations de la Communauté dans les 
Etats associés contribuerait à une meilleure rationalisation 
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des efforts de la Communauté et des Etats membres. 

Toutes ces propositions ont rencontré la pleine approba
tion du groupe démocrate-chrétien dont le porte-parole, M. P~tre 
(Belgique), a simplement regretté que la Commission-. de la C.E.E. 
n'ait pas confié la définition et la mise en oeuvre d'une politi
que commune à 1 1 é·gard des pays en voie de déve].oppement à un com
missaire _ou à une direction générale en particulier. Selon l'ora
teur, c 1 est une· lacune qui doit retenir tout particulièrement 
l'attention du Parlement. 

M. Dehousse (Belgique), porte-parole du groupe socialiste, 
a également assuré son appui au rapporteur; à son avis, la poli
tique commune est l'objectif final, mais les relations bilatéra
les se justifient pendant un certain temps, car ce sont elles qui 
procurent dans l'immédiat le plus de résultats positifs. Cepen
dant, et les événements actuels au Congo le prouvent, il faudrait 
veiller à la sécurité des agents européens travaillant sur place. 

Le représentant des membres français non inscrits, M. de· 
Lipkowski, a lancé certaines critiques contre le rapport, et no
tamment contre l'idée fondamentale sur laquelle il repose: tout 
ce qui est communautaire est bien, tout ce qui est bilatéral est 
moins bien. M. de Lipkowski a souligné l'importance de l'aide bi
latérale, en attirant l'attention sur le fait que l'Europe unie, 
que le rapporteur pose en principe, n'existe pas encore, et que, 
par conséquent, les anciennes métropoles, et en particulier la 
France, ne pouvaient faire autrement et ne le voulaient d'ailleurs 
pas, que de continuer à entretenir des relations bilatérales avec 
leurs anciennes possessions. C'est pour la m~me raison par exem
ple, que des représentations permanentes de la Communauté dans 
les pays associés seraient inconcevables au stade actuel. Diffé
rentes objections de ce genre ont conduit M. de Lipkowski et les 
autres membres de s~n groupe politique à répéter certains passa
ges de la proposition de résolution annexée au rapport. 

Parlant au nom du groupe libéral, M. Armengaud (France) a 
recommandé de voir les choses comme elles sont. L'aide de 1 1 0.N.U., 
par exemple, est souvent orientée vers ·un secteur en particulier 
ou vers un certain nombre de pays qui ne sont pas nécessairement 
les m~mes que ceux qui reçoivent une aide de l'Europe. Il serait 
donc souhaitable de procéder à une multilatéralisation de l'aide 
de l'Europe, c'est-à-dire de l'envisager sur le plan·régional. 

Ont participé en outre au débat, M. Pedini (Italie) démo
crate-chrétien), qui a insisté sur l'importance de l'action com
munautaire dans le domaine technique et culturel, et M. Tomasini. 
(France, Union démocratique européenne), qui a pris position sur 
le problème des investissements privés. 

Le représentant de la Commission de la C!E.E., M. 
Rochereau, a assuré le Parlement que des contacts permanents se
raient maintenus entre la Commission et les Etats membres en ce 
qui concerne la coordination des aides et a déclaré que l'adop
tion du rapport; et de la proposition de. résolution qui y était 
jointe apporter·ai t un appui non négligeable à 1 1 action de la Com
mission. 
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Le Parlement.a ensuite adopté la proposition de résolution. 
Dans cette résolution, 'il attire l'attention sur les inconvé
nients qui résultent de la disparité des polLtiques bilatérales 
d'assistance et d'échanges de marchandises menées par les Etats 
membres à l'égard des ~tats associés. Il invite les gouvernements 
des Etats membres à examiner au sein du Conseil de ministres de 
la C.E.E. les suggestions formulées dans le rapport de sa commis-· 
sion compétente-et demande en outre à la Commissione de la C.E.E. 
de lui faire rapport à ce sujet • 

4 -Bilan d'activité du premier Fonds européen de développement 

Un deuxième rapport de la commission pour la coopération 
avec des pays en voie de développement (rapporteur : M. Armengaud, 
France) avait pour objet l'activité du Fonds européen de dévelop
pement depuis sa fondation et les enseignements que l'on peut en 
tirer pour l'activité du nouveau Fonds institué par la convention 
de Yaoundé (1). 

Comme on peut le lire dans le rapport dont l'examen était, 
lui aussi, insc~it à l'ordre du jour de la séance du 23 novembre, 
ce premier Fonds, dont l'action s'est étendue à environ trente 
pays en voie de développement, groupant une population de plus de 
64 millions d'habitants, a atteint le but qu 1 il s'était fixé, à 
savoir l'édification de l'infrastructure économique et sociale. 
Deux secteurs essentiels de l'économie des pays associés n'orit 
toutefois pas bénéficié d'une attention suffisante : le dévelop
pement des structures agricoles dans la perspective d 1un accrois
semen~ des productions vivrières et la mise en place d'une infra~ 
tructure industrielle. Il est donc suggéré de mettre davantage 
l'accent à l'avenir sur les investissements dans les secteurs 
agricole et industriel. La Communauté devrait également examiner 
dans quelle mesure le Fonds pourrait contribuer à un accroisse
ment des investissements privés dans les pays ~ssociés, en fai
sant bénéficier de ses études et de son expérience les entrepri
ses privées. Les finance~ents du Fonds serviraient ainsi d'appui 
aux investissements privés et permettraient d'éviter une disper
sion des efforts et un gaspillage des capitaux. 

Le premier Fonds présentait également un point faible du 
fait qu'il ne disposait pas d'une variété suffisante de possibi
lités d'opérations financières. En effet, il ne pouvait accorder 
que des subventions non remboursables et il était donc souvent 
contraint de rejeter des projets rentables qui auraient permis un 
remboursement du capital. La convention de Yaoundé élargit quant 
à elle les possibilités d'action du nouveau Fonds. La gestion du 
premier Fonds a également soulevé des difficultés particulières. 
C'est ainsi notamment que l'examen des projets soumis a demandé 
beaucoup trop de temps, soit en raison de l'accroissement 
constant des t~ches du Fonds, soit par suite d'une pénurie 
de personnel ou encore à cause de l'insuffisance de la 
documentation fournie par les Etats associés. Cette 

(1) Doc. 95, 1964-1965 
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situation pourrait empirer avec l'entrée en vigueuT de la 
convention de Yaoundé qui multiplie les engagements de la 
Communauté. La commission insiste donc pour que les services 
compétents de la Commission de la C.E.E. soient élargis en pro
portion de l'accroissement d'activité du Fonds et pour que 
celui-ci obtienne les crédits nécessaires à son bon fonction
nement. 

Intervenant dans le débat, au nom du groupe démocrate
chrétien, M. Pedini (Italie) a déclaré souscrire au texte du 
rapporteur. Il a insisté particulièrement sur la coopération • 
avec les Etats associés, notamment dans le domaine technique 
et culturel car, a-t-il déclaré, on ne peut construire quel-
que chose de vraiment durable que si l'on se base sur les re-
lations humaines. Une coopération purement économique et finan-
cière ne suffit pas. La politique suivie par le premier Fonds 
de développement et visant à faire appel à des techniciens 
autochtones pour l'exécution de certains projets et à facili-
ter ainsi leur formation, a donc été judicieuse même si en 
pratiquant une politique de donation pure et simple, c'est-à-
dire en fournissant des installations "clé sur porte", la 
Communauté eüt rencontré beaucoup moins de difficultés. Quoi 
qu'il en soit, l'examen des projets ·devra être plus rapide à 
l'avenir et l'Exécutif devra obtenir le personnel dont il a 
besoin à cet effet. Dans l'ensemble, les expériences faites 
avec le premier Fonds sont autant d'encouragements à persé-
vérer dans la voie tracée; ce faisant, l'Exécutif doit veiller 
à ce que les initiatives qu'elle prendra à l'avenir soient 
dans la mesure du possible des initiatives communautaires ca-
pables de convaincre les partenaires africains que l'ère de 
la ~ille administration coloniale appartient désormais au 
passé. 

Parlant au nom du groupe socialiste, M. De Block (Bel
gique) a estimé que les résultats obtenus jusqu'ici étaient 
satisfaisants; il a cependant recommandé, lui aussi, que l'on 
agisse à l'avenir avec plus de rapinité. Il a demandé en outre 
que l'on mette tout en oeuvre pour amorcer et développer l'in
dustrialisation qu'il considère comme un important moyen de 
lutte contre la misère. 

Après de brèves interventions· de MM. van der Goes van 
Naters (Pays-Bas, socialiste) et.Moro (Italie, démocrate
chrétien), M. Rocherau, membre de la Commission de la C.E.Z., 
a déclaré qu'actuellement, grâce à l'expérience a'cquise, et 
les mécanismes mis au point étant parfaitement rodés, les dé
lais entre le dépôt d'un projet et son exécution se raccour
cissent de jour en jour. L'industrialisation, a poursuivi 
M. Rochereau, ne représente qu'une des formes de la diversifi
cation et elle avait déjà été envisagée par le premier Fonds. 
Pour l'Exécutif, les problèmes agricoles demeur~nt la préoccu
pation première, encore qu'ils englobent nombre d'autres pro
blèmes. La politique suivie par l'Exécutif consiste à examiner 
les différents projets cas par cas, sans pour autant négliger 
les autres projets. Il s'est d'ailleurs révélé nécessaire que 
les partenaires africains, eux aussi, coordonnent entre eux 
les plans qu'ils avaient formés, car o·n ne peut de toute évi
dence créer partout les mêmes industries. En ce qui concerne 
le nouveau Fonds, celui-ci finance actuellement trois catégo-
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ries de projets : des projets d'investissement du type classique, 
des projets d 1aide à la production et des projets d'assistance 
technique. Des contacts permanents sont maintenus avec les par
tenaires africains. 

Au terme du d~bat, ie Parlement a· adopté une résolution 
dans laquelle il approuve la politique suivie par la Commission 
de la C.E.E. dans la gestion du.premier Fonds de développement 
et faft siennes les considérations contenues dans le rapport de 
sa commission. tl attire particulièrement l'attention du Conseil 
sur la nécessité d'accorder à l'Exécutif les crédits nécessaires 
à un fonctionnement efficace du nouveau Fonds; il recommande une 
intensification de la coopération entre l'Exécutif et les Etats 
membres, afin d'assurer une coordination entre l'action du Fonds 
et celle des Etats membres; il estime que l'activité du Fonds 
doit davantage être orientée vers la transformation sur place des 
produits des pays associés et qu'en outre l'action du Fonds doit 
s'inscrire autant que possible dans le cadre de plans régionaux 
d 1 ens·emble. Enfin, il souhaite que la Communauté puisse arriver à 
contribuer à l'accroissement des investissements privés européens 
dans les Etats associés. 

5 - Les budgets des Communautés pour 1965 

I. Le projet de budget de la C.E.E. Le 24 novembre, le Parle
~~~~-i-aii~~~~-y~-~i~~~~~-a~-~: Carcaterra sur le projet de 
budget de la C.E.E. pour l'exercice 1965 (1). Dans un pre
mier chapitre, le rappoPteur rappelle les initiatives, res
ponsabilités et pouvoirs des différentes institutions en 

·matière budgétaire. En ce qui concerne plus particulièrement 
le budget de 1965, la commission parlementaire estime que 
les réductions apportées par le Conseil ne sont pas justi
fiées et que, de toute manière, elles sont motivées plus par 
des considérations financières et économiques que par une 
optique politique la~ge conforme à l'esprit des traités. La 
commission rejette les motifs invoqués par le Conseil comme 
non fondés : conséquences de la fusion des institutions sur 
l'organisation des services et l'utilisation du personnel. 
L'accroissement des dépenses publiques ne doit pas dépasser 
5 % conformément aux recommandations aux Etats membres pour 
lutter contre l'inflation. 

Le chapitre II du rapport est consacré à l'examen des 
documents budgétaires et des procédures suivies. Le rappor
teur insiste sur la nécessité de la participation du Parle-

. ment à la procédure de fixation de 1 1état prévisionnel ainsi 
que sur l'importance de l'exposé des motifs du budget. L'exé
cutif devrait discuter avec le Parlement les critères de ba
se retenus pour l'élaboration du programme d'activité de la 
Commission de la C.E.E. Le rapporteur rappelle le souhait du 
Parlement de voir le débat budgétaire prendre, de plus en 

(1) Doc. n° 102, 1964-1965 
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plus, ùne portée politique, les budgets étant l'expression 
comptable de la politique qui en est la base. En outre, on 
devrait retrouver dans le commentaire politique sur le budget 
les conceptions du Parlement telles qu'elles sont exprimées 
dans les différentes résolutions votées par celui~ci. Enfin, 
le rapporteur s~uligne la détérioration progressive de l'é
quilibre institutionnel établi par le traité. A ce sujet~ il 
convient de noter non seulement 1 1 absence de contr.Sle démo
cratique surtout en matière budgétaire, mais aussi la limita-
tion des pouvoirs d'initiative de l'exécutif communautaire • 
par la réduction systématique, opérée par le Conseil, des 
crédits prévus dans l'avant-projet de budget. Après avoir 
cité quelques exemples de la position du Conseil à l'égard 
des propositions budgétaires de l'exécutif, le rapporteur 
souligne la position singulière que le Conseil occupe dans le 
cadre institutionnel de la Communauté: il exerce à la fois le 
pouvoir législatif, le pouvoir de contrSle et de décision. Le 
Parlement, organe de contrSle démocratique, devrait avoir la 
possibilité de juger l'action de l'exécutif de la C.E.E., sur 
la base, notamment, d'un document qui, commentant les consé
quences, exprimées en chiffres, de l'application du programme 
d'action, permettrait de juger les initiatives, les carences 
et les responsabilités de l'exécutif. 

Dans le chapitre III, le rapporteur analyse les divers 
chapitres du budget et insiste tout particulièrement sur le 
manque de personnel et la détérioration de la politique du 
personnel suivie par le Conseil. Il s'inquiète des conséquen
ces fâcheuses d'une telle politique sur la réaiilsation.des 
programmes communautaires. Le rapporteur demande le rétablis
sement des crédits demandés par l'exécutif de la C.E.E. en ce 
qui concerne les stages de formation pour les jeunes travail
leurs, la politique commune de formation professionnelle, 
l'organisation du réseau communautaire d'information compta
ble agricole et le fonctionnement des comités pour la politi
que à moyen terme. Enfin, le rapporteur se prononce contre la 
présentation de budgets supplémentaires en cours d'exercice. 

II. Questions budgétaires de l'Euratom. Le rapport de M. Leemans 
sÜr-Ïes-quëstions-bÜdg~tairës-dë-Ï'Euratom pour l'exercice 
1965 a été discuté par le Parlement le 24 novembre. Au début 
de son rapport, le rapporteur regrette que le Conseil n'ait 
pas encore établi le projet de budget de recherches et d'in
vestissement d'Euratom, ce qui emp~che le Parlement d'avoir 
un large débat sur l'ensemble des questions budgétaires d'Eu
ratom. Le rapporteur rappelle ensuite les raisons qui ont 
poussé la commission parlementaire à proposer le vote du bud
get, chapitre par chapitre, et le vote des propositions de 
modifications par appel nominal : donner plus de poids aux 
propositions de modifications - concentrer les débats sur 
les points politiquement les plus importants - faire la preu-
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ve de la pleine responsabilité que le Parlement entend pren
dre en matière budgétaire et ainsi justifier les demandes 
d'augmentation des pouvoirs budgétaires du Parlement. 

En ce qui cpncerne les problèmes budgétaires relatifs 
a~ activités de recherche et d'investissements d'Euratom, 
la commission parlementaire.estime ne pas devoir entrer, 
pour le moment, dans la discussion des problèmes de fond. 
Il lui semble préférable-d'attendre le projet de budget éta
bli sur la base du deuxième programme quinquennal et le pro
jet de budget supplémentaire rlestiné à ajouter les dotations 
du budget initial sur la base des aménagements à apporter au 
deuxième plan quinquennal. La commission insiste auprès de 
l'exécutif et du Conseil pour que, dans un délai aussi rap
proché que possible, ils procèdent à l'adaptation du pro
gramme quinquennal en tenant compte des buts du Traité et 
qu'ils établissent un programme qui garde entièrement son 
caractère communautaire. 

Le rafporteur examine ensuite les budgets de fonction
nement de 1 exécutif de l'Euratom, dès institutions communes 
et dés seryices communs. Pour l'exécutif de l'Euratom, le 
rapporteur critique les considérations qui ont guidé leeCon
seil lors de l'examen du projet de budget, à savoir, la 
perspective de la fusion des exécutifs et la limitation à 
5 %de l'augmentation des dépenses dans le cadre de la poli
tique anti-inflationniste. 

Après avoir examiné les différents budgets, chapitre 
par chapitre, le rapportèur fait plusieurs suggestions que 
~'on retrouvera dans la résolution et propose deux modifi
cations. La première tend à réduire les crédits prévus pour 
le Parlement européen conformément à la demande du Conseil, 
compte tenu de plusieurs événements et faits intervenus de
puis la préparation de l'état prévisionnel du Parlement. 
la deuxième proposition de modification porte sur le trans
fert au budget de fonctionnement des dépenses relatives aux 
écoles européennes dE?S centres de recherches qui sont impu
tées au budget de recherches et d'investissement. Le Parle
ment considère que l.es dépenses pour les écoles européennes 
sont de même nature quels que soient leurs lieux d'implan
tation et la qualité des fonctionnaires qui y envoient leurs 
enfants. 

IIr. Les débats. Outre M. Leemans (démocrate-chrétien, Belgique) 
qÜi-a-pr~senté le rapport de M. Carcaterra (démocrate-chré
tien, Italie) et son propre rapport, ont pris la parole : 
MM. Grund, secrétaire d'Etat aux finances d'Allemagne au nom 
du président en exercice des Conseils, Kreyssig (Allemagne), 
au nom du groupe socialiste, Vredeling (socialiste, Pays-Bas) 
au nom de la commission de l'agriculture, Schuijt (démocra
te-chrétien, Pays-Bas), Briot (npn inscrit, France), Levi 
Sandri et Mansholt, vice-président de la Commission de la 
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C.E.E., Sassen et Margulies, membres_de la Commission de la 
C.E.E.A. 

Le représentant des Conseils des ministres rappelle 
les considérations qui ont présidé à l'élaboration des pro
jets-de budgets des institutions : limitation de l'augmen
tation à 5 % - perspective de la fusion des· exécutifs et 
expériences des dernières années. Il souligne l'étroite re
lation existant entre les budgets des Communautés et les 
budgets des Etats membres et est convaincu que les crédits 
pour l'exercice 1965 permettront aux institutions de pour- t 
suivre leurs t~ches et de les développer. 

Le groupe socialiste critique la limitation des bud
gets à une augmentation de 5 % et rejette les arguments du 
Conseil sur ce point. Il regrette que le Parlement n'ait 
aucune possibilité de contrôle sur le budget du secrétariat 
des Conseils et estime que le manque de personnel amènera 
des retards dans les travaux de la Commission de la C.E.E. 
Le groupe critique les pouvoirs dévolus aux experts finan
crfers des gouvernements dans l'élaboration des projets de 
budgets et ne comprend pas pourquoi les crédits relatifs à 
la formation des jeunes et à certains secteurs de la recher
che ont été réduits à un moment où l'on s'inquiète du re
tard des pays de la C.E.E. en matière de recherche scienti
fique. 

Le porte-parole de la commission de l'agriculture sou
ligne l'importance du budget du F.E.O.G.A. dans l'ensemble 
du budget de la C.E.E. Le rapport annuel sur la situation 
dans l'agriculture devra tenir compte des questions finan
cières et permettra un jugement d'ensemble sur la politique 
agricole de la Communauté. La commission de l'agriculture 
s'inquiète des conséquences financières communautaires de 
décisions nationales et cite comme exemple l'exportation 
par un Etat membre de céréales vers la Chine. Elle demande 
des précisions sur la répartition des crédits du F.E.O.G.A. 
et pose la question de la révision du règlement financier 
de la politique agricole commune .avant le ler juillet 1965 
ainsi que la question des prélèvements à la frontière exté
rieure de la Communauté qui constitueront des ressources 
propres. La Commission de la C.E.E. doit, dès maintenant, 
se préoccuper de ces questions. Enfin, le porte-parole de la 
commission de l'agriculture rappelle la nécessité d 1 un con
trôle parlementaire sur l'ensemble des activités du 
F.E.O.G.A. 

Les autres orateurs ont parlé notamment de la politi
que d'information de la Communauté qui doit être développée 
et intensifiée, de la nécessité d'une polttique agricole 
d'ensemble et de la définition de son orientation, sinon il 
ne sera pas possible d'établir des priorités dans le cadre 
du F.E.O.G.A. 

La Commission de la C.E.E. s'est efforcée de justifier 
ses demanàes de crédits et a exposé au Parlement sa politi
que budgétaire. Malgré les améliorations, la Commission 
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n'est pas satisfaite du projet de budget arr~té par le Con
seil. Elle regrette de se trouver devant une ligne de con
nuite préétablie lorsqu'elle discute avec les ministres ou 
leurs représentants. La Commission regrette également que le 
~onseil n'ait donné que partiellement satisfaction à ses de
mandes ce qui amènera quelques difficultés et retards dans 
certains domaines ·de son activité. La Commission estime né
cessaire et souhaitable un contr8le parlementaire sur le 
F.E.O.G.A. Le rapport sur la situation dans l'agriculture 
ainsi que les décisions sur les prix et leurs. conséquences 
financières seront soumis chaque année au Parlement. tes 
crédits du F.E.O.G.A. seront répartis harmonieusement, car 
pour les années 1962 et 1963, ils ne sont pas suffisan-ts pour 
répondre à toutes les demandes. 

La Commission de la C.E.E.A. regrette que le budget de 
recherches et d'investissement n'ait pas encore pu ~tre éta
bli par le Conseil et se rellie à la proposition de la com
mission parlementaire demandant le transfert du budget de 
fonctionnement des dépenses prévues pour les écoles européen
nes •. La Commission fait part au Parlement des difficultés 
qu'elle rencontre dans le recrutement de personnel qualifié. 

IV. Les résolutions. Après intervention de M. Vals, président de 
iâ-ëommission-des budgets et de l'administration qui donne 
des précisions quant à la procédure de vote des budgets, le 
Parlement adopte les diverses propositions de résolution et 
de modification proposées par la commission. 

Dans la première résolution, le Parlement décide de 
procéder au vote des budgets, chapitre par chapitre, et de 
voter par appel nominal les propositions de modification. 

Le Parlèment adopte, chapitre par chapitre, le projet 
de budget de la C.E.E., puis l'ensemble de la proposition de 
modification relative au chapitre concernant les comités de 
politique à moyen terme, les programmes de stages de forma
tion pour les jeunes travailleurs, les t€ches de l'exécutif 
en matière de formation professionnelle, les programmes 
d'études et les enqu€tes à caractère communautaire. 

La résolution relative à certains aspects concernant 
le projet de budget de la C.E.E. est ensuite adoptée. Dans 
cette résolution, le· Parlement demande une collaboration plus 
étroite entre l'exécutif, le Conseil et lui-m€me pour l'éla
boration et la discussion des projets de budgets, et fait ob
server que les motifs généraux retenus par le Conseil pour la 
réduction globale des crédits ne paraissent pas constituer 
une justification suffisante pour la poursuite de la politi
que restrictive des crédits. Les autres points de la résolu
tion portent sur les inconvénients du recours aux budgets 
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supplémentaires, la nécessité d'une saine gestion du person
nel, le réseau communautaire d'information comptable agricole, 
le F.E.O.G.A., son contrôle par le Parlement et les critères 
d'octroi du concours du Fonds. Le Parlement invite le Conseil 
à lui faire connaftre le résultat de ses délibérations sur la 
proposition de modification. Le Parlement passe ensuite au 
vote des· résolutions relatives au budget dè la C.E .• E.A. Il 
adopte les propositions de modification concernant son propre 
budget et le transfert des crédits relatifs aux écoles euro
péennes. Le Parlement adopte les projets de budgets des ins
titut ions communes et des services communs. et 1 1 ensemble du 
projet de budget de la Commission de la C.E.E.A •. 

Enfin, le Parlement adopte une résolution sur certains 
aspects des questions budgétaires dans le domaine de la re
cherche et des investissements et sur le projet de budget de 
fonctionnement de la C.E.E.A. En ce qui concerne le premier 
point, le Parlement regrette de ne pas être encore saisi du 
du projet de budget de recherches et d'investissement et es
time qu'il eût été possible au Conseil de 'le saisir du projet 
de budget de recherches et d'investissement dans le délai pré
vu par le Traité, si le Conseil avait pu se prononcer plus 
tôt sur les propositions d'adaptation-du deuxième programme 
qui lui ont pourtant été transmises dès avril 1964 et déjà 
annoncées en octobre 1963 et, dans la négative, si, dès le 
mois d'octobre, un projet de budget avait été établi sur la 
base du programme quinquennal en l'état actuel. Il insiste, 
en conséquence, auprès du Conseil et de l'Exécutif pour que, 
dans les plus brefs délais, soit établi un projet de budget 
de recherches et d'investissement. Le Parlement insiste éga
lement auprès du Conseil et de l'Exécutif pour qu 1 ils procè
dent rapidement aux adaptations à apporter au deuxième pro
gramme quinquennal, en tenant pleinement compte des buts fi
xés par le Traité en son article premier et de la nécessité 
d'accentuer le caractère communautaire du programme. 

Quant au projet de budget de fonctionnement, la réso
lution porte sur les points suivants : développement de l'ac
tivité de la Commission dans le domaine du contrôle de sécuri
té et de la protection sanitaire, information des populations 
des territoires africains et malgache, réexamen des nécessités 
réelles du Bureau de presse de Montevideo, octroi au Parlement 
des nouveaux postes demandés. En outre, le Parlement constate 
l'augmentation de l'effectif autorisé pour le secrétariat des 
Conseils et regrette que les Conseils n'aient pas pris à 
1 1 égard de l'organigramme du Parlement la même attitude que 
celle prise à l'égard de leur propre organigramme. Enfin, le 
Parlement invite les Conseils à lui faire connaftre le résul
tat de leurs délibérations sur le projet de budget modifié. 
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6- Colloque entre le Parlement européen, les Conseils et les 
Exécutifs sur la situation conjoncturelle dans la Communau
té. 

Ce colloque, dont le thème était "la Communauté et la 
situation conjonctur-elle" a eu lieu le 25 novembre sur la 
base d'un docùment de travail présenté par M. Pleven (l) au 
nom de la commission économique et financière. De son côté, 
le Conseil de-ministres a fourni une base de discussion consis
tant en un exposê fait devant re Parlement par M. Schmücker, 
ministre fédéral des affaires économiques et président en exer
cice des Conseils. 

Selon le ministre, les relations entre le Conseils et le 
Parlement européen se sont améliorées et intensifiées au cours 
de cette année. Il faut espérer que cette évolution se pour
suivra. 

L'article 103 du traité instituant la C.E.E. ne se limi
te pas à souligner l'aspect communautaire de la politique con
joncturelle; .en effet, en vertu du paragraphe 2 de cet article, 
la co·r:tmunauté peut intervenir dans ce domaine, le Conseil pou
vant arrêter à l'unanimité, sur proposition de la Commission 
de la C.E.E., des mesures appropriées à la situation. La re
cornnandation du Conseil du 15 avril 1~64 s'inscrit dans ce 
contexte. Ces mesures sont préparées avec l'aide du Comité 
r1onétaire et du Comité de politique budgétaire et le Comité 
de politique économique à'rnoyen terme. 

AU printemps de 1~64, la perturbation de l'équilibre éco
nonique mena9ait de devenir un phénomène persistant qui pré
se répercutait sur la balance des paiements courants et se 
traduisait par un renforcement des --tendances inflationnistes 
dans certains Etats nembres. Face à ces problèmes, il apparut 
nécessaire, dans la plupart des Etats, de freiner la demande 
par des mesures globales. De plus, un certain nombre d'Etats 
1:1enbres subissaient une poussée inflationniste à laquelle ils 
n'étaient pas en mesu~e de résister sans la coopération des 
Etats d'où venait cette poussée. 

Les débats d'avril du Parlement et les mises en garde 
répétées de la CoJ:tmission de la C.E.E. ont largement contri
bué à la réussite des mesures prises pour enrayer ce phénomè
ne. 

Estimant qu'une coordination encore plus étroite permet
trait de compléter les mesures prises sur le plan national, 
le ronseil a, sur proposition de la Commission de la C.E.E., 
adressé une recor~~andation aux Etats membres le 15 avril.Il 
était recommandé aux Etats membres de. pratiquer la politique 
économique et financière nécessaire pour qu'à la fin de 1964 
au plus tard, soit -rétablie ou consolidée la stabilité du ni
veau des prix et des coûts de production par unité de nroduit. 

l) Document 96, 1964-1965 
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Priorité devait également être donnée à la politique de sta
bilisation en 1965. A cet égard, le Conseil avait convenu du 
maintien d'uHe politique libérale en matière d'importations 
ainsi que de la politique concernant les dépenses publiques 
et de la politique fiscale à suivre.Il était prévu que l'aug
mentation des dépenses publiques devait rester en harmonie 
avec l'expansion du produit national et ne pas dépasser, 
dans la mesure du possible, un taux de 5~~. Toutefois, ces 
uesures ne pouvaient suffire à rétablir l'équilibre interne 
et externe, de sorte q_u'il fut recommandé aux gouvernements • 
de définir avec les partenaires sociaux, pour les derniers 
J!lois de 1964 et pour l'année 1965, une poli tique des revenus 
assurant autant q_ue possible un parallélisme entre l'expan-
sion du revenu nominal par persoHne active et l'accroisse-
meHt en pourcentage du produit national réel par personne 
active. 

Depuis, le Conseil a réexaminé la situation conjoncturelle 
du 30 juillet et lors de sa session du 10 au 12 novembre. 

La situatioH s'est sensiblement améliorée, particulière
ment en Italie. Toutefois, certaines tendanoes inflationnistes 
continuent à se manifester. 

Les mesures qui ont été prises n'ont pas entravé l'expan
sion, mais elles ont contribué à une détente qui constitue 
l'une des conditions essentielles du rétablissement de l'équi
libre souhaité. r-'est ainsi qu'au cours du deuxième trimestre 
de 1':364, les exportations de la Communauté ont augmenté de 9'.~ 
par rapport à la période correspondante de 1963, tandis que 
les importations restaient à peu près au même niveau. Il se 
pourrait toutefois que cet accroissement ne persiste pas au 
mêne rythme, en raison notamment des mesures prises récemment 
par le gouvernement britannique. 

• Quand à la demande intérieure, son expansion se poursuit, 
mais à un rythme 1:toins rapide. Il en va de mêne pour les inves
tissements publics qui, en 1965, pourront être freinés plus 
énergiquement qu'on n'a pu le faire en 1964 dans le cadre de 
budgets nationaux qui avaient déjà été adoptés. 

Le succès de la stabilisation dépend toutefois de l'appui 
des parlements nationaux et plus particulièrement aussi ùes 
institutions de droit public subordonnées. 

La production agricole et industrielle augmente plus len
tement q_ue la deaande globale, en raison nota1ament de la pénu
rie de r.aain-d 'oeuvre. Selon toute probabilité, le marché du 
travail restera tendu en 1':365. Les changements intervenus à 
la suite de J!lesures de stabilisation se manifestent également 
dans l'évolution du co1~nerce intérieur et extérieur de la 
Cor:ununau té, où ur. 1neilleur éq_uili bre tend à s 'établir. La ba
lance des payements courants n'a plus enregistré de déficits 
pendant le deuxième trimestre. 

Néanmoins, t1l. Schmücker estime q_ue l' éq_uili bre interne 
et externe de la Communauté n'est pas encore rétabli : en ef
fet, l'évolution des prix et des coûts de production est moins 
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favorable. La montée continuelle des coûts de production 
constitue une menace pour le pouvoir concurrentiel de la 
Communauté. Le Conseil examinera ce problème à la fin du 
premier trimestre de 1965. Eu égard au fait que des questions 
ayant.trait à la politique des revenus se posent également 
dans ce contexte, les ministr~s du travail et des affaires 
sociales seront associés à ces délibérations. 

En conclusion, le ninietre Schmücker a constaté que dans 
l'ensemble, le.s gouvernements des Etats membres ont sui vi 

* l'orientation fixée par la r-onmunauté et sont résolus à orien
ter entièrement leur politique économique dans ce sens en 1965, 
~moins que n'intervienne une modification fondamentale de la 
situation. Une expansion continue ne peut être assurée que par 
le rétablissement de l'équilibre interne et externe de la Con
l:J.Unauté'. Pour atteindre cet objectif, il faut tout mettre en 
oeuvre pour freiner la hausse des prix et des coûts de produc
tion. 

Il faut auss1 que la politique de stabilisation obtienne 
l'appui actif de l'opinion publique tout entière, c'est-~-dire 
non seulenent du Parlement européen et des parlements nationau~ 
J:J.ais aussi et surtout des partenaires sociaux. Le succès de 
cette politique contribuera non seulement au renforcenent de la 
Communauté et des Etats menbres et à la protection des catégo
ries sociales économiquement faibles, mais il contribuera éga
lement à affermir le J:J.onde occidental. 

La coopération qui s'est instaurée dans la r-owmunauté 
dans le domaine de la politique conjoncturelle et son conplé
nent naturel, la poli tique éconor:lique ~ moyen terme, consti
tuent, et ce n'est pas leur moindre mérite, un pas en avant 
dans la voie de l'intégration éconor:J.ique. Il faut y voir la 
preuve que l'édification de la Communauté continue à progres
ser 1.1ême dans des circonstances conjoncturelles moins favora
bles que celles qui avaient _accor.1pagné la naissance du .War-
ché commun. · 

M. Pleven, rédacteur du document de travail, a regretté 
que la lutte contre l'inflation n'ait pas cor:un,~ncé plus tôt. 
Il estime, tout comme le Conseil et la Corrunission de la C.E.E., 
qu'une très grande vigilance reste nécessaire dans chacun des 
six pays. La situation conjoncturelle est caractérisée par la 
coexistence de tendances inflationnistes et déflationnistes. 
En outre, ces tendances ne sont pas uniformes pour un nême 
secteur d'activité dans les six pays. Une deuxième caractéris
tique est la disparité très nette dans la croissance économi
que, selon les payî~e ralentisse1aent de la production in
dustrielle en France et des investissements en Italie est tel 
que l'orateur se de1:1.ande si l'on peut encore dire de ces pays 
qu'ils sont en période d'inflation. Il faut distinguer très 
soigneusement le concept de l'inflation et celui de la haussB 
des prix. ~n effet, la hausse des prix ne s'accompagne pas, 
daus lu cor1jorJ.ctu.re européenne, d'un excès de la demande par 
rapport à l'offre dans tous les secteurs. Notre réserve de 
devises est loil:" d'être épuisée; en reva!'1che, on constate 
dans certaines brancnes un ralentisse~ent ou même une sta
gnution de la productio11 ainsi qu 1un dégonfleuent des carnets 
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de co1mnandes et un affaiblissement du niveau des investisse
ments, éléments qui dénotent précisément une évolution défla
tionniste. 

Cette situation complexe laisse à penser qu'il est grand 
temps, après six ans de progrès dans la réalisation de l'union 
douanière, que l'Europe s'attaque au principal dessein du trai
té, à savoir l'union économiq"l:l-e, ce <J.Ui implique nécessaire
ment que l'on touche aux structures economi<J.ues de l'Europe. 
Les causes profondes du péril qui menace l'equilibre intérieur 
et extérieur de la Communauté ne peuvent être atténuées que 
par une politique conmuna~taire dans de ~ultiples donaines 
où chaque Etat pratique encore sa propre politique • 

.n. ce propres, l'orateur demande au président en exercice 
du Conseil si les six gouvernements sont vra~ment persuadés, 
eux aussi, de cette nécessité, et s-' ils acceptent maintenant 
l'idée qu'il n'y a pas contradiction entre une économie de 
marché et une politique qui fasse sa place à une programrna
tion à moyen terr.1e. 

En effet, l'un des dangers qui menacent l'équilibre in
terne de la Cowrrunauté est l'inagilité_ de rythme de la crois
sance économique entre nos six pays et l'inégalité du dévelop
per:J.ent économique dans les différentes régions. Les régions 
riches s'enrichissent de plus en plus tandis que les régions 
pauvres menacent de s'appauvrir toujours davantage. La com
mission économique et financière attend avec impatience les 
propositions de politique régionale annoncées pour le début 
de 19G5 par"~· ~.Iarjolin. Faute d'une poli tique régionale, il 
se produit actuellement un iwnense déménagement de population 
qui accentue certains facteurs inflationnistes. La fa9on dont 
le processus d 'urbanisatior1 des populations s'accomplit fait 
de beaucoup de nos villes européennes des couveuses de spécu
lation foncière, de taudis et de mécontentement social. 

L'orateur s'est ensuite prononcé pour la réalisation d'un 
marché financier communautaire, l'harmonisation des impôts et 
l'encouragement de l'épargne. 

La plus haute priorité doit être attribuée aux investis
ser.J.ents intellectuels de l'Europe. L'avantage que les entre
prises américaines se sont assuré sur le plan de la concurren
ce n'est pas dû seuler.J.ent à leurs dimensions; il est dû égale
ment à la part considérable de la recherche financée par le 
budget fédéral (défense, techniques nucléaires, exploration 
interplanétaire etc.). L'Europe doit en tirer les conséquences 
qui s'imposent, sans quoi elle risque de devenir, au point de 
vue scientifique et technologique, un peu comme le cinquante
et-unième Etat de la Confédération américaine. Du reste, la 
recherche scientifique moderne exige des moyens qui se sont 
déjà plus à l'échelle nationale. 

La commission économique et financière croit en la néces
sité d'une politique des revenus pour ajuster la croissance 
des revenus à celle du produit social. Cette politique doit 
s'appliquer à l'ensemble des revenus et non aux seuls salaires 
et elle ne pourra contribuer qu'à long terme à la réali-

- 76 -

• 



• 

Le Parlement europ~en_ 

sation de la si n~cessaire stabilit~ des prix. En outre, dans 
des secteurs où la productivité connaît des accroissenents 
très rapides, les gains r~alis~s doivent être appliqu~s en 
partie à la baisse des prix et non être utilisés intégrale-

. ment pour des augmen~ations de salaires. 

La formuie communautaire est la plus efficace pour lutter· 
contre l'inflation, dit en terminant l'orateur, qui, faisant 
allusion à l'action unilat~rale de la Grande-Bretagne, demande 
si les six gouvernements ont l'intention de concerter leur 
attitude à l'égard des 11esures prises par le gouvernement 
britannique. · 

Selon hl. Del Bo, président de la Haute Autorité, l'indus
trie sidérurgique et l'industrie charbonnière réagissent plus 
lentei:Ient que les autres secteurs à l '~volution de la conjonc
ture. C'est pourquoi le traité de Paris prescrit d'établir des 
"objec.:tifs généraux", c'est-à-dire de se livrer à des ~tudes 
à moyen terme. Les deux tiers de la JrOduction sidérurgique 
sont absorbés par l'industrie de transformation et l'industrie 
des biens d'équipement, qui sont particulière1:1ent sensibles 
à la conjoncture. La Haute ~utorité s'efforce d'influencer 
l'évolution de la conjoncture dans les secteurs qui relèvent 
de sa compétence au moyen de l'information (définition d'ob
jectifs généraux), en octroyant des prêts aux entreprises et 
en prenant certaines mesures anti-dw1ping. Pour ce qui regar
de l'industrie minière, elle s'efforce de limiter dans une 
certaine mesure la production de charbon, tout en se préoccu
pant, en tenant compte des nécessités régionales, de la réadap
tation des travailleurs. La méthode de la Haute Autorité est 
parfaitement applicable aux autres secteurs de l'économie, 
r:10yennant, bien entendu, les ar:J.énagements qui s'imposent. 

Se référant aux activités de la C.E.C.A. dans le domaine 
de la recherche, l'orateur déclare qu'à son avis, la recher
che scientifique et le progrès technique ne sont pas nécessai
rement liés à l'exploration spatiale et à la possession d'un 
armement classique. Il" estime que leurs moyens financiers 
étant lil!'l.i tés, les pays occidentaux du continent européen 
feraient bien de s'attacher à une recherche et à un progrès 
technique ne visant que des objectifs exclusivement pacifiques. 
Le Parlement européen pourrait éventuellement décider de réunir 
les savants des pays démocratiques du continent pour qu'ils 
fassent le plus rapidement possible le point de la situation 
et nous disent ce qu'il faut faire pour éviter <.j_Ue nous soyons 
c.:ontiuuellement à la traîne, dans le domaine scientifique, 
serait-ce par rapport à des pays anis. La Haute Autorité est 
entièrement disposée à donner tout son appui à une initiative 
de ce genre. 

En sa qualité de mer:J.bre de la Commission de la C .E .E . .n., 
.,r. r.:argulies a déclaré que l'énergie nucléaire deviendrait 
d'ici pèu url- facteur de la poli tique économique à moyen terme. 
Il est actuellement possible de construire des réacteurs nucléai
res qui soient concurrentiels sur le plan industriel. La . 
Commission d'~uratom s'est déclarée disposée à participer aux 
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activités du Comité de politiQue économiQue à moyen terme et 
elle se rallie à la proposition de la Commission de la C.E.E. 
de coordônner et d'intensifier la recherche dans le cadre 
de cette politiQue. 

L'interdépendance des écononies des Etats membres est 
d'ores et déjà telle Qu'une politiQue conjoncturelle exclusi
vement nationale est vouée à l'échec, a déclaré i-.1. Van Campen 
(Pays-Bas), porte-parole du groupe démocrate-chrétien. Grâce • 
à l'initiative de la Commission.de la C.E.E. et à la suite 
QUi lui a été donnée par le Conseil et par les Etats menbres, 
nous avons pu éviter de devoir recourir à des mesures analo-
gues à celles QU'a prises la Grande-Bretagne, c'est-à-dire 
à des Htesures tendant à faire supporter par d'autres pays, au 
mépris de leurs intér&ts, une partie des difficultés internes. 

a propos de la politiQue de stabilisation, le docunent 
de travail établit très justement un rapport entre la politi
QUe conjoncturelle et la politiQue structurelle, en vue d'a
boutir égaleuent à une solution satisfaisante du problème de 
la hausse des coûts de production. 

Il existe également d'inportantes disparit~s entre les 
Etats r:tembres en ce QUi concerr.Le leurs relations avec les pays 
tie::œ (poli tiQues divergentes en r:tatière de recrutement de 
J:tain-d 'oeuvre originaire de pays tiers, encouragement des ex
portations et garantie des crédits à l'exportation, aide bila
térale au développeuent). Or, la liaison entre l'aide bilaté
rale au développeuent et les exportations propres des puys 
dont la balance des paieaents est déjà largement excédentaire 
et dont le J:tarché du travail est sow:tis à des tensions excessi
ves risQue de COL1prolilettre l'éQuilibre de la croissanc:e écono-,. 
miQue et la politiQue conjoncturelle. 

_,,L ·_;an !'IJ.npen pose la QUestion de savoir si, dans la 
conjoncture actuelle, la poli tiQue 1:1onétaire et budgétaire 
peut encore suffire d enrayer l'inflation. L'orateur estime 
qu'il est néc.:essaire de compléter cette politique par une po
litique des revenus qui pennette de réaliser une coordination 
des politiques salariales européennes sur la base de l'accrois
seuen t uo;y en de lu productivité dans les pays de la CoLu:turmu té . 
• ~.insi, un accroissement de productivité excédant la 11oyenue 
dat1s certains pays et dans certains secteurs pourrait se tru
duire par une baisse des prix. Le groupe démocrate-chrétieu 
est partisan d'une politiQue des salaires dont les purtenaires 
sociaux restent les premiers responsables. Il convient toute
fois QUe les partenaires socio.ux tienner1t cot1pte dans toute 
la rtesure du possible des objectifs généraux de la politique 
des salaires et de la politique des revenus qui doivent ~tre 
défit-Lies o.u ni veau co1xaurw.u tuire. 
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Mme Elsner (Allema~ne), porte-parole du groupe socialiste, 
regrette le choix du theme de cet échange de vues. Il est ac
tuellement d'autres problèmes bien plus importants. Il n'exis
te pas de politique con-joncturelle commune. En fait, les res
trictions de crédit et les nouvelles charges fiscales ont agi 
dans le sens d'une limitation-réciproque des importations. 
Chaque Etat membre a dû rééquilibrer sa balance des paiener1 ts 
par ses propres moyens. Par ailleurs, on ne note aucune baisse 

• des prix dans les secteurs o~ la productivité s'accroft forte
ment. Une pol:l.tiCiue des revenus. conçue comme moyen de politi
que conjoncturelle doit porter sur toutes les catégories de 
revenus. L'expérience allemande est significative d cet égard. 
"En effet, dans ce pays, on ne cesse d'accroftre la capacité 
de production industrielle, sans tenir compte le moins du 
monde des possibilités du marché du travail; de ce fait, les 
salaires augmentent sans que les syndicats y soient pour rien. 

L'Europe n'est pas seulement en retard dans le domaine 
de la recherche, elle l'est également, dans une mesure incon
cevable, sur le plan de l'application des résultats de la 
recherche scientifique dans le domaine de l'électronique et 
de l'autonatfsatior1. Conpte tenu, justenent, de la situation 
sur le 1aarché du travail, l'orateur se demande s'il ne con
viendrait pas d'accorder dans les six pays, d l'exception de 
l'Italie, des exonérations fiscales pour les investissements 
de rationalisation. Une autre nanière d'agir sur l'évolution 
conjoncturelle serait d'assortir les facilités d'amortisse
ment et de crédit de certaines condi tians concernant le I:lO

rnent o~ les investissements seront réalisés. Le groupe so
cialiste insiste à nouveau pour que l'on procède à l'inven
taire des instrui:lents dont les gouvernements disposent pour 
réaliser leur politique économique. On pourra ainsi éviter 
que les mesures de stabilisation affectent' avant tout les bud
gets publics. Il faut que les pouvoirs publics aient la possi
bilité de mener à bien les nombreuses tfiches urgentes qui leur 
incoubent. 

Le groupe socialiBte estime que la proposition de 
~- Karjolin visant d une coordination volontaire des mesures 
nationales de politique économique, de politique du crédit 
et de politique budgétaire constitue une solution acceptable 
eü attendant la mise en place d'une politique conjoncturelle 
coHUnune et d'une poli tique économique commune à r:wyen te:--me, 
pour autant que le Parlement puisse suivre dans toute la 
mesure du possible la mise en oeuvre de cette coordination. 

Prenant également la parole au nom du groupe socialiste, 
1.:. Troclet (Belgique) a défendu la généralisation de la poli
tique des revenus et l'indexation des salaires. Le niveau de 
vie des travailleurs ne peut baisser parce que le prix des 
matières preuières augmente. De plus, l'adaptation des sa
laires est toujours en retard par rapport à l'évolution de 
l'indice des prix. La proposition de ffi. Marjolin visant 
à assouplir l'indexation par des négociations entre gouverne
ments et partenaires sociaux signifie un abaissement du niveau 
de vie des travailleurs qui seraient les dupes d'un libéralis
me économique qui, décidemment, ne semble guère bienfaisant. 
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Le fait q_ue til. Marjolin ait tellement insisté, dans sa décla
ration de septerlbre, sur la politiq_ue des salaires, en négli
geant les autres aspects de la politiq_ue des revenus, a causé 
par1ü les travailleurs un choc psychologiq_ue q_ui n'a certes 
pas été de nature à renforcer leurs convictions européennes. 
C'est pourq_uoi l'orateur demande à i\1. Marjolin de rassurer 
les travailleurs sur ce point. 

i1L r'.Iarjolin, vice-président de la C.E.E., constate q_ue • 
dans cette affaire, le Conseil et la Co!lmission de la C.E.E. 
sont entièrement d'accord. L'orateur déclare q_u'il se limite-
ra aux problèmes conjoncturels~ Il parlera des autres q_uestions 
en janvier. 

Parlant de la politiq_ue budgétaire et fiscale, il consta
te q_ue l'on note pres~ue partout un ralentissement du rythme 
d'accroissement des depenses du gouvernement central et q_ue 
les "Stats nenbres, à l'exception des Pays-Bas, se sont tenus 
approximativement dans les limites de ~~. Dans le cas des 
Pays-Bas, il s'agit d'une situation transitoire q_ui prendra 
fin dans un proche avenir, à moins d'une nouvelle explosion 
des salaires. Il ir.1porte également d' Atre très prudent en 
matière de réduction d'impBts. 

Lu situation est très favorable sur le plan du finance
ment de la dette publiq_ue et, dans le domaine monétaire, le 
freinage des investissements a été vraiment efficace. 

Le fait q_ue les collectivités régionales et locales 
n'aient pas contribué sensiblement, en 1964, à la politiq_ue 
de stabilisation, est moins encourageant. Il est regrettable 
et dangereux q_ue la concurrence sur le marché du travail 
soit encore très tendue dans tous les pays, sauf en Italie, 
ce q_ui conduit à une nouvelle au@nentation sensible des coûts 
de production. De plus, la politiq_ue des revenus, q_ui pose 
d'ailleurs un problèrae imnensér:J.ent COI:lpliq_ué et difficile, n'a 
guère progressé en 1:)64. 11. ce propos, la Com:üssion de la 
r.E.E. suit avec grand intér&t ce q_ui se fait actuellement en 
üngleterre dans ce donaine, car le gouverneuent britanniq_ue 
entend faire reposer une partie importante de sa politique 
économique sur la politique des revenus. Répondant à laques
tion de ,.I, van Camp en, qui avait del!landé si la poli tique bud
gétaire et la poli tique rnonétaire suffisent pour coubattre 
l' inflation, 1.:. J\Iar jolin a déclaré qu'il serait extrê1:1enent 
utile d'avoir une politique colJlnunautaire des revenus mais que 
dans aucur1 pa,ys de la COJ!llnur1auté une telle poli tique ne fonc
tionne encore de fa9on satisfaisante. Il faudra donc se con
ter1ter cles instrwaeuts dolJ.t r:_)us disposons et qui, après tout, 
ne sont pas si ineffica~es. 

Le 1nême problèw::: s~ pose dans tous les pa,y s : il s'agit 
de corJ.tenir l' exparlsior1 de la dew .. mde intérieure dans des li
mites raisonnables. En Italie, il faut ~tinuler les investisse
ments. Le reste de la Connunauté pourrait aider le gouverne11ent 
italien en ]_-, ' ::-~acili tant l'accès aux sources de capital à long 
tenne existu~~ dans les pays menures. 
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D'une manidre générale, a déclaré U. Marjolin, on consta
te que 'l'activité économique continue à augmenter, sauf en 
Italie, que la balance des paiements avec le monde extérieur 
est plus favorable et que les échanges intracommunautaires sont 
mieux -équilibrés. On n'a gudre enregistré de progrès en ce qui 
concerne les mouvements de prix et l'évolution des coûts de 
production. Cela signifie que les symptônes inflationnistes 
subsistent et n'autorisent pas un relâchement des efforts de 

• stabilisation~ 

1 'idée, relevée par l'.Ime ~lsner, d'une coordination volon
taire constitue aux yeux de M. hlarjolin une solution provisoi
re, en attendant l'intégration des politiques en matière de 
conjoncture et de crédit et même la mise en place d'une poli
tique économique à moyen terme commune. Cette coordination in
plique que les Etats membres se mettent d'accord sur les règles 
et sur des normes qui déterminent, par adhésion volontaire mais 
donnée par anticipation, la conduite des différents gouvernenents 
et des diverses institutions nationales. 

Hépondcmt au reproche qui a été forr.mlé au sujet du défaut 
de politique régionale, l'orateur déclare espérer que la 0 on
J1issiorJ. de la C.B.B. pourra, dans les prodmins 11ois, donner 
sa tisfac ti on tout au moins partielle ù 1L flleven, rédacteur 
du docuner1 t de travail. lja possi l.Jili té d'assouplir 1 'indexa
tion et l'échelle nobile des salaires daHs certains pays doit 
être examinée dans le cadre de discussiùiJ.S entre les gouverne
J,leuts et les parte-narrës ·sociaux. 11 o.ut co1:il~e le -parallel-isr:le -
er1tre les salaires et lu pro duc ti vi té, cette question ne peut 
être résolue que dans le cadre d'une politique des revenus. 
'Juoi qu'il en soit, ce n'est pas nécessaireJ:lellt dans les pa.J'S 
où foucti ormen t des sy stè1:1es d' irJ.dexa ti on que lu hausse des 
salaires a été la plus élevée. 

C·tJ.t er1c.:ore pris la parole au cours du colloque, •. ..1,l. Rubir ... acci, 
;:iubatir"i et Pedirü (Italie, dtmocrates-chrétielJ.S). 

Le rf:tul.JlisseLleut. de lu bulur ... ce des paienellts i tulier.r.e 
IJ.t: se ru. qu.e provisoire ::;i lu. reprise de 1 'expansion éconoLliqlle 
ue s'accompagne pus d'une u,:lélioru.tiorJ. du pouvoir cow..:u.rret.tiel 
de l'écouonie itulierme. ~'elu signifie que des facilités doi
vent être octroyées prru.r les investissements destinés à abais
ser les coûts de productior. et uê1:1e que la poli tique d'investis
ser:lelJ.t doit être défi!üe darJ.s urJ.e optique européenne de fac,:ou 
à éviter les coûteuses uigrations de travailleurs et de nouvel
lt:s perturba ti ons de l'équilibre dans la rol!u'lunau té. 

Bn effet, l'wrrélioration du pouvoir concurrentiel ne dé
pend pas urüque1:1ent des salaires, encore que l'instauration 
d'une politique des revenus deneure indispensable. 

~IJ.fin, a déclaré ~. Pedini, ce serait une grave erreur 
de renorwer aux capitaux en provenance des Etats-Unis ou d'au
tres pays tiers, qui pernettraie:1t de donner d nos entreprises 
les dimensior,s voulues. "L 'Burope dai t rester 1 'Europe" a affir
mé ... .l. Tedini, "mais une Europe qui se replierai t' sur elle-mê1:1e 
tJ.e signifierait rien." 
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Pour III. De Block (Belgique, soc.) il ne faut pas chercher 
la cause de l'inflation dans les salaires, mais bien du côté 
des employeurs, des spéculateurs et sans doute aussi dans le 
secteur de la distribution. Il faut se préoccuper non seule
ment des salaires, mais aussi, et de plus en plus, de la struc
ture des prix et de l'organisation des secteurs de base. 

Répondant à 1 'intervention de 1fune Elsner, M. Dichgans 
(Allemagne, dém.-chr.) a souligné que si la croissance écono
I!lique de la rornmunauté est la plus forte du monde, en outre, 
les salaires réels ont augmenté, par exemple en Italie et en 
Allemagne, de 30% au cours des cinq dernières années. Dans 
tous les "Etats membres, les revenus des travailleurs ont augmen
té plus rapidement, au cours de ces dernières années, que les 
bénéfices d'exploitation. ~~ussi la meilleure politique des re
venus consiste-t-elle, estü1e 1 'orateur, à accélérer la crois
sance économique réelle et à pratiquer une politique de concur
rence qui exclue les restrictions anti-rit1onnelles ~ la con
currence. La poli~ique des revenus comprend également la poli
tique fiscale et eventuellement la politique des subventions, 
mais cela s'arr§te 1~. 

La nouvelle législatioH fiscale allemande offre de vastes 
possibilités de défalcation, notarn.ment pour les investisseJ:~.ents 
consacrés à la recherche et au développement et cette politi
que est bier1 dans la ligne du document de travail de ï.I. Pleven. 
La réduction des impôts vise uniquement ~éviter que la pro
gression n'entraîne une hausse exagérée des recettes fiscales. 
Pour ce qui est de l'idée de faire bénéficier les consoru:~.ateurs 
de l'accroissenent de la productivité, il convient de noter 
qu'en 1-1.llemagne, les prix de l'acier sont actuellenent infé
rieurs au niyeau de 1~57 et que les salaires nominaux ont 
augmenté de 50 ~,~ au cours de la m§me période. 

La science européenne, de son côté, rattrape à grands pas 
son retard. Il faut considérer l'enseignement conr:~.e étant d'un 

· intér§t politique général. 

Bn conclusion, l'orateur exprime l'avis que loin d'être 
un échec, la politique conjoncturelle européenne a, au con
traire, é~é couronné-e d'un succès remarquable. 

Après quelques remarques de ~~-I. Burgbacher (lillemagne, 
dém.-chr.) sur la nécessité d'une infonnation meilleure, sur 
l'indexation et sur l'interdépendance entre la politique con
joncturelle de la Communauté et ce .~ se passe hors de la 
Communauté, nota~nent aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, 
M. Bausch (France, non-inscrit) met en garde contre le danger 
qu'il y aurait à ouvrir prérna turément les marchés européens si 
l'union économique ne progresse pas au rn§rne rythme que l'union 
douanière. Il se fait que la situation diffère selon les pays; 
on ne peut donc ni faire des comparaisons, ni proposer des 
exemples. La Commissiou de la C.E.E. et le gouvernement français 
ont les m§mes conceptions quant à la façon dont il convient 
d'agir sur la conjoncture. 
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En conclusion du colloque, M. Schmücker, président en 
exercice des Conseils, a pris la parole. En tant que ninistre 
fédéral des affaires économiques, il estime que le budget cons·
,ti tue 1 'élément central_d_Ll._él_llQl:h_tique conjogçt~relle, non 
seulement par son importance, mais également de par la nature 
de la politique de répartition des crédits (tant entre les 
différents secteurs économiques qu'entre les régions). Si l'on 
veut accélérer la croissance éconornique tout en maintenant 
la stabilité économique, il faut augmenter la productivité. 

• Mais cette augmenta ti on a pour .effet de libérer de la main
d'oeuvre et déclenche ainsi un processus qui pose des problè
mes extrêmement difficiles et qui comporte· des risques au point 
de vue social. Il faut que l'on comprenne que ce processus de 
restructuration est inévitable et que nous devons mettre en 
oeuvre tous les moyens que la politique structurelle nous 
offre. Une politique économique moderne est inconcevable sans 
politique de structure. L'orateur est partisan d'une politi
que des revenus. A son avis, les partenaires sociaux doivent 
pouvoir fixer les salaires librement et la concurrence doit 
être le moteur véritable de l'économie. 

Pour M. Schmücker, la meilleure politique des revenus 
consisterait à assurer l'accès à la propriété à de larges 
couches de la population, lesquelles obtiendraient alnsl 
une part des bénéfices d'exploitation. C'est d 'ailleu.rs pol:l-_r_ 
l'Europe la seule nanière de réunir les capitaux nécessaires 
au maintien de son pouvoir c;oncurrentiel. 

Le défaut de politique énergétique commune recèle une 
grave menace de retour à l'isolement national, c'est-à-dire 
à ra même situation qu'en 1~30. 

Er. conc.;lusion, 1 'orateur recor:unande la prudence en na
tière de politique budgétaire et pour la réalisation des tâ
ches qui incombent à la C01a.rnunauté. Il faut veiller à éviter 
tout glissement éconoL'lique et structurel, à éviter tout ce 
qui, par exemple blocages de prix ou de salaires, créerait la 
confusion et empêcherait de connaître les coûts réels et les 
points critiques. 

7 -Les relations entre la Communauté européenne et l'Anérigue 
latine. 

M.E.Martino a présenté, le 26 novembre, le rapport de la 
connission du commerce extérieur sur les relations entre la 
r,onrnunauté européenne et l'Amérique latine (1). Le rapport a 
pour but de poursuivre et d'élargir la discussion à laquelle 
a donné lieu le rapport intérimaire présenté par la commission 
le 28 juin 1963. 

(~) Doc. 98, 1964-1965. 
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Le rapporteur fait un compte.rendu du voyage effeütué par une 
délégation du Parlement dans plusieurs pays d'Amérique latine. 
La délégation a pu constater que de nombreux malentendus sub
sistent au sujet des Communautés. Le rapporteur insiste, en 
conséquence, sur la nécessité de créer un bureau d'informa
tion afin de mettre les gouvernements et les milieux diri
geants au courant des réalités fondamentales de l'~ntégra
tion européenne. En outre, la Communauté doit se manifester 
.;o.rn.rne telle en Amérique latine. Les relations bilatérales 
actuelles entre les différents pays d'Amérique latine et les 
six Etats membres de la C.E.E. revêtent sans doute un grand 
intérêt. Mais il est indispe\lsable que les divers groupes 
économiques se consultent pour pror~ouvoir un développement 
rationnel de ces pays. La délégation a retrouvé dans tous les 
pays visités un certain nombre de problèmes communs : stabi
lité monétaire, pénurie de capitaux, nécessité d'un prograrrune 
de développement. 

La politique corrunune de la C.E.E. devrait se concrétiser 
rapide1nent. Les contacts qui ont eu lieu jusqu'à présent en
tre la Cmwnission de la C.E.E. et les représentants des pays 
d'Ainériq_ue latine ont montré le désir de ces derniers de voir 
la Communauté aborder enfin les problèmes concrets et de leur 
trouver des solutions. Il pourrait être remédié aux difficul
tés rer1contrées par les pays d 1il.mériq_ue latine en ce qui con
cerne leurs échar1ges ùOlnmerciaux, de trois manières : 
-en dévelopfqnt ~a demande intérieure et en instituant une 
coopération régionale - en établissant ur1 prograEr.me régio
nal de la C.E.E. pour l'rlmériq_ue latine - en élaborant des 
solutions mondiales. Les points essentiels d'un programne 
de la C.E.E. pourraient être : facilités conmerciales, aides 
à la commercialisation, mesures garantissant la stabilité 
des prix, aide pour la recherche et la constit~tion de ca
pitaux, assistance dans le domaine de l'enseignement et de 
la forrnation, assistance technique et encouragenent des efforts 
autonoues d'intégration. 

Pour élargir son programme, la C.E.E. devrait considérer 
l'A.L.A.L.C. (Zone de libre-échange de l'Amérique latine) 
comne un interlocuteur valable et contribuer ainsi à renfor
cer cette organisa ti on. Il faudrait auss_i coordonner le pro
granme européen et le progra:mrrre de cette organisation. 

En conclusion, le rapporteur résume ·ses considérations 
dans trois propositions : 

a) La C.E.E. devrait d'abord arrêter des objectifs fondamen
taux et en débattre avec les partenaires latina-américains. 
Naturellement, dans une telle discussion, il faudrait égale
ment tenir compte, d'une part, des efforts actuellement ac
complis au niveau interr1ational en vue d'une réorientatior1 
du cornnerce mondial et, d'autre part, des autres mesures 
d'assistance prises parallèlement en particulier par les 
Etats-Ur ... is. 

b) La C .E .E. devrait élaborer un prograrnme d'action pour 
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l'Amérique latine. Le programme d'action que la Commission 
de la C.E.E. a élaboré en i962 constitue à cet égard une 
base utile qu'il y aurait naturellement lieu de conpléter 
et d'adapter à la situation aptuelle. 

c) dans le cadre des relations qui seront indispensables 
pour préparer une coopération économique plus étroite, il 
faudrait aussi prévoir des contacts parlementaires. 

iiU nom .du groupe socialiste, M. Kriedeman (Allemagne) -
approuve entièrêment le rappo:rt présenté par la commission 
du co1~nerce extérieur. Il demande au Conseïl et à la Commis
sion d'élaborer sans tarder, une politique co1mnerciale com
mune et de dépasser le stade des déclarations en ce qui con
cerne les relations avec les pays d'Amérique latine. Enfin, 
le groupe socialiste insiste sur la nécessité d'une action 
communautaire à l'égard de ces pays. 

M. Radoux (Belgique ,socialiste)! souligne que le groupe 
socialiste pense que le bilatéralisme est dépassé et que le
rnultilatéralisme est meilleur. C'est pourquoi, il insiste 
pour que le bureau que la Conmunauté doit installer en Amé
rique latine soit important, la Corrunission de la C.E.E. est 
l'interlocuteur valable de l'Amérique latine. 

M. Illerhaus (Allemagne) au nom du groupe démocrate
chrétien, estime également que les actions isolées envers 
les pays d'11.mérique latine doivent faire place à une action 
communautaire, et plus particulièrBment à la réalisation 
d'une politique commerciale conmune. C'est seulement de cette 
fa9on que l'on pourra élever le niveau de vie des populations 
d'Amérique latine. 

au noi:J. des non-incrits, M. comte-Offenbach (France) 
souligne que les problèmes' posés au pays .d 1 iilllérique latine 
visités par la délégation du Parlement, s'insèrent dans 
l' ense11ble du commerce mondial et ne peuvent être traités 
spécifiquement pour l'un ou l'autre de ces pays. L'orateur 
estirae que l'aide bilatérale dai t être complémentaire de 
l'action co.rununautaire laquelle sera, à terme, exclusive. 
~ais actuellement, il n'est pas possible de renoncer aux 
engageuents bilatéraux. L'office d 'inforr1ation et de liaison 
comw.unautaire qui sera créé à Montevideo doit se doubler 
de la création d'un institut d'assistance technique et cul
turel. Il faut dégager au .sein de la Corn.munauté une cer_taine 
discipline, une certaine cohésion et une certaine coordina
tion dans l'action. 

:.r. Ferretti (Italie), au nom du groupe libéral, rappel
le la traditionnelle interdépendance de l'Europe et de l'Amé
rique latine. Pour combattre la subversion qui risque de ga
gner les pays d'Amérique latine, l'Europe doit sans tarder 
agir et apporter son aide économique à ces pays. 

111. Rey, membre de la Commission de la C .E .E., regrette 
que les hésitations et les réticences du Conseil de ministres 
n'aient pas permis à la C.E.E. d'élaborer une politique 
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vis-à-vis des pays d'Amérique latine. Mais, les conversations 
qui vont, à nouveau, s'engager avec les représentants de ces 
pays permettront d'aborder des problèmes concrets. ~n outre, 
la Commission attend·beaucoup de la création de bureaux 
d'information par la C.E.E. et la C.E.C.a. M.Rey se réjouit 
des perspectives qui promettent beaucoup quand à la possibi
lité de construire, à côté d'une action bilatérale qui demeu
re indispensable, une action communautaire en amérique latine. 

Dans la résolution adoptée à l'issue.des débats, le Par- • 
lementeuropéen renouvelle la conviction, déjà exprimée dans sa 
résolution -du 2(:) -Juin 196j, selon laquelle le renforcement et 
le développement systématique des relations entre la C.E.E. et 
l'amérique latine constituent une tâche économique et politique 
importante; déplore vivement que le Conseil de ministres n'ait 
pas accepté,à l'exception de quelques points secondaires, les 
proposi tians_ qui· lui ont été soumises par la Commission de 
la C .E .E. en· ·~anvier 1963 et qui auraient été à nême d' appor
ter une premiere.contribution à la réalisation de cet objectif; 
approuve et fait sien le contenu du deuxième rapport présenté 
par la commission du commerce extérieur sur les relations entre 
la C.E.E. et l'Amérique latine; invite la Co~nission de la 
C.E.E. à saisir le Conseil de ministres de nouvelles proposi
tions en vue d'organiser les relations entre la C.E.E. et 
l'Amérique latine, propositions dans lesquelles il sera tenu 
compte des changements et des développements intervenus ces 
deux dernières années; attend de la Commission qu'elle prenne 
en considération les suggestions formulées dans le rapport 
présenté par la commission du commerce extérieur; exprime 
l'espoir que les contacts amorcés lors de la visite d'une 
,délégation du Parlement européen dans certains Etats d'Améri-
que latine seront poursuivis et serviront à renforcer les re
lations entre l'Amérique latine et la Communauté européenne. 

8 -Evolution de la situation sociale dans la Communauté 

Le 27 novembre, le Parlement a discuté d'un rappqrt éla
boré par ill. Carcaterra (Italie), au nom de sa commission so
ciale sur le septième exposé de la Commission de la C.E.E. sur 
l'évolution de la situation sociale d~1s la Communauté en 1963 
( 1). 

D'un point de vue très général, la commission sociale 
constate avec satisfaction que l'exposé annuel de l'Exécutif 
s'améliore constamment tant en ce qui concerne le contenu de 
l'esprit mais aussi surtout que répondant au voeu qu'elle 
avait formulé à plùsieu~ reprises, l'Exécutif a adopté une 
position politique plus marquée sur les poi~ts les plus sail
lants de son exposé. En revanche, elle regrette·l'absence de 
données sur la politique futur~ de l'Exécutif. Cette politique 
devrait permettre d'éliminer les aspects négatifs de la 
situation sociale qui existent déjà ou auxquels il faut s'at
tendre, afin d'att~indre les objectifs du tr~ité, à savoir une 

i)-~;;:99Ïl964-1965 (La CQmmission de la protection .sanitaire 
etait saisie pour avis). 
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société européenne libre et juste. La commission recommande 
à l'Exécutif et au Parlement européen de porter un intérêt 
particulier à la protection.du travailleur, des classes défa
vorisées, des jeunes et des personnes âgées. À son avis, le 
progrès social ne découlera jamais automatiquement du progrès 
économique, encore que ce dernier en soit une condition. Pour 
assurer le progrès social, il faut une politique sociale con
crète aux dimensions de l'Europe qui s'adresse à toutes les 
classes de la société et qui, grâce à des réformes de struc
ture, répartisse toujours plus équitablement le bien-être et 
accroisse les capacités professionnelles et intellectuelles 
des travailleurs. Pareille politique doit être clairement dé
finie par l'Exécutif et par le Parlement européen avec le con
cours des syndicats. 

La co1n.mission sociale réclan.e notamment des études dé
taillées et des statistiques comparables, sans lesquelles il 
est, à son avis, impossible de mettre en oeuvre une politique 
européenne dans le domaine social. Elle estime en outre qu'il 
faudrait réformer et adapter aux exigences de la situation les 
institutions conmunautaires, notamment celles opérant dans le 
secteur de la formation professionnelle et du fonds social. 
En 1:1atière de sécurité sociale, dont le champ d'application a 
été élargi et dont l'harmonisation est en cours, la commission 
sociale demande que l'on mette en oeuvre une politique commu
nautaire tenant compte des multiples éléments qui ont été né
glig~jusqu'ici. Elle invite l'Exécutif à soumettre au Parle
ment un programme approprié. Sur différents autres points, la 
commission sociale formule encore des remarques critiques. 
Dans l'ensemble toutefois, elle félicite l'Exécutif du travail 
qu'il a accoupli en 1963, mê1ne si, comme elle le souligne, le 
progrès social est parfois en retard sur le progrès économique. 

Ouvrant les débats, le porte-parole du groupe socialiste, 
I.I. Nederhorst, a fait remarquer que l'exposé annuel sur l' évo
lution de la situation sociale, présenté par la Commission de 
la C.E.E., devait faire pendant au rapport économique élaboré 
périodique1nent par •. I. .Lvlar jolin. Il devait donc permettre de 
comparer l'évolution de la situation sociale à celle de la 
situation écoH01nique et 1:1ontrer clairement comment l'Exécutif 
juge la situa~i~n sociale. Le présent e~posé d~ l'Exécut~f ;~~ 
poHd largement a cette exigence mais lalsse,encore trop ~ ~es1-
rer pour constituer un docwnent de nature reellement pol1t1que . 

. l.I. Nederhorst a demandé en particulier que des données 
plus précises soient fournies sur la politique des salaires 
et la poli tique des revenus ·car, selon lui, les salaires 
ne sont qu'un des éléments de la stabilité économique sur 
laquelle influent également les revenus non salariaux. L'Exé
cutif devrait donc procéder à des études approfondies sur la 
situation des revenus dans les six pays - souhait que la 
coiD!llission sociale a déjà formulé à plusieurs reprises - et en 
même temps donner des éclaircissements sur l'évolution des 
prix. ~n ce qui concerne les syndicats, il n'exercent qu'une 
influence partielle sur le revenu national. C'est la structu
re actuelle de la société et non les syndicats qui privent les 
travailleurs de la part du produit social à laquelle ils ont 
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droit. M. Nederhorst a d~ploré en outre que,dans un grand 
no~bre de secteurs ~conomiques,il n'y ait pas encore de co~
J:üssions pari tai res charg~es de l'harmonisation sociale. La 
com:lission devrait pourvoir à la cr~ation de telles cor:unissions. 
2n outre, hl. Nederhorst a demandé que l'on ~tablisse des r~gle~ 
co1:u:mnautaires pour la protection des jeunes et des travail
leurs du sexe féminin, r~gles qui pourraient §tre soumises 
aux Etats me1nbres sous forme de recommandation. En résuné, 
h~. Nederhorst a constaté que pour de nombreux points, on de
vait porter un jugement positif sur la politique de l'Exécu
tif, mais qu'il convenait de rester vigilant et qu'il serait 
avant tout nécessaire de disposer à l'avenir de plus nombreux 
docwnen ts de base . 

.n.u nom du grOUJ,Je démocrate-chrétien, L'ITvi. Storch et Richarts 
(i~.llenagne), P§tre (Belgique), Santero et Sabatini (Italie) 
ainsi que IL van der Ploeg (Pays-Bas) intervinrent à leur tour 
à.ans le débat. M. Storch a notamment évoqué le probl~ne de la 
sécurité sociale et, à cet égard, il a surtout attaché de 
l'importance à ce que les travailleurs étrangers qui rentrent 
à.ans leur pays d'origine, puissent bénéficier des m§mes droits 
que ceux qui leur étaient accordés dans· le pays d'accueil. 

Parlant au nor:1 du groupe libéral, M. Ferretti (Italie) 
a souligné que la "justice sociale" constituait un des objec
tifs fonda:r.J.entaux du r:mrché cot'unun. Si l'on veut réelle1nent 
créer de ueilleurs conditions de travail et de vie, il fau
drait évidemn.ent que les salaires augmentent davantage que le 
coJt de la vie. ~ais il y a également des limites en ce douai
ne, sous peine d'abou tir à une :il:..fla ti on. d. Ferret ti a en 
ou.tre préconisé que les travailleurs participent à la gestion 
à.es eütreprises et aux bénéfices, ce à quoi ils auraier1t abso
llÀ .. ient droit. Cln ne devrait pas attendre qu'ils obtiennent ce 
è.roit à.e force. 

Preüant la parole au non de la ~oruJission de la C.E.E., 
Levi ~andri a répondu aux différents orateurs. 

~e ?arlel.leut a er.sui te udopté ur1e résolutioH dans laquel
:e 12. pr8:ud a,__te avec satisfactlon de l'activit~ déplo;yée par 
l ·~-xéc.::..t.tif da.r1s le düJ:laine social. llappelant sa résolutioll du 
22 ;)U.Lvler lJ04 (1), ll foruule toutefois divers sounaits et 
u.e::J.ar.cie eu outre qu'à l' aver1ir or1 procède égaleJner1t à des en
qu.§tes prospectives. Il recoJ:unande par ailleurs une accél~ra
tior. de l'narmonisation des conditions de travail, de la ra
~lficatio~ de la charte sociale européenne, de la réforue des 
ir.sti tutior.s existant dans le donair1e de la forr:J.ation profes
sio:--.r.elle et du for.ds social, l' établissenent de r.orrJes corJ
:.~·..:c:-.a:..taires pour la protectior1 du travail des jeunes et des 
fe;:-:.;.:Ies, l'élaboration d'une procédure de collaboration des par
te:.aires sociaux, et en ":'in l'in ten3ifica ti on des efforts dans 

(l) rahier ü:crs•.tel, u 0 2, février l')Ô4-, pa<;e 42. 
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le d011aine de la protection sanitaire et de la sécurité du 
travail. Le Parlement déplore la passivité des gouvernements 
en ce ~ui concerne l'égalisation des salaires masculins et 
féminins ainsi ~ue l'évolution peu favGrable dans le secteur 
des logeiaents sociaux. Il préconise é~alement une poli ti~ue 
en faveur des personnes âgées et suggere ~ue l'Exécutif for
mule des recommandations en vue de l'uniformisation des pro
grarnaes de formation. 

~ - R~gles de concurrence dans le secteur des transports 

Le 26 novembre 1962, le Conseil de ministres a adopté le 
r~glement no 141 ~ui prévoyait la suspension de l'application 
du r~gler.1ent no 17 sur la concurrence jus~u 'au 31 décembre 19 65, 
pour les transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable et jus~u·~ une date indéten:J.inée, pour les transports 
aériens et maritimes. Confon1ément ~l'article 2 de ce r~gle
JJent, lu. Conmission de la C .E .E. vient de sow:tettre au Conseil 
une proposition de r~glement pour l'application de r~gles de 
concurrence dans ce secteur, ~ propos de la~uelle le Parlement 
européen a été consulté. 

Ce projet de r~glement concerne exclusivement les trans
ports par chemin de fer, par route et par voie navigable. Il 
ne modifie en rien les mesures prévues par le r~glement n°14l 
en ce ~ui concerne la navigation maritime et aérienne, ~ sa
voir la suspension de l'application du r~glement n° 17 po~r 
une période indéterminée. 

Il dispose en outre ~ue les r~gles de concurrence n'en
treront en vigueur ~u·~ partir du ler janvier 1967 et proro
ge donc jus~u'au 31 décembre 1966 l'application du r~glement 
n°14l afir:.. de permettre aux intéressés de prendre les mesures 
d'adaptation nécessaires. Le projet de r~glement prévoit éga
lement l'élaboration par l'Exécutif, avant le ler janvier 1966, 
d'un rapport sur les données relatives~ la concurrence dans 
certains secteurs des transports et précise ~u·~ cette fin, 
les entreprises des transports doivent communi~uer ~ la ron
rnission, avant le ler avril 1965, tout accord, décision et 
prati~ue concertée ayant pour objet ou pour effet de fixer les 
prix et conditions de transport, de limiter ou de contrôler· 
l'offre de transport, de répartir les marchés des transports 
ainsi ~ue d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence. 

Si une entreprise omet de faire cette communication, la 
CoJ~Jission peut l'exiger par voie de décision et infliger une 
astreinte au cas od la décision n'est pas respectée. 
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Dans le rapport élaboré en son nom par M. Ferretti, (l) 
et auquel est joint un avis de la commission des transports, 
la commission du marché intérieur émet un avis favorable sur le 
projet de règlement. 

Elle insiste toutefois dans la proposition de résolution 
annexée à ce rapport pour que l'Exécutif s'en tienne à la date 
du·ler janvier 1956 indiquée dans le règlement pour mener à 
terme l'examen de la situation de fait de la concurrence dans 
le secteur des transports,'et invite l'Exécutif, indépendamment 
de cet examen, à soumettre au Parlement avant le ler janvier 
1966 le rapport qu'il a demandé en son temps. 

Après avoir déclaré qu'il était nécessaire qu'au ler jan
vier 1967 les secteurs des transports par chemin de fer, par 
route et pa0 voie navigable soient soumis aux dispositions du 
règlement n 17 portant application des articles 85 et 86 du 
traité, elle souhaite voir instituer dans l'intervalle une 
politique commune des transports, afin de permettre une appli
cation efficace de ce règlement. 

Le Parlement européen a adopté à l'unanimité et sans dé
bat le projet de règlement ainsi que la proposition de résolu
tion. 

10 - Recensement du cheptel porcin dans les Etats membres 

En réponse à la consultation 9-ui lui ava·i t été demandée 
par le Conseil, le Parlement europeen a, au cours de sa séan
ce du 27 novembre, formulé, à l'unanimité et sans débat, un 
avis favorable sur une proposition de règlement concernant 
le recensement du cheptel porcin. 

Cette proposition .de règlement qui se base sur l'article 
43 du traité de la C.E.E. a pour but d'obtenir, grâce à des 
enquêtes effectuées au moins trois fois par an, des rensei
gnements précis sur l'évolution, l'observation et les prévi
sions du marché dans le secteur de la production porcine et 
de disposer de données permettant, le cas échéant, d'arrêter 
des mesures d'intervention. 

Dans le rapport de M. Richarts (2), la commission de 
l'agriculture a souligné la nécessité d'effectuer ces enquêtes 

1) Doc. 101/1964-1965. 
2) Doc. 100/1964-1965. 
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dans l'intérêt de tous les producteurs de la Communauté et a 
souhaité que les résultats soient aussi exacts que possible, 
afin d'éviter des conclusions erronées. Elle s'est interrogée 
sur l'utilité de procéder également à un recensement du chep
tel bovin dans les Etats membres. Elle s'est en outre demandé 
si les recensements visés par le règlement à l'étude devaient 
être effectués parallèlement à ceux effectués dans les Etats 
membres ou s'ils devaient les remplacer. A son avis, il serait 
opportun de continuer à effectuer les recensements nationaux 
jusqu'à ce que les données obtenues sur la base du règlement 
proposé fournissent des éléments suffisants pour pouvoir éla
borer des prévisions de marché. 

Tout en formulant un avis tout à fait favorable, la com
mission de l'agriculture a apporté quelques modifications à 
ce règlement, dont la plus importante concerne le fait que les 
données obtenues en exécution du règlement ne doivent pas être 
utilisées à des fins fiscales. 

- 91 -





II. -PARLEMENTS NATIONAUX 

Allemagne 

l- Position du gouvernement allemand sur la déclaration du 
Gouvernement franc;:ais relative à la cessation de .isa par
ticipation à la C.E.E. 

Au cours.de la séance du Bundestag du 22 octobre réser
vée aux réponses à des questions posées, I\'I. Erler, déput.é 
socialiste, a demandé au gouvernement fédéral son opinion 
sur la déclaration du président de la République franc;:aise 
selon laquelle la France se retirerait de la C.E.E. au cas 
où certaines mesures ne seraient pas prises en matière de 
politique agricole. 

1v1. Garstens, secrétaire d'Etat, a répondu à cette ques
tion que "le gouvernement, fédéral considère la Communauté 
économique européenne comme l'une des plus importantes réali
sations politiques de l'après-guerre. La création du marché 
cormnun a permis d'accroître considérablement la production et 
le trafic de marchandises à l'intérieur de la Communauté ainsi 
que les échanges avec des Etats tiers. Le niveau de bien-être 
de tous les peuples de la Communauté et, pour une part non 
négligeable, celui du peuple franc;:ais s'est élevé considéra
blement. Ce succès a démenti la thèse communiste relative au 
processus d'évolution dans notre société libre. En même temp~ 
la C.E.E. représente la base la plus importante à l'unifica
tion poli tique du continent à laquelle visent tous les !Euro
péens. 

Le processus d'intégration économique n'est pas sm1s 
avoir entraîné certaines répercussions et certaines crises. 
rlU cours des années, chacun des Etats membres s'est trouvé 
à un certain moment dans l'obligation, par suite de circons
tances particulières, de solliciter la compréhension de ses 
partenaires. Au cours des négociations sur le traité et même 
par la suite, il en a été ainsi dans une large mesure pour la 
France. 

Les difficultés qui se sont présentées jusqu'ici ont 
toujours éte surmontées dans un esprit qui respec~ait tant le 
bien commun que l'intérêt des membres de la Communauté. Le 
gouvernement fédéral a confiance qu'à l'avenir les problèmes 
encore à résoudre seront également traités d~ns cet ·esprit. 

Le gouvernement fédéral a conscience de l'importance que 
présente la politique agricole commune et il remp:J_ira:les 
obligations qui lui incombent en vertu du. Traité de Rome 
comme il les a remplies dans le passé, et il a même contribué 
de manière très active à une réalisation accélérée des objec
tifs fixés. L'esprit et la lettre du Traité de Rome demandent 
que la mise en oeuvre ~u processus ardu d'élaboration d'une 
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politique agricole commune s'opère de façon telle que les condi
tions particulières à l'agriculture des différents pays soient 
prises en considération. Le gouvernement fédéral considère sans 
inquiétude la situation actuelle car il est convaincu que l'ob
jectif fixé par le Traité de Rome sera atteint." 

Le secrétaire d'Etat Carstens a déclaré en outre que le 
gouvernement fédéral avait confiance qu'il sera possible de trou
ver des solutions;il ne se laissera pas détourner de sa détermi
nation de mener· à bien les plans qu'il a élaborés pour l'Europe. 

(Bundestag, Débats, réunion du 22 octobre 1964.) 

2. - L'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires devant 
le Bundestag 

Le 21 octobre, le Bundestag a adopté une résolution de 
sa commission des finances dans laquelle il prend position sur la 
proposition de la Commission de la C.E.E. concernant une directi
ve en matière d'harmonisation des législations des Etats membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires. 

Aux termes de cette résolution, le Bundestag considère 
"qu'en raison du caractère d'urgence que présente l'harmonisation 
des taxes sur le chiffre d'affaires et l'établissement des nouvel
les lois nationales, il est indispensable que la Commissione de 
la C.E.E. présente au Conseil de la C.E.E. avant le premier jan
vier 1965 des propositions relatives à la structure et aux moda
lités d'application du système commun de la taxe sur la valeur 
ajoutée (imp8t sur le chiffre d'affaires net) et que le Conseil 
arr@te au plus tard le premier octobre 1965 la directive y rela
tive, pour que les lois fiscales nationales puissent @tre promul
guéesavant le premier janvier 1968 et entrer en vigueur si possi
ble avant le premier janvier 1969, sinon au plus tard au premier 
janvier 1970". 

En raison des divergences qui existent dans les Etats mem
bres entre les imp8ts directs et les imp8ts indirects, des réper
cussions qu'une modification du système d'imposition peut avoir 
sur la politique fiscale et budgétaire des Etats membres, de 
l'influence que le système d'imposition exerce sur les conditions 
de concurrence et sur la situation sociale dans la Communauté, 
le Bundestag considère en outre qu'il est nécessaire de fixer dès 
maintenant au premier janvier 1970 le dernier délai pour la sup
pression des barrières fiscales. c'est pourquoi les propositions 
de l'exécutif relatives au désarmement fiscal doivent @tre presen
t.ées au plus tard le premier janvier 1967 de façon à permettre au 
Conseil de ministres de la Communauté économique européenne de 
prendre toutes les d~cisions et d 1 arr@ter ~outes les directives 
nébessaires avant le' 30 juin 1967. 
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Le Bundesta9 considère d'autre part "que l'obligation 
énoncée au traite de la C.E.E. d'informer et de consulter 
la. rouuission et autres Etats uembres au cas où seraient 
prises des mesures unilatérales pouvant entrainer une distor
sion des conditions de concurrence dans le rJ.arché cor:unun, 
est suffisante et n'appelle pas de mesures co1:1plémentaires." 
Il estir:te néanr:wins apportun que, lorsque les Etats membres 
preH11ent des mesures unilatérales en vue de faciliter l'adap
tation de leur système propre au systèue commun de la taxe 
sur la valeur ajoutée (imn6t sur le chiffre d'affaires net). 
ils en saisissent en temps utile la Commission de la C.E.E. 
pour lui permettre d'informer les autres Etats meabres et de 
se prononcer sur ces r:tesures dans le cas où elles risqueraient 
de porter atteinte à l'intérêt cornmun en entravant l'harmo
nisation". 

Le Bundestag invite par ailleurs le gouvernement fédé
ral "à intervenir auprès du Conseil de ministres pour que 
le Parleuer. t européen soit consul té à tous les stades de la 
disc~ssioH de sorte que sa volonté politique puisse effica
cement se r:tanifester". ~nfin, il luuce un nouvel appel à 
toutes les insti tutiolls de lu Co::tnuuauté écor1oraique européen
Le y our " qu'elles cor, tri bu. er" t u_c ti ·veL18ll t ù la suppression 
de tous les obstacles q~i s'opposent à la création d'u11e 
union écouonique yréseLtur1t toutes les cuructéristiques 
d'un r:w.rché in té rieur". 

(Bundestat;, docw1ent I'.'/258C1 , Débats, 21 octobre 1964) 
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